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LE DEVELOPPEMENT 
DE LA 

PROPRIETE PAYSANNE 
EN FRANCE 

INTRODUCTION 

DEFINITION DE LA PROPRIETE PA YSANNE. 

~e developpement de la propriete paysanne n'est. 
pas un -sujet bien neut evidemment, et nombreux 

sont les auteurs qui I'ont deja aborde. Mais, si .cette 
constatation avait pu nous decourager de l'etudier a 

notre tour, l'opinion du regrette M. Souchon, dans 
son ouvrage devenu cIassique en la roatiere;- aurait. 

ete lei pour nous rappeler que c'est justemcIlt Ie sort 
des questions interessantes d'etre . frequemment-
soulevees : . 

c II faut hien voir(disait~il, en parlant de la cons.
titution£onciere du .sol, c'est-a-dire de la repartition 
des terres) que si ceUe question a ete si souvent' 
etudiee, c'esl qu'elle est destioee it l'etre sans' ce~se. 

II y a lit un grand prohleme economique et, social 
dont les elements sont eminemment instabl~s ; et, 

, en dehors de toute vision pel'sonnelle, par la nature 
meme des choses, rien ne doit moins ressembler a . " 

A. Mll1'chtgay 
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une etude sur la repartition rurale, il y a cinquante I 

ans, que la me me etude entre prise de nos jours. » (i) 
- Cette observation, deja juste il y a vingt cinq ~ns 

lorsqu'elle flit emise, combien l'est-elle plus encore 
aujourd'hui que la -guerl'e est venue, dans ce domaine 
co~nme dans tous les autres, modified, tel point l' etat 

des choses I 'La situ'ation de la propriete paysanne en 
f924 ne ressemblera guere it, ce qu'eHe etait en 
f899, et me-me en i9i4.Une simle chose ne s'est' 

pas modifiee, est restee intacte : l'amour du pays an 

de France pour la t~rre qu'il cultive, son desir 
farouche d'en devenir propriHaire. 

L'evolution de la repartition rurale nous montre it 

queUe conqu~te lente, mais tenace, du, solles paysans 

ont, depuis des siecles, donn~tous leurs:efforts. Cette 
conquete,elle a pris naissance bien avant la Revo
lution, qui ne futpour elle qu'une periode d'activite 
particulierement fructueuse ;elle s'est poursuivie 
durant tout Ie XIX· siecle, plus rapide a certaines 

epoques, plusralentie it d'autres ; eUe continuait 
encore au moment oil M. Sou chon ecrivait : 

« Nous arrivons done, en resume, it eeUe conc1u': 

sion, H~e pendant la plus grande partie de notre 
sieCle' le type de propl'iete qui nous occupe (la pro

priete paysanne) a toujours ete en se repandant par 
la France. II resulte, du reste, deschiflres, que c'ette 
diffusion s'est' faite avec une singuliere lenteur; et 

si, dans l~s te~ps pl'ochains, Ie mouvement ne vien! 

I. Souchon. La Propri6t,j Parsanne, Avant·propos. P. V. 
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pas s'accentuet·, il yen a pour des siecles encore, 

avant que l'ideal de Mathieu de Dombasle soit it peu 
pres realise, et que la terre ait, dans des conditions' 

rationnelles, passe entre les mains de ceux qui la 
cultivent. D (I) 

Le mouvement ne s'est guere accentue dans les 
annce!! qui ont suivi et, jusqu'en 1914, la propriete 

paysanne a continue Ii se developper « avec une sin
guliere lenteur D. Mais la guerre e.t {'apres-guerre 

semblent par contre avoir rendu moins eloigne l'ideal 
de Mathieu de Dombasle. Pendant les hostilites, 

grace Ii un labeur acharne" souvent au-dessus de 
leurs forces, vieillards, femmeset enfants ont reussi 

a cultiver la terre et it assurer la production agricol~ 
du pays. La c1asse p!lysanne a fait, vaillamment ilO~ . 

devoir, Ii l'arriere comme au front. Mais en meme 

temps, iI faut Ie reconnaitre, les prix: eleves atteints 

Ii la fin de la guerre par toutes les denrees l'ont con

sidCrablement enrichie. Chaque cultivateur, d.e retour 

chez lui, a trouve une petite fortune afuassee sou par 

sou par les siens pendant qu'il se battait. Tropjuste 

compem;ation d'ailleurs pour Ie soldat si longtemps 

a Ja peine et au danger! Qu'allaient {aire les paysans 
de cetargentet commen( pouvaient-ils mieux utilis'er 

, ' 

ces economies qu'enachetantdes terres} Une expe-

rience seculaire ne leur avait-elle pas appris que 

c'Ctait Ie placement Ie plus sur? Leur rhede toujours 

n'etait-i1 pas de posseder ce sol qu'ils cultivent 

1. SOQChOD, La Propriete Parsanne, p. 8,. 
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apres leuts aieux et POUI' lequel i1s ont un veritable 
amou! ? Juslement, une occasion se presentait. Pour 
des raisons multiples un grand nombre de proprie-

'taires fonciers etaient disposes a vendre et s'y 
voyaientmeme parfois contraints par.l'insuffisance 

de leurs revenus. 
Les paysans ayant des disponibilites importantes 

n'ont pas manque d'acheter ces terres et, a partir 
de 1919, leurs ach~ts atteignirent de grandes pro
portions. Les statistiques d'-ensemble font malheu
reusement defaut pour etablir !'importance de ce _ 

mouvement. Mais des temoign~ges de toutes sortes 
con~ordent pour la proclamer. Dans la plupart des 
provinces, beaucoup de gra~ds domaines ont, ete 
morceles et un tres grand nombre de proprietes pay· 
sannes se sontconstituees. Partout les mutations se 
multiplicl'ent et une ~onne part des terres passa aux , 
mains de la classe paysanne. Voila Ie grand evene
ment qui a completement modifie, en France, ,Ies 
conditioils de la repartition l'urale,' et qui donne, a 
l'heure actuelle, a une etude sur Ie developpement 
de I~ propriHe paysanne un interet renouvele. I 

Mais que faut-il.entendre exactement parpropriete . -
paysanne? Les auteurs, en . efTet, sont tres divises 
en ce qui a trait aux procedes de classification choi

sis tit les definitions auxquelles ils aboutisscnt sont 
des plus diverses. 

Le premier systeme de~' classificatio!l auquel on 
ait pense denit etre naturellement base sur la 

~'J superficie. 11 est fort simple, et, comme il s'appuie 



sur des chilTres, il semble GOnDer Ie maximum 
de precision. C'est ce qui l'a fait choisir Ilar M. de 
Foville qui, dans son livre sur Ie Morcellcment, 

defiDit ce qu'il entend par petite, moyenne etgraDde 
propriete : -

« Nous admettrons cepeDdi.IDt, sous peille de per
petuer l'equivoque dans un probleme OU . elle n'a 
que trop dure, de traduire en chilTres, unc iois pour 
toutes, ccs adjectifs auxquels Ie dictionnaire laisse 
lant d'elasticite. Nous admettrons ~ci,sans m~me 
discuter ces limites, que la petite propriete s'ai-rete 

" it 6 hectares, et que la grande commence a 50 . .'Ce 
flont les bases adoptees, apres mures re£lexions t par. 
l'homme qui, en France, a Ie phis ,contribue Ii faire 
entrer l'etude de la division de la propriete dans une 
voie vr9iment scientifique, et l'exemple de M. Gimel 

a deja ete suivi sur ce pOInt par l'administration des 
Contl"ibutions dircctes dans une recente enquete, 

que ~ous aurons bientOt it invoquer:,» (1)-

Cette methode de classification par l'etendue pelit 
e~ erret Mre consideree comme la' methode officielle. 
C'est celIe suivie par Ie Ministere de l'Agriculture, 
dans son enquHe de 1882, comme dans les preee-

I ' . 
dentes: . ._ 

• O~ a groupe le~ cotes agrail'es en tl'ois categories 
d'etcndue, correspondant a celles que la statis'tique 

agricole decennale de: 1862 a considerees comme 

I. A. de Foville. Le Morcellement,p. 50. 
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representant la petite, la moyenne et la grande pro 
priete. Elle se repartissent en : (t) 

Petites au dessous de to Ha. 

Moyennes au des sus , de to Ha. it 40 H. 
Grandes .au dessus de 40 Ha. 

(Enquete decennale de' t882. P. 278) .. 

Mais, si M. de Foville et Ie Ministere de l'Agricul

ture mit retenu Ie m~me procede de ~lassement, les 
Ii mites qu'ils fixent entre la petite et la moyenne 

propriete, entre la moyenne et la grande, sont loin 
d'etre les m~mes, et ce desaccord essen tiel montre 

.y bien Ie caractere arbitraire d'une telle methode (2). 
Des que ron s'arrete it un chiffre limite, quel qu'il 

soit, on commet une erreur certaine, car les 
dimensions respectives de la petite, de la moyenne 

et de Ja grande propriete, val'ient fmivant les 
region, (!omme M. de FoviIle en a lui-me me fait la 

remarque: 
« Rien n'est moins comparable qu'un hectare de . 

Yigne. et un hectare de lande, et, si 1'on demandait 

I. L'enqu8te de IBg:) classe de la meme mani~re les proprie
tes en petites, moyennes et grandes, limitant par ces memes 
chilfres les trois categories. Elle en fait apparaltre en outre une 
quatrieme : celie des tres pelites proprietes (au dessous de un 
hectare), Enquete decennale de z892, p.35,. 

2. D'autres auteurs, qui ont employe lameme methode de clas
sification. ont donne des chiiTres dill'erents encore comme cadres 
!lUX trois genres de proprit~tes : petite, moycune cl grande. 

,t Je cl'ois, ,dit pal' exemple M. de La Bouillerie, qu'il est impos
sible d'elever les chilfres de l'etcndue de la petite propl'iete a 
plus de 8 ou 10 hectares. queUe que soit 10. region dont il s'agisse, » 
(S. de La Bouillerie, Etude Sill" La peCite pl"oprit!te rurale, p. 6), 
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ce qu'iI faut de terrain pour nourrir un menage, la 

FJandl"e et la Sologne, la Champagne et Ia Norman
die Courniraient des rcponses bien differentes. » (1) 

Ces reponses differentes dans chaque region, eUes 
ont etc fournies dans );enqucte du Ministere de 

J'Agriculture de i908-UJ09. Le systeme des defini
tionsmonographiques avait ete adopte, }'introduc
tion I'annont;ait: 

It Comme Ie systemc des enquetes monogra

phiqucs convierit admirablement..a l'examen d'ele
ments variables et speciaux, tels que ceux dont on 

doit teoir compte pour ~Iasser les proprietes, et 
com parer les exploitations en France; c'est ce' sys

teme qui a ete choisi de preference a la JIlethode 
statistique ... , .• 

Les points principaux de l'enquete devant servir 
de bases d'appreciations etaient: -

L'indicatio!l de lacontenance totale de ce que 

ron entend par petite, moyenne et grande pro

priHe dans chacune des regions agl'icole::. du depar

tement, en tenant compte de la nature diverse des 

cultures,- de la valeur venale du !'Iol, et, en general, 

de tous elements naturels, economiques et. so
ciaux. »(2) 

Ce systeme est tres superieur au, precedent; il 

tieotcomptede la remarquedeM. de Foville et entre 

dans les details. Mais iI s'ensuit, tout naturellement; 

I. A. de Foville, Le Morcellement, p. 49. 
:l. La petite propriet6 rurale en France, Enquj;tes monogra

phiques, 1908 1909, Introduction. 
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que les superficies respectives des trois genres de 
·propriete varient dans (l'enormes proportionsd'un 

., departement it un autre et ml:me suivant lesregions 

d'un meme departement. Les tableaux ci-dessous 

sont demonstratifs it eet egard. 

EnquMe de 1908-1909 : etendues respectives attribuees 
a la petite, a la moyenne et a la grande propriete-

I. - VARIATIONS D'UN DEPARTEIIIENT J..' UN AUTRB 

PETITE MOYENNE GRANDE 
Chiffres minimum: 

Hectaru Hectares Hectares 

ILLE -ET -VILAINE : 
Region de Sl-Malo .• 0,5 a,3 3 a 8 au-dessu8 de 8 

INDRE·ET-LOIRE: ~ 

Region de Tours,. , 0,05 a I 2 It 
VAU; Littoral ...•.• , 0,05 a. 3 ' 5 a: 10 '10 a 20 
VAUCLUSE: Plaines I a 4 ,Ii ,il 10 au-dessus de 10 
YJENNE: Cantons de 

Lencloitre elde Nell-
ville" , , , , .•.•• ~ ., . 0,3 ai,S 1,5 e- ft au-dessus de ft 

Chiffrcs maximum: , 

AISNE : Hauts-PIa-
teauxduSoissonnais. jusqu'a 20 20 a 120 uo a lioo 

et au-desslls , 
Br.BE8 • DU - RHONE: 

"'Plaine de 1a Crau , , 
CHER : Sologne " • , , 
INDUE: Hrenne.,' ... 
SAONli-RT - LOIRE: 

Autunois .,.,." .. , 

2'0 20 a 100 au-dessus de 100 
50 50 a 100 100 
20 20 il 80 808. J50 

20 20 150 
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U. - VARIATIOI'IS D'UI'IB REGION A UNB AUTRB 

DAI'IS UN MBIIIB DEPARTEMKNT 

PETITE MOYKNNE I GRANDE 

Hectares Hectares . Hectares 

3 A 10 au-deslus de "10 
AIN : Region voisine 

de Lyon.......... Jusqu'a 3 
- Dombes.......... - 15 35 60 a 100 

EURE; VaUtSe de 18 
Seine .••.•.......•. 3 10 20 

- Plateau de Neu-
bourg .•....•...... ~o 50 100 

COTE-D'OR : Cotes 
vignobles ......... :J,8 :1.8 a\ 5 au.dessus de 5 

- Anxois ........... 15 15 a 50 50 

VAUCLUSE: Plaines. 1&4 4 & 10 10 ' 
- Montagnea ...•••• jusqu'l& 40 4 1&100 100 

VlENNE; Cantons de 
Lenclottre et de N eu-
ville •.••...•....•.• 

- Arrondissement de 
0,31 1,5 .,5 A 4 4 

Montmorillon •.• " . 5 a 50 50 AlSO 150 

Les resultats de l'enquete :1.908-1909 etaient lacHes 
a prevoir (1). La valeur d'un'petit. vignoble de la 
Gironde ou de I'Herault peut .egaler, depasser m~me 

I. Dans son ~tnde sur l'Enqul!te de 1908-1909. M. Ange-LaribtS 
explique pourquoi leg' cbiffres attribues, suivant les departe
ments, au termes: petite, moyenne et grande propriete, SOllt 
essentiellement variables: 

a ;Ces variations; au premier abord deconcertantes,' s'expli
quent facilement. II est naturel que les superficies· des div..erses 
categories d'exploitations agricoles varient suivant les cultures. 
Lea cultures de primeurs, de fleurs, de plantes d'ornemcnt, de 
graines seIectionnees, n'exigent pas de grandes surfaces pour 
donner uu produit net cleve, pour representer 1lne valeur fon
ci~re considerable ou pour occuper pleinement une famillede 
paysans. A l'inverse, Ie!! piUurages de 1a haute montagne,les 
exploitations forestieres, les chAtaigneraies, doivent occuper 
d'assez grandes etendues pour qu'~n puisse lescon"iderer comme 
Borlant de 1& categorie d~s petites proprietes.» Auge-Laribe, 
La S itUIJtion de la propriete rurale en France d' apr~8 une..recent. 
enqu~te officlelle (Rel1ue d'Economie Politique de janvier 1910, 
p. ,.). 



celle d'une vaste lande bretonne. La possession d'un 
jardin maraicher de quelques ares a peine, aux envi

rons d'une grande vill~. est quelque£ois plus capable 
d'assurer la subsistance d'une familIe que celIe d'un 

paturage de 20 hectares, perche sur quelque versant 
de~ Alpes - ou des ;Cevennes. Appeler petite pro
priete une meme eteridue de terrain, icLet la, c'est 
vouloir appliquer la meme mesure it des elements 

non comparables entre eux. 
Aussi, certains economistes, notamment H. Passy, 

ont-ils pre£ere une methode, qui prendrait en; consi

(~) deration 'les moyens materiels ~'exploitationdu 

sol: 
« Les termes grande,moyenne et petite cultures 

80nt purement relatifs, et partout ne s'appliquent 
pall it des contenances territoriales identiques. 
Des cultures qualifiees de' grandes, dans cer

tains pays, seraient ailleuts considerees comme 
moyennes ou me me comme ,petites. De meme, il y 
a dans les dimensions des fermes infiniment plus de 

variete que ne saurarent en exprimer les classifica
tions habituelles. Pour nous, c'est d'apres l'impor
tance des moyens de production qu'elles concen

trent aux memes mains, que nous designerons les 
diverses cultures. Nous nommerons petites', celles 

qui n'occupent pas it eUes seules une charrue atte
lee; moyennes,celles qui en exigent d:une it deux; 

et grandes, toutes celles, qui en necessitent davan

tage» (i). 

I. H. Passy. Des Systemes d~ culture, p. 83. 
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A cette classification, it serait difficile de repro
cher sa complexite_ Mais est-elle d'une porMe tres 

generale ? C'est Ia premiere objection qui se pre

sente, car toutes les terres ne necessitent pas l'em

ploi de la charrue. On ne v~ p::I, par exemple, 
quel usage {erait d'un tel instrument Ie proprietaire 

d'un domaine exclusivement compose de prairies; 
les petites parcelles de vignes, que Ie vig-neroll beche 

avec tant de· soin, .De sont pas davantage labourees, 

pas plu~ que lea jardins consacr~s'aux cultures ma ... 

raicheres. La seconde objection, c'est que ce pro

cede de classement par les moyens d'exploitatioll 

manque totalement de precision, par l'impossibilite' 

de donner une valeur constante a une cllarrue atte

lee. H. Passy Ie reconnatt lui-meme : 

4( Ce systeme, au reste, dit-iI, bien que conforme 

aux realit~s rurales, ne saurait non plus atteind~e Ie 

degre de precision desirable .. La taille et la force 

des attelages, l'usage des ba)llfs ou desc.hevatix, la 

nat.ure du sol, la succession plus ou moins continue 

des recoltes, Ie degre d'activite des travaux, rine

gale duree des chomages, toutes ces circonstances, 

tliverses suivant les lieux, influent sur l'etendue des 

superficies auxquelles peut suffire une charrue». (I) 
. Qn a tente, en troisieme lieu, de classer les pro

te) priHes d'apres leurs revenus. . C'est ainsi que 

M. Paul Leroy-Beaulieu a procede, pour essayer de 

tlcduire du tab,leau des Cotes Foncieres, donne par 

I. H. Passy, De. sysMTries de culture, p. 84. 
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I'administration des Contributions directes, la repar~ 
tition territoriale de la Ftante (1): . 

Une Cote .de I 

Francs . 

30· 
30 a. 100 . 

I()/) A 300 

300 l 500 
500 a. 1.000 

,Sup. a 1 .o~() 

COl'J'espondant it un 
revenu net de: 

PL IS 

!l00 it 250 
250·it 800 ou 900' 

au maximum 
800 A· 2.500 ou 2.600 

2.500 it Ii 000 ou 4:500 
4.000 a $.000 ou 9 . .000 

Nous mettrait en 
face d'une: 

Tres petile propriete. 

Petite propriete. 
Moyenne propriHe 

(Couche inferieure). 
Moyenne propriete. 
Categorie interme

diaire entre 1a mo
yenne et la grande 

. propriete. 
Grande propriete . 

. Cette classificationne manque pas d'attraits, car 

Ie revenu d'une propriHe montre bien son impor
tance au point pe ~ue economique, c'est-a-dire Ie 
rang qu'il C;OnyieIlt de lui donner dans une echelle . , 
logiquemenfetablie. Mais, ici encore, l'instrument 

d~ mesure manque de fixite. Le revemi \ d'-une terre 
peutvarier dans de grandes proportions d'une 
annee it l'autre, et sous Ies influences.les plus diver

ses. II ya d'abord Ie mouvement des prix, qui n'a£
fecte pas automatiquement. tous Ies revenus dans 

les memes proportions, Hant donne que toutes Ies 

pr('pr:ietes 'n'ont pas les memes productions et que 
Ies cours des divers produits ne val'ient pas toujours 
dans Ie mem~ sens; Il n"est pas l'are,'en efl'et,d'assis

ter Ia roeme annee it une hausse sur Ie b16 ou Ie be-

I. Paul Leroy-Beaulieu, De la ,.~partition du sol'et de la "alea,. 
du 801 en France (Economiste f,.anrais ~u 24 juillet 189,). 
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tail et a une baisse sur les. vins. II y 'a aussi lee 
conditions climatologiques, qui varient d'une annee 
a l'autre, et, qui plus est, la m~me annee, d'une 
region a une autre. II y a enGn la.maniere dont la 
terre est cultivee, la quantite drengrais qu'on lui 
incorpore. Le revenu d'un domaine depend pour 
une large part des qualites d'agricuIteur dO,nt fait· 
preuve son exploitant et des soins dont ill'eri
toure. 

La grande variabilite des ~evenus _n'est pourtanl 
pas Ie plus grand reproche adresse it la classification 
de J\f. Paul Leroy-Beaulieu, car on pourrait a, ia 
rigueur admettre une certaine constance du revenu,. 
a condition de prendre l~ moyenne .de piusieul's 
annees. C'est la determination elle-meme de ce 
revenu qui constitue la grand~ difficulte. Le fonc
tionnement de l'impot sur Ie revenu no us montie a 
queUes complications se heuitent Ie fisc et Ie contri

buable lui-meme pourl l'evaluation d'un ~venui' 
quel qu'il soit. Les revenus agricoles neSont pas 
exception, bien au contrail'e! Se baser sur les cotes 
foncieres, comme l'avait faitM. Paul Leroy Beaulieu, 

. c'etait choisir un element d'une valeur tres variable 

et s'appuyer sur les evaluations d'un cadastre bien 
vieilIi. La base a ete a~elioree, sans doute, depuis. 
que l'imp6t foncier est devenu un impot de quotite. 
Mais la taxe fon~iere payee par ]e prop;ietaire, qd 
est etablie d'apres son revenu- cadastral, n'en reste 

pas moins tres arbitraire. Que dire de l'impot cMu:

lail'e sur ses Lenefice~ agricoles, dont est redevable 
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,Ie fermier ! Les benefices, sur iesquels il est impose, 

sont calcules en multipliant Ie revenu cadastral par 

u~ coefficient qui vade suivant les regions et les 
natures de culture, et cet impot forfaitaire ne peut 
meme pas donner une'idee de l'importance des reo 
venus qu'il tire de sa ferme. Comme, pour deter
miner Ie revenu, reel de la propriete, il faudrait terii"r 

compte de ces deux impots, il en resulte que tout 
essai de ce genre est voue a qn echec~ 

Tout compte fait, une classification des propriHes 
d'apres leurs revenus ne conduirait a des reBultats, 

ni plus precis, nimoins arbitraires, qu'un classe
ment etabli d'apres la superfiCie du domaine, ou 
d'apres les moyens materiels employes pour son 

exploitation. Les auteurs des trois methodes f que 
- nous avons passees en revue, oublient peut;etre que 

dans une propriete il ya deux elements ~ . la terre et 
'f l'homme. Leurs classifications ne tiennent compte. 

que de l'element materiel. Cependant la terre n'est 
qu'un moyen, l,e but c'est l'homme; et Ia division Ia 

meilleure des proprietes en. petite, moyenne: et, 
grande n'est-eUe pas celle qui aboutit a ,placer au 
premier plan l'homme, c'est·a.dire Ie propril'taire. 

C'est ce qu~ M. Souchon avait' fort bien compris, 
lorsqu'il disait: . 

II Toutes les pro.positions que nous venons d'in. 

diquer doiv~nt, peut·etre, leur' insuffisance a ce 
qU'elles veuient trouver dans les choses une solution 
qui est dansles hommes; et it est tres conforme a 
l'orient~tion morale etpsychologique de notre 
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science econo!Dique contempol'aine de chercher i,es 
caracteres essentiels de Ia propriete dans les moda
Ii tes de l' existence des proprietaires -» (t). 

C'est en partant de ce point de vue nouveau et elJ 
considerant ]a situation ~odale des proprietaires, 
que M. Souchon est anive it ]a classification sui. 
vante: 

. « On pourrait it notl'e s~ns distinguer trois cate
got·jes essentielles: d'abord les gran~es proprietes 

qu'un chef de familIe ne pourrait songer a ~xploiter 
dil'cctement, Sans recourir d'une fal]on reguliere it 

l'aide du travail agrico]e salaric; ensuite les posses

sions moyennes dont ]a recolte doit etre assez abon

dante POUl' - nourrir ]e maitre et sa fam ille , a la 

double condition que ceUe familIe nesoit pas e?,ces· 

sivement nombreuse 'et que tous ses me~bres 

consacrent leur activite aux soins de l'exploitation ; 

et cnfin ]es petites proprietes qui ne dispensent pas 

leurs detenteurs de demander au salaire une part de' 

leurs subsistances » (2). 

C'cst a cette «,?lassification que nous nous arre

teron:;;, en raison d'abord de sa simplicite, et surtout 

parce qu'eHe est beaucoup plus precise flue les pre

cedentes. Malgre l'absenc~ de base mathematique 

chez elle, chaque categol'ie de propriete est nette

ment delimitee. Outre qu'il separe ]es difierentes 

classes de proprietes d'apres .le genre de vie que 

menent leurs detenteurs, ce procede a l'avaIIt~ 

t. Souchou, La p,.~prie,e paysanne, p. 5, 
, :lI. Souchon, Idem, p. 10. 
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de faire entret dan!? chaquecategorie de proprie
taires des homines ,3yant ilpeupres.la meme situa": 

tion sociale : Ie groupe ,des petits proprietaires se 

distinguera bien de celui (les moyens, au point de, 
vue social, et celui, des' moyens du groupe des 

grands. 

Les. propri~te8 etant ainsi divi~ees ,en trois gran
des classes; e'est la categorie intermediail'e que 

',nous entendons etu~ier, celIe a laquelle M. Souchon 

lui-~~me a ~onne Ie nom de ([ propl'iete paysimne ». 
, Ce n'estpas la propriete parcellaire, I qui ne peut 

occuper toute l'annee son proprietaire et sa .famille 

et qui ne leur donne qu'un compleme~t de .res

sources. Ce n'est pas non' plus Iapropriete assez 

ete,ndue po~r que son possesseur se voit contraint 

de faire appel a une norilbl'euse maiIi-.d'reuvre sal a

riee (I). 

\ . 

La propriete paysanneest celle qui est culti"ee 
par son rTopri.!tair..,e et sa tamille, et qui suffit a 
faire .(li"re ce groupe.. '. ' 

Voici done defini Ie type depropl'iete dont nous -

nous proposons de faire l'etude. Nous avops deja 
rapidement passe en r~vue les pl'incipales questions 
dont l'examen nous semble particulieremEmt inte-' 

ressant .. 11 nous reste a dire quel ser:a Ie plan -que 
, , -

nous suivrons. , 

, I. '11 n'y a 10. qu'~ne regIe genc!rale qui souffl'e nalul'ellement 
des exceptions. Le 'prop1'ietaire pnysan peut-I!tre amene, dans 
certains cas, Ii employel' un domestique, meme d'une fa~on per
manente, par. exemple lorsqu'iI n'a pas de fils en ~ge de tra
vailler ou que celui-ci, pour une raison -ou 'pour une autre, a 
quitte In maison paternelle. 
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Apres avoir fait un tableau rapide de ce qu'etait 

la propriete pays anne a la veille de la Revolution, 

nous etudierons queUe influence eurent sur ,son 
developpement la vente des bie~s nationaux et la 

nouvelle legislation successorale, reuvre des assem
blees revolutionnaires, et queUe evolution fut la 

sienne durant tout Ie XIX' sieele. Puis nous exami

nerOJ;ls queUe etait sa situation en t914 et queUe 
exceptionneUe occasion de se developper la guerre 

et l'apres-guerre lui ont apportee. Nous montrerons 
en suite les multiples avantages que presentent, au 

point de vue :economique, les petites exploitations, 

surtout 10rsqu'eUes sont cultivees par leurs proprie

taires et rcpondent a la definition que DOUS avons 

donnee de la propriete paysanne. Nous exposerons 

enfin I'interet social qu'a un pays a posseder une 

nombreuse classe de pl'Oprietaires paysans, incompa

rable element d'ordre, et seulecapable de lutter, par 

:ion attachement Ii sa terre, contre ladepopulation 

lies campagnes. Nous terminerons en cherchant. a. 
decOUVl'il' quel avenir se prepare pour la propriete 

paysanne; en p~ssant rapid~ment en revue les pro
positions qui ont ete £aites pour assurer ou pour hater 

son developpement, et en enonc;ant, en matiere de 

conclusion, les mesures auxquelles il convient a notre 
I 

avis de s'en tenir pour laisser' a ce developpement 

Ie caractere naturel qu'il do it avoir. 

A. Marchegay 



i CHAPITRE I 

EVOLUTION DE LA PROPRIETE PAYSANNE 
DEPUIS LA REVOLUTION 

C'est encore une opinion tres repandue de croire 

que la petite propriete; en Fr~nce, date de la Revo
lution. Nous lui devrions' cette nombreuse et forJe 

cIasse de proprietaires paysans, que Ie monde entier 
nous envie. Avant 1789,la terre aurait appartenu 

. toute entiere a la noblesse et au clerge ; ceux qui la 
cult~vaient n'en auraient' ete qu'exceptionnellement 

proprietaires. La grande reuvre des Assemblees 
Revolutionnaires aurait ete de retirer aux classes 

privilegiees cette possession exclusive du sQI et d'en 

efiectuer Ie partage. 
Cette interpretation historique lut couramIrient' 

ad mise pendant tout Ie XIX~ siecle, au point que des 

historiens comme Michelet et Tocqueville se sont 
cruS obliges de la refuter. Nous la retrouvons dans 

une etud~ parue en i86i sous la signature de 
M. Boiteau, sur l'Etat de la France en 1789: 

« L'estimation la plus eIevee (celle de Tocqueville) 

ne porte pas au dela de 400.00~personnes les nobles 
et les pretres ou religieux subsistant en t 789. Ces 
,400.000 individus, avec Ie Roi, avaient plus des trois 
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quarts de tous les biens fonciers. nestait au' plus 
un quart pour 26 millions d'hommes-. 

Lavoisier a compte 450.000 petits proprietaires 
vivant cn t 789 sur leurs fonds. Qu'on dollble, qu'on 

triple ce nombre pour designer tous ceux qui avaient 
de la terre Lien a eux, on n'arrive pas. a pouvoir 
dementir Target qui, dans la discussion du marc 

d'argent a I' Assemble Constituante(le290ctobre t 789) 

declara que les dix-neuf vingtiemes de la population 
ne possedaient ancune propriete » (I). 

J. Paul Boiteau,Etat d8 la Franc8en 1789, p. 49. 
A la seance du 29 octobre I :1St), sur la proposition d'un 

membre du .Comite de Constitution, on discutait un articJe de loi 
exigcant u une cOlltribution egalc a la valeur d'un marc d'argent 
pour etre eligible en qualite de representant aox AssembIees 
Nalionales D. , 

M. de Cazales avait pris part au debat et s'etait exprime en ces 
termes : u En derniere analyse, tous les impots portant sur les 
proprietaires d~ terres, serait-il juste d'appeler ceux qui De pos
sedent rien a fixer ,ce que doivent payer ceux qui possedent » etil 
avait invoque l'exemple de l' Angleterre ou, pour entrer a la 
Chambre des Communes, on exigeait une propriete fonciere de 
,,1100 livres. 

A la suite de cette intervention, l'article en discussi~n avait 
ete modi fie comme it suit: «Pour etre eligible a l' Ass~mblile , 
Nationalc, i1 faudra payer une cOlltdbution direete equivalant Ii. 
un marc d'argent et avoir une propriete queleonque It. ' 

C'est contre cette nou'l'elle redaction,'qui fftt d'aillenrs adoptee 
par I'AssembIee, que Target s'eleva en s'ecriant : .' 

« Les dix-neuf vingtiemes de la Nation ne possedent aucune 
propritite ; ainsi en en exigeant une, vous excluez presque la 
totalitc dell Frano;ais ; en Angleterre •. au coutl'aire, Ie plus 
grand nombl'e est proprietaire, et d'ailleufs la source de l'exces 
qu'on vous a i,ndique, se trouve dans la feodalite, qui y est encore 
vivante. Si vous ilOile" ce Cuneste exemple, I'avantagc de la for
tune dounera naissance a une -aristocratje nouvelle, et vous 
fetablirez les distinctions que vous avez voulu detruire". 

(ArchivII. Parl,m8ntaire •. Allnee 1789). 
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Ce n'etait la qu'une simple affirmation lancee 
dans Ie feu de la discussion (f.). Elle- a suffi cepen

dant a etablir ropi~ion de l\L Boite_au, et ilsne sont 
peut-etre pas rares, aujourd'hui encore, ceux qui se 
laisseraien t facilemen t con vaincre .par les parole de 

Target. Peut-~tre croiraient-ils ~tre injustes envers 
Ia Revolution s'ils discutaient Ia moindre part de 
l'reuvre qui lui est a- tort ou a raison attribuee? Ce 

n'est pourtant pas diminuer cette re~vre que d'en 
tl'acer nettement les limites : Tocqueville et Michelet, 

qui ne peuvent passer pour des detra~teurs systema
tiques de laRe~olutionFran~aise,ontete les premiers 
a constater que "Ia petite propriete existah deja en' 
Franceavan~ f.789. 

«On a" cru longtemps, dit de Tocqueville, que la 
division de Ia propriete fonciere datait de Ia Revolu-

" tion et n'avait ete produite que pal' elle ; Ie contraire 
est prouve par toutes sor-tes de temoignages. 
Vingt ans au moins avant celte Revolution, on ren

contl'e des Societes d'agricultl~re qui de.plorent deja 
que Ie sol se morcelle outre mesure ... Necker avait 
dit qu'i! y avait en France une immen;ittfde petites 

pl'oprietes rurales» (2). 
Michelet insiste sur la me me idee 

I. L'opinion de Target est d'autant plus sujette a caution qu'll 
la fait suivl'e d'nne erl'eur gl'ossiere lorsqu'll dit qu'en Angieterre 
1e plus grand nombl'e est pl'oprietaire, Tous les historit'ns SODt 
d'ac~orlll sur ce point que la propl'iete y etait beaucoup moins 
morceJl!e qu'cn Fl'ance et concentree entre les mains de quel
ques gros proprietaires. 

:.1. De Toeque~ille. L:Ancien Regime et la Rc!volution. p. 35. 
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« La petite propriete n'est pas nouvelle en France. 
On Ie figure it tort qu'elle a ete constituee dernie
rement, dans une seule crise, qu'elle est un acci

dent de la Revolut!on. Erreur. La Revolution trouva 
ce mouvementtres avance, et elle-merne en sortait .•. 
En 1738, l'abbe de Saint-Pierre remarque qu'en 
France « les journaliers ont presque tous un jardin 
ou quelque morceau de vigne ou de terreD (l) .. 

Des Ie debut du ~vI1le siede Boisguillebert cons
tatait la division du sol. Critiquant dans" Ie Detail de 

la France la mauvaise repartition de l'impot, qui 

epargnait les classes privilegiees et accahlait Ie 

peuple, il ecrivait : 

« Tous les paysans, et ils sont nombreux, qui ont 

de petits fonds,' sont obliges de les vendre pour 

payer l'imp.)! It (2). 

Lorsque Boisguillebert s'exprimait ainsi, la France 

viva it les guerres epuisantes ,et longtemps incer

tai nes qui assombrirent la fin du regne de Louis' XIV; 

la lente conquMe des terres par les paysans subis

sait probablement un arret corilme on en constate 

plusieurs dans l'Histoire. Mais, depuis des' siecles. 

ce mouvement se pou'"rsuivait toujour:i d~ns Ie 

merne senli. Grace it ses effol·ts, grace it son espri t 

d'epargne,. Jacques Bonhomme achetait, lopins par 

lopins, cette terre si convoitee. 
Phenomene 'particulier it la France: l'inverse se 

produisait dans les aulres pays d'Europe .. En, Angle-

•• Michelet, Ls Peupz.. p. 50. 
lI. Boisguillebert, Le Detail de la Franc,. 
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tel're,. par exemple, les puissants landlor~s depos
sedaient les petits, proprietairesreduits Ii la con
dition de simples fermiers. Le developpement 

considerable de l'elevage n'en etait' pas une de~ 
moindres causes,et l'apparition de la grande indus- ' 

trie accentua encore, au cours du xvm- siecle, le_ 
triomphe de la grande propriete. Le besoin de laine 
et Ie manque de main-d'reuvre provoquaient la 
transformation'des cultures en pAturages : « Le 

mouton chassait l'homme ». 

( En France (;\ Poppose de ce qui eut lieu en 

Italie et en Angleterre), il n'y a "pas eu d'expropria
tion des classes rurales ; non seulement eUes con· 

-serverent leurs terrt(s, mais encore, _pendant les 

trente-cinq .. dernieres annees du xvni"siecle, eUes 
accrurent dans une certaine mesure I'etendue de 

leur propriete » (t). 
Dans les annees quiprecederent la'Revolution, en 

eret. loin d'avoir diminue, comme on pourrait Ie 

ceire, les achats de terre par la cIa sse pay~anne ont 
et:~ paJ;ticulierement nombreux. Taine, dans les 

Origines de La France Contemporaine, cons tate ce 
fait ~uelque peu paradoxal. Apres avoir trace un 

\ ' 

sombi-e tableau de la misere du peuple a la fiQ. de 
l'Ancien Regime, apres a.voir montre les campagnes ' 
mal cultivees et accablees d'imp6ts, il s'etonne que 
Ie pa,ysan puisse encore aeheter : 

«, Pendant, tout Ie XVIiI" sieek il avait acquis de la, 

I. Loutchisky, L'etat des classesac,.icoles en F,.ance a la 
,l1eille de la Revolution, p. J5. 



'- 27-

terre, Comment avait-il fait, dans une telle detresse ? 

La chose est Ii peine croyable, quoique certaine ; on 

nc peut l'expliquer que par Ie caractere du paysan 
fran~ais, par sa sobriete, sa tlmacite, sa durete pour 

lui-meme, sa dissimulation, sa pas~ion hereditaire 

pour la propriete et pour la terre. II avait vecu de 
privations, epargne sou sur sou. Chaque annee, 

quelques pieces blanches allaient rejoindre son petit 
tas d'ecus enterre au coin Ie plus secret de sa cave; 

certainement Ie paysan de Rousseau, qui cachait 
son vin et son pain dans un silo, avait une cachette 

plus mysterieuse encore; un peu d'argent dans un 

bas de laine ou dans un pot echappe mieux que Ie 

reste A l'inquisition des commis. En guenilles,pieds 

nus, ne mangeant que du pain noir. mais couvant 

dans son creur Ie petit, tresor sur lequel il fondait 

tant d'esperances, il guettait l'occasion, et l'occasion 

ne manquait pas. « Malgre tousses privileges, ccrit 

un gentilhomme en t 755, la noblesse se ruine et 

s 'aneantit tous lesjours, Ie Tiers Etat s'empare des 

fortunes: » Nombre de domaines passent ainsi, par 

venteforcee ou volontaire, entre les main~ des finan-

ciers, des gens de plume, des negociants, des gros 
bourgeois. Mais il est sur qu'avant de subir la depos-

session totale, Ie seigneur obere s'est resigne aux, 

alienations partielles. Le paysilO, qui _ a graisse la 

patte du regisseur, se trouve lei avec son magot. 

« Mauvaise terre, Monseigneur, et qui vous coMe 
plus qu'elle ne vous rapporte l>. 11 s'agit d'un lopin 

isole, d'un, bout de cha~p ou de pre, l?arfois me me 
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d'une ferme dont Ie fermier ne paye plus; plus souvent 
d'une metairie dontles IDetayers besogneux et pares
sellx tombent chaque ahnee a la charge du maitre ... 

Voila comment, par degre~. Ie domaine seigneu~ial 
- s'emiette et s'amoindrit » {i). 

Cette accession - lente, mais continue depuis des 

siecles, des paysans a la propriete avait falt de la 
France un pays deja tres morceIe,et c'est la chose qui 

frappe Ie plus Arthur Young ,cet in fatigable voyageur 
anglais, qui parcourut dans tous les sens les pro
vinces fran~aises pendant les annees t 787. i 788 et 
1789. « Je n'avais· nulle idee, dit-il souvent, d'uD 
pareil etat de choses », et la comparaison, qu'it ne 
manque pas defaire avec l'Angleterre,le remplit d'e-

, tonnement. Son orgueil national lui faisant accorder 
la superiorite aux grandes proprietes de chez, lui,' 
n critique tres vivement cette grande divisiQn'du 

sol et va jusqu'A proclamer qu'a ~oinsd'un change
mentdans les mreurs, qui ontabouti a ceUe situation, 
la France se prepare 0: la plus horrible detresse que 

l'on sache imaginer » (2). 
Ce jugement temeraire montre it' .qu~l point, au 

cours de son enqu~te, il avait pu cons tater l'lmpor

tance d~ la petite propriete paysanne: 
« Les petites proprietes 'de paysans se tr"ouvent 

partout it un tel point que nous nous refuserions Ii 

I. Taine, Les Origines de la France Contemporains: L'Ancien 
Regime, p.451. -

II. Young, Voyages en Francependant lesannees z:;8:;,,z:;B8 
e' z:;89. t. II, p. :1110. 
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croire en Angleterre,dans toutes les provinces,m~me 
celles mi les autres regimes predominent; mais dans 

I Ie Quercy, Ie Languedoc, les Pyrenees, Ie Beam, la 
Gascogne, une partie de la Guyenne, l'AIsace, la 
Flandre et la Lorraine, ce sont elles qui I'empor
tent D (I). 

Et plus loin: 

~ II Y a. dans toutes les provinces. de France, de 
petites terres exploitees par leurs proprietaircs, ce 
que nous ne connaissons pas chez nous. Le nambre 
en est si grand, que je penche a' croire qu'elles 
forment Ie tiers du Royaume » (2). 

Ces temoignages de Young, qui synthetisent en 
quelque sorta les resultats d'une enquete l'onduite 

region apres region, sont precieux pour se rendre 
compte de l'importance relative de la grap.de et de 
la petite propriete, a la veille 'de la Revolution. lis _ 

sont plus pl'ecis que toules les affirmations des his
tm'iens et c'est sur eux que M. de Foville, en bon 
statisticien,s'est appuye pour evaluer Ie nombre des 

proprietaires fonciers Ii cette epoque : 
« En supPQsant une contenant;e moyenne de trois 

hectares (chiffre qui semble Mre admis par Young 
pour la petite proprieie), si la petite propriete repre
sentait, comme Young Ie dit, Ie tiers de la France, 
iI yaurait deja eu, en i 789, bien des !pillions de 

proprietaires, puisque 1,a petite propriete rurale en 
,aurait seule donne quelque chose comme cinq mil-

1. Young, idem, t. II, p. 200. 

2. Young, idem, t. II, p. lu6. 
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lions sur vingt-cinq millions. de Fran~ais. Evidem
ment, iI y a IA une c,ertaine exageration, mais, Ii 

moins de refuser to ute valeur au temoignage d'un 
homme qui savait voir et qui avait vu, on ne peut 
evaluer it moins :de quatre millions Ie nombre de 

ceux qui, vers la fin de l'Ancien Regim~,ava~ent a eux, 
soit A la ville, soit aux champs, un morceau du sol 

franc;ais 1J (t). 
Nous voilA loin de l'appreciation du Constituant 

Target et des dix-neuf vingtiemes de la population 
depourvus de toute propriete. Tout au' contra ire , les 
chiffres ,de M. de Foville nous montrent qu'au mo

ment de la Revolution, parmi les paysans, un chef 
de. famille sur trois ou quatre etait proprietaire.Sans 

doute, beaucoup ne possedaient qu'un lopin de terre 
et l'opinion de Young d'apres laquelle les proprie

tes paysannes constituaient Ie tiers du Royaume 
contient certes sa part d'exageration. Mais il est 

, , 

interessant de constater que M. Loutchisky, apres 
une etude longue et consciencieuse, aboutitA une 
proportion qui n'est pas tres in£~rieure it celle-ci. 
Ses recherches ont,ete basees sur l'Hude des roles 

d'impositions, « noles de Vingtieme,», qu'il a eu la 
bonne fortune de retrouver et la patience de depouil. 
ler dans les archives des departements et des com

munes. Sur la foi de ce~ precieux docum¢nts,. 
M. Loutchisky etablit que dans les provinces de 

l'Ouest (Normandie, Bretagne, Poitou, Berry), qui 

I. A. de Foville, Le Moreellement,' p. 51, 
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80nt cellI's .OU les paysans possedaient le1rnoins de 

terre, nn cinquieme <lu territoire cependant leur 

app:lrtenait ; dans Ie Nord (Picardie, Artois, Genera
lite de SOiS80DS), un peu plus du tiers du sol etait a 
eux ; dans l'Orleanais ct la Bourgogne, cette propor

tion Hait lege-rement plus fOlte ; dans certaines re
gions de rEst, cornrne Ie Dauphine,la propriete pay .. 

sane emhrassait les deux cinquiernes des terres j 

enfin, dans les provinces du Centre (Limousin, 

Quercy, Auvergne) et du Midi (Languedoc, Roussil

lon, Guyenne, Provence), cette proportion atteignait 

500/0 et depassait rnerne ce chifTre dans Ie Bearn (t). 
Ie Les Roles d'impots et les cadastres, ainsi que leg 

livres terriers du xvme siecle, nous fournissent les 

chiIfres suivants, qui rnarquent l'etendue des pro· 

prietes foncieres de la Noblesse et du Clerge:ll (2). 

Tableau indiquant les etendues respectives des terres 
appartenant aux deux classes privilegiees 

et A la classe pay-sanne au moment de la Revolution 

Noblesse Clergtl TOTAL Classe 
Paysanna 

% 0' 70 % % 
Artois ............•..•... 

~lq 
22 51 33 

Picardie .. : ............. Iq,6 q8 36., 
B~lDrgo~ne ............. 35,1 11,6 q6" 33,1 
Llmousm •...•••....... ' 15,3 2,q I~" 59,2 
Haute Auvergne ...•..•. II 2,1 1 ,I 50 
Quere)' ................. 15,5 2 1,,5 5q , 
Daughine .............. 12 2 Iq ljo,S 
Lan es ................. 22,3 1,7 2/j 52 
B.;arn ....•..•.. · .•..... ' 20 1,1 lIl,l 60 
Pays Toulonsains ..•.. 28" 4 32" 35 
Roussillon ......•....... 32 4 36 qO 

I. Lllulchisky, Etat des classel ag,.icale, 1m F,.ance, II la II.ille 
d. 10 RJI'olation, p. I,. 

2. Loutchisky, idem, p. 42. 
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Ce tableau montre quelle i~portance avaii la part 
du sol possedee par la classe paysanne, it. cote des 

proprietes de 1a n~bless~ et du clerge j mais ces 
chiffres globaux n'ont qu'un, interet relatif~ elant 
10nne Ie but de cette etude. Ce qui importe, 'c'est de 
savoir si la propriete paysanne, telle que' 'nous 
l'avons d6finie, existait avant 1789, et si les paysans ' 

possedaient autre:; chose qU'une poussicfe de pro
prietc, incapable de les faire vivre. La reponse nous 

est don nee par un passage de Young, qui. semble 
bien avoir attribue it. la propriete paysanne Ie sens 

que nous lui donnons : 
«En prenant la route de Moneng, je suis tom be 

sur une scene :si nouvelle pour moi en France, que 
j'enpouvais l peine croire mes y~ux. Une longue 

suite de chaumieres bien baties"bi'en closes et con
fortables, construites en pierres et couvertes en 
tuiles, ayant chilCune son petit Jardin en~oure d'une 
haie d'epines nettement taillee, ombrage .de p~chers 
et d'autres' arbre~ a fruits, de beaux cht~n~s epars 

dans les clOt~res, et, ~a et la, de jeunes arbres traltes 
avec ce soin, cette attention inquiete du propric,

taire, que rien ne pourrait remplacer. De chaque 
maison depend une ferme, parfaitement enclose i Ie 
gazon des tournicres dans les champs de ble est fau
che ras, etces champs communiquent ensemble par 
des barricres ouvertes dans les haies. Les hommes 

portent des bonnets rouges, com~e les montas:nards 
d'Ecosse. Quelques parties de I'Angleterre (Iii OU il 
reste encore des petits semainiers) se rapprochent 
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de ce pays de Bearn, mais nous en avons bien peu 
d'egaIe~ a ce que je viens de voir dans ma course de 
douze milles de Pau a'Moneng. II est tout entre les. 
mains de petits propl·ietaire~, sans que les ferme~ se 
morcellent assez pour rendre la population mise~ 
rable et vicieuse» (i). 

La propriHe paysanne tenait en i 789 nne ,place 
plus importante que 1'0n a coutume de Ie croire. 
Mais il ne faudrait pas s'imaginer cependant que.la 
Revolution n'ait rien lait pour elle et qu'eHe l'ait 
laissce dans l'etat OU elle I'avait trouvee. 

Une remarque s'impose avant tout. La propriete, 
n'etait pas, so us l'Ancien Regim,e, Ie droit reel 
simple, absolu, opposable Ii tous, et limite par Ia 
seule souverainete de l'Et&.t, que nous ~onnaissons 

aujourd'hui. Des yestiges de Ia feodalite subsistaient 
et fl'equemment Ie droit de propriete continuait Ii 

etre en queIque sorte partage ent~e plusieurs per.
sonnes du haut en bas de la hierarchie Modale., Le , . 

plus souvent Ie paysan n'avait qu'un droit reel res:" 

treint sur la terre qu'il possedait et sa propriete etait 
grevee d'une multitude de'droits au profitdu sei

gneur. A ce dernier etait due une partie de la recolte 
, et la terre ne pouvait etre vendue sans qu'une rede· 

vance lui soit servie. Le pllysan n'etait pas proprie
taire a'u sens mo'derne du mot, et c'est peut-etre 

parce qu'i1s refusent d'accorder Ie nom de propriet~ 
a ces possessions territoriales chargeeiS de droits 

I. Young, Voyage. en Frant·e pendant les annee. 17S" I'S~ 
et 1,89, t. I, ,6. . 
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feodaux, que certains attrihuent '3. Ia Revolution la' 

creation de Ia propriete paysanne.1 11 est plus exact, 
de dire avec Tocqueville : 

« L'effet de Ia revolution n'a pas ete de diviser Ie 
sol; mais de Ie Iiberer» (1).-

Ce fut un des preniiel's actes de l'Assemhlee 
Constituante' de delivrer Ia propriete de toutes les 

, ' 

servitudes heritees de l'epoque feodale. Les Cahiers 

de paroisse ne s'inquietaient guere de lihertes pu
,hliques, mais.ils reclamaient avec force la suppres~ 
sion des droits prele'\'es. par les seigneurs, des ser
vices qu'ils exigeaient, des ahus auxquels ils se 

livraient. Le peuple voulait que les terres, qu'il avait 
peniblement acquises par ses efforts ininterrompus, 
soient desormais tout it fait siennes. Apres la prise 
de la Bastille, dont Ie retentissement fut grand dans 
les campagnes, une veritable Jacquerie avait eclate. 

Dans _plusieurs provinces, les paysans coururent aux 
chAteaux, en detruisirent Jes archives, hrulerent les 
chartriers. Ces evcnements ne {urent sans doute pas 

etrangers ala fameuse Nuit du 4 aout, OU Ie Vicomte 
de Noailles prit l'initiative de proposer Ie l'achat de 

tous les droits feodaux.et l'abolition des plus odieux, 
tels les corvees et les mainmol'tes. 

« Un depute breton, Le Guen de Kel'engal, qui n'a 
fait que ceUe seule apparition 3. la tribune, vint y 
tracer un sombre tableau du regime fcodal et, par 

son style emphatique, provoqua l'enthousiasme de 

J. Tocqueville, L'Ancien Regime tit la Rev(Jlution, p. 38. 
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l'Assemblee ... Alors ce ftit Ii la tribune un intermi

nable defile de nobles, d'eveques, de representants 

de corporations ou de villes privilegiees, venant ap
porter la renonciation a leurs privileges, ou a ceux de 
leurs commettants J) (t). 

La nuit etant tres avancee, on se contenta de 

sanctionner cesdeclarations. patriotiques et de voter 

quelques articles de principe. La suppression des 
droits feodaux rclt l'reuvre du decret du ft aout 

1789 (2), qui les divisait en deux categories: les ons 
etaient purement et simplement abolis sans indem
nite, lea autres etaient declares rachetables. ))'ail

leurs, la determination de ees derniers ayant sou

le\'c de grandes difficultcs et les paysans n'ayant 

manifeste aucuq enthousiasme pour les payer, Ie 

deeret de la Convention du t. 7 juillet t. 793 consacra 

la suppression complete de tous ces droits (3). 

I. Marcel Planiol, Traittl e16mentaire de Droit civil, t. I, p. 717. 
2. Decret du II aollt 1789: 
Il L'Assemblee Nationale detruit entierement Ie regime feodal 

et decrete que, dans les droits et devoirs tant feodaux que cen
luels, ceUl( qui tiennent Ii la main·morte reclle ou personnelle 
et Ii la servitude personnelle et ceux qui les .representent sont 

. abolis saos indemnite. et tous les au~res declares racheta
bles. et que Ie prix et Ie mode du rachat ser~;mt fixes par 
I' AssemlJlee N ationale D (Duvcrgier, Collection deB lois ee dtlcrets, 
t. I. p. 39). 

(Voir Chenoo, Les Demembrpnents de la propriete jonci~re en 
Prance avant et apr~s la Revolution, p. 91 11. 97). 

3. L'Assemblee Constituante avait nomme nn Comile de Ja 
Feodalile, qui chercha it. etablir la distinction entre les droits 
feodaux abalis et ceux declares racbelables. II n'y reussit pas et' 
ne parvint pas davant age 11. fixer les modalites du rachat, L'As
lIemhlcc Legislative t\Jnla de resoudre le'probleme par les decrets 
des 18 juin 1'92, 20, ~ et 27 aoQt 179:1, qui tendaient de plus en , 
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Mais la Revolution ne fit pas que liberer Ie sol, elle 
Ie divisa aussi. Les AssemLlees Revolutionnaires ne 

cesserent de confisquer et de vendre des terres, pour 
diverses raisQIls; dont Ia moindre n'etait pas Ia neces
site dans laquelle elles se trouvaient de se procurer 

de l'argent. L~_s. biens du c~erge furent les premiers 

plus a. la depossession des ordres privilcgies ;sans indemnite. 
« La Legislative n'avait, pas laisse grand chose a faire a la 

Convention jet cependant, des que cett.e del'niere assembhie Idt 
I'eunie, les decrets sur les droits feodaux I'eparorellt plus nOIll' 
breux que jamais, La plupart, il est vrai, ne font qu~ repeter des 
decl'cts anterilmrs ou repondre a des questions toutes person· 
nellel' posees par des petitiounaires ; mais il en est d'autres fort 
impOl'tants, qni marquent nn pas de plus dans lao voie des spolia. 
tions. Le decrd dn I, juillet 1'93 est de ceux·lli,1I a snr ceux qui 
Ie precedent un avantage, c'est qu'il est net » (Chenon, Les 
Demembrements de III propriete jonciereenFrance al'ant et apres 
la Revolution, p. 1115). ' 

Decret du I, juillet 1'93 : 
Article pJ'emiel', - Toutes redevances ci·devant seignem'iales, 

droits feodaux, censuels, fixes et casuels, ro~me ceux conserveS 
par Ie decret du 1I5 aodt dernier, sout sUpPl'imes sans indem
nite. 

Art. 1I. - Sout exemptes des dispositions de l'article precedent, 
les rentes ou pre stations pure men t foncieres et non feodll.les ..• 

Art, 6. - Les ci·devants seigoem's,les feudistes, commissaires 
a terrier, notaires ou tous aull'cs dcpositairesdetitres:constitutifs 
on recognitifs de droits supprimes par Ie present deCl'ct et par 
les de(wets anterieurs rendus par les AssembIees preeedenlcs, 
seront tenus de les depos~r, dans les trois mois de la publica
tion du present dceret, au GrelTe des municipalites des lieux. 
Ceux qui seront deposes avant Ie 10 aodt proehaill seront 
hl'dles Ie dit jour ell presence du conseil general de la commune 
et des eitoyens ; Ie surplus sera brdle a. l'expiration des trois 
Inois. 

Art. ,. - Ceux qui seront eonvaincus d'avoir cache, soustrait 
ou rectile des minutes OU expeditions des aetes qui doivent Mre 
brdles aux termes de I'article precedent, sel'ont' condarunes a 
~inq annees de fers (Duvergier, Collection des lois, t. VI, p. 1I~ et 

,29). ,. 
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confisques ou plutot leurs proprietaires et leurs gar
diens lesabandonnerent pour la plupart a I'Etat. II est 

difficile de savoir la quantite et la valeur des terres 
qui furent ainsi mises en vente; nous nous en tien

drons, entre les nombreuses evaluations qui ont ete 
£aites, a celles de M. de Foville : 

4 Comme capital, la fortune immobiliere de l'an
den Clerge devait monter a yois milliards environ, 
dont un milliard en maisons dans les villes, un mil
liard en bois ou forets et un milliard seulement en' 
terres cultivees ou cultivables. 11 n'y ellt guere que 

ce dernier tiers de vendu. Mais C:etait deja trop 
. pour que la valeur des domaines ruraux n'en fut pas 

aflectee. On disait des Ie debut a Mirabeau : « Vous 

ne pourrez pas vendre toutes ces terres it la fois ». II 

repondait : C[ Nous les donnerons ». Ce qui filt aliene 

fut, en eifet, achete a vii prix, surtout lorsqu'aux 

biens du Clerge vinrent s'ajoutt1r sur Ie marche ceux 

des emigres, ceux des deportes, ceux des condam, 

nes revolutionnail'ement, et autres « ennemis de la 

HepuLlique l> lDecret du 22 Ventose an II) » (I). 

A la vente des terres du Clerge avait succede en 

eifet la vente de celles des emigres et, ce qui montre 

com bien Ie marche Hait sature, c'e~t q~'une partie ne 

put en ~tre vendue et {ut rendue it· ses proprietaires 

sous la Restauration, au moment du vote du Milliard 

des Emigres (2). 

I. A. de Foville, Le Morcelleml!llt, p. 54. 
·2. Ce fait a eu, il est jl1sle de Ie reconnailre, d'autres causes I 

que la 8atUl'ation du marche. Un grand Ilombre de paysans· 
resisterent a 1a tentation d'acheter des terres, uans la eraint6> 

A. :~;lrebeg8y 3 



I « Les biensd'emigres vendus it partirde 1792, dit 

M. de FoviUe, devaient bien valoir, aux prix de (790, 

un milliard et demi. Tout compris, on peut cons i
derer que ]a' Revolution a mis aux encheres Ia 

dixieme partie de Ia richesse fonciere du pays » (:l). 
,Les biens des privilegies, vendus apres avoir ete 

con'fisques, eonstituaient tin territoire ,immense; 

mais on a pretendu que ces ventes n'avaient pas' 

aceru le morcellement du sol fran~ais, et que les 

"Paysans n'en avaient pas P!ofi,te. Taine, par exemple, 
a soutenu que la liquidation des biens nationalises 
{( n'a profite qu'aux speeulateurs et it la propriete 

moyenne, n'influent;ant en rie~ Ie sortde la petite pro

priete». C'est e~alementl'opinionde M. de Lavergne. 
Selon lui, aux soixante mille proprietaires eeclesiasti-

, ques, un nombre egal de bourgeois se so~t substitues, 
et les ventes de biens d'emigres; une fois deduits les 

aehats par person~es interposees et les restitutions, 

n'onl pas depossede la :noblesse de plus de trois a 
I 

quatre cent millions: 
« Dans tous les cas, dit-iI, la division, tellequ'elle 

a ete, a beaucoup plus profite it)a moyenne pro

priete (2) qu'a la petite, parce que ,rune etait plus 

prete que l'autre atireI' parti de l'occasion. O.n sait 

qu~ la possession ne leur en soit pas pleinement assuree. lis 
jugeaient les temp~ trop incertains et redoutaient qu'un brusque 
retour des choses ramenant les emigres n'annulat ces acquisi
tions. Enfin, dans les proyinces de rOuest en particulier, nom
breux furent ceux qui se refuseren( a profileI' de ce qu'i!s 
jugeaicnt etre nue spoliation. ' 

1. A. de Foville, Le MQrcellement, p. 56 . 
.2: !\II. de Lavergne, la lecture au chapitre Ie montre, emploie 



- 39-

main tenant que les petits pr9priHaires se sont 
beaucoup moins multiplies depuis la Revolution 
qu'on ne se l'etait imagine» (i). 

Si I'on en eroit M. de Lavergne, les paysans o'au-. 
raient pas et@ assez riches pour saisir l'oecasion qui 
se prcsentait Ii eux de devenir proprietaires et d'ar

rondir leur domaine,. et les aeheteurs auraient etc les 
bourgeois et les compagnies qui seuls PQssedaient 
l'argent neeessaire. En somme, ces ventes n'auraient 

profite qu'~ Ia classe moyenne qui, bien plus que Ie 
peuple d'ailleurs, avait ete Ie grand artisan de Ia 
Revolution. 

(( Ce que la Revolution a developpe, eerit un defen. 

seur de cette these, c'estla propriete moyenne, et cela 

s'explique aisement. Malgre l'avilissement du prix des 

propriHes de la noblesse et du clerge, que)a Revo

lution mettait, en masse, sur I.e marcile, il falIait 

cependant encore des capitaux pour lesacheter. Or 

les capitaux etaient principalement entre les mains 

de la classe moyenne. Dans la tourmente revolu

tionnaire, le~ paysans et les autres gens du peupI'e 
gardaient Ie peu d'al'gent qu'ils possedaient et ne 

s'avisai'ent point de s'en dessaisir pour acheter des 

proprictes, qui pouvaient d'ailleurs etre revendiquees 
plus tard. Les biens nationaux passaient, pour la plus 

grande part, entre Jes mains des usuriers de village, 

ici Ie mot « 1U0) enne propriete» dans Ie sens de propriete de la 
c1asse Illoyennc, c'est-a-dire de In bourgeoisie. 

I. L. de Lavel'gne, EcorlOmie ,.uralede laFrance depuis 1789, 
p.23. . 
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des intendants o.u .des hommes d'affaires, plus ou 

moins aventureux et vereux, qui formerent Ie gros 

des associes des ban des noires. et ils s'ajouterent au 

domaine de la classe moyenne, do.nt Ie personnel 
d'enrichis s'acci'ut ainsi « revolutionnairement » en 

nombre, sinon en qualite. Sans doute, plus tard. 

quand les paysans puren~ recommencer a faire des 
economies, ils racheterent a haut prix les terres mor

celees pal' les bandes nQires, l'nais les benefices de 

l'opera~ion resterent entre les mains de ceux qui 

avaient paye en assignats. les t~rres cQnfisquees et 

. qui les revendaient contre de I'Qr » (i). ' 
Une constatation paraitjustifier l'opinion de Moli

nari: les biens, nationaux furent alienes Ie plus sou

vent, du moins jusqu'en i 793, par IQts impQrtants 

et d'assez grandes dimensions. Les AssembIees Revo

lutionnaires •. malg"e leur desir de voir 1a pr?priete 
se morceler, furent incitees par des considerations 

financieres a vendre par gros blocs. Elles esperaient 

ainsi tirer un plus gros prix des ventes, se trouver 

en face d'acq;uereurs plus solvables et avoir moins de 

difficulte a faire rentrer l'argent. 

« On ne cessait de declarer dans les decrets que 

I'Assemblee avaitconstamment en vue la creation du 

plus grand nombl'e possiLle de petits proprietaires. 

Mais ce 'n'etait que de belles phrases. A toutes les 

administrations de distr,ict, chargees d"operer les 

ventes, on recommandait de donner la preference 

I. G. de Molin/{ri. L'Evolation politiqlltl et la Revolatioll, 
P·2;78. 
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aux acheteurs de terres en'hloc sur les acheteurs de 
petits lots~ meme si ceux-ci proposaient Ie meme 
prix. (I). 

II n'est pas douteux que la plupart des hiens natio
naux yendus jusqu'en i 793 1'0nt ete sans ~tre prea
lablement divises, et que les acheteurs ont frequem
ment acquis, d'un seul coup, de grands domaines. 
Mais il ne {aut pas ouhlier qu'ils ~taient parfois des 
speculateurs achetant. en hloc POUl' morceler et 
revendre au detail (2). Ces « handes noires », dont 

\ 

, 
I. Loutchisky, Quelques Remarques sur la lIente des biens nalio

"aux, p. tt:l. 
:I. Dans son livre sur La Vente des biens natio[J.arlx pendant la 

Revolution, M. Marion cite nne lettl'e que l'administrateur des 
Domaines Nationau'l: Amelot ecrivaitle 10 mai 1:i93 allX Direc
toires de deI'artements, it. propos du decret da 4 avril 1793, qui 
o!'donaait la division et la vente par lots separes des biens natio-' 
naux: 

« L'eltperience de trois annees ne laisse aucan doute sur les 
avantages que la nation aarait pu retirer de In vente au detail 
d'un grand nombre de domaiues susceptibles de division,que les 
corps administratifs n'ont point encore vendus ou qu'its olll a~ju
ges en masse, parce que Ieos decrets les y autorisaient et que ces 
biens etaient, a raison de leur vaIeuJ:. au-dessus des facultes 
du plus grand nombl'e des acquereurs .. , On ne peat se dissimu
ler, d'nne part qne les capitaliSt.,s ont presque toujoUl'! ecarte 
les encherisseurs partiels, et de I'autre que les corps administra
tifs ont eu rar~ment les moyens de facililer les petites soamis· 
sions, auenda que Ia division qu'it aurait faillroperer dails ces 
domaines exigeait des depenses, que les decret!! 'n'avaient ni 
preVUe!! ni autorisees. Ainsi Ie but que I' AssembJee Constituante 
a'etait propose (augmenter Ie, nombre des proprietaires et par 
suite les p,'ogres de l'agriculture) aurait ele manque totalement, 
si les acquereurs en malose, dont la plupart avajent achcle par 
speculation, D'eussent revendu en detail: mais il n'en el1t pas 
resulte Ie me me bien pour la chose publiqne. car Ie benefice a 
tourne au profit du speculateur et l'industrie des petits proprie
taires, qui ont acquis# tres haut pri1:, n'a point ete favori>lee •. 
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parle Molinari, ne conservaient pas les terres, elles les 

lotissaient entre les paysans, qui craignaiimt souvent 
,de se montrer et d'encherir aux ventes publiques et 

preferaient, com me de nos jours d'ailleurs, entourer 

leur achat de quelque mystere. 

Souvent aussi, les gens de la campagne s'asso

ciaient et ee mettaie:mt it plusieur~ pour se rendre 

acquereurj5 d'~n domaine, 'qu'ils s~ .partageaient 
ens,uite entre eu~ (f). Ces associations etaient meme 

devenues, tellement nombreuses, que la Convention, 

estimant qu'ellesfaussaient les, resultats des ventes 

auxencheres et qu'elles empechaientles biens natio

naux d'atteindre de h'auts cours, les interdit par Ie 

decret du 24 avril i 793 (2). Mais leur existence jus-

Marcel )Iarion. £,a Vente des biens n~tionaux pendant la'Revolu-
tion, p. 125. \ 

1.« L'achat des terres par des associations plus ou moins nom
hreuses (composees quelquefois de quarante ou cinquante indi
vidus et plus) fllt chose ordinaire en France, et commen~a avee 
la vente des biens nationaux. Nous trouvons ces associations 
dansles cinq departements dont il m'a ete possible d'elndier les 
actes de vente. Ce qll'il y a d'intereSS&nL en eHes, c'est la maniere 
dont eUes etaient ol'ganisees. Dans les depal'tements de la Haute
Guonne, des Bouches du Rhone et de la Cote d'Or, il n'yavait 
presque pas d'associations, qui ne fussent formees de lahoureurs. 
de manouvriers, d'artisans, en un mot de ceUe categorie d'habi
tants ~eSl villages ... Ces associations achetaient touJours la terre, 
dans .les departements cites plus haut, sur Ie territoire du vil
lage habite par leurs llle~br.es et les villages adjacents. » Lout
chisky, La petite propriete en France a~ant la r~\lolulion fit 111. 
vBnte de,~ biens nationaux, p. 113. 

2. Decret du 2,. avril 1'93: 
Article 22. -« Seront reputees conventions Jrauduleuses, et 

punies comme telles, leg associations de tous ou de pat·tie con~ 
derable des habitants d'une commune pour acheter les bicDS 
mis en vente e[ en faire ensuite La repal'titioD ou division entre 
lesdits habitants. » Duvergier, CollBction des lois, t. V, p. 3:Jil. 



qu'ci cette epoque montre qu'un8 partie des terres 
vendues par lots etendus tombait neanmOins en pos
session de la elasse paysanne (I). 

Enfin, comment les paysans qui avaient reussi it 

acheter une assez forte partie du sol durant les der
nieres annees del'Ancien Regime,alors qu'ils etaient 

I. « Dans les cinquante paroisses du district d'Arras, oill'on 
reprochait au Directoire d'avoir favorise les ventes par lots de 
grandee dimensions, les paysans ont forme 124 associations com
prenant au moins trois persoooes. (Nous omettoos celles qui 
o'eo comptait que deux): 114 de ces associations contenaient de 
trois a dix perllonnes; 5 de dix iL vingl ; 4 de vingt-tuois a. 
vingt-six. D Loutchisky, Quelques remarques sur la vente des 
biens nationaux, p, 69 • 
. M. Loutcbisky multiplie, dans uo autre de ses ouvrages, lee 

exemples d'acquisitions de biens nationaux par des groupemeI\ts 
de paysans I 

c De I'annee 1791 a l'annee 1'9", nous avons compte dans'le 
district de Soissons,:oI:J associations composees de laboureurs, 
vigncrons, manouvriers, artisans, etc, •. , d'autant de· villages 'tt 
comptant de, a 68 individus. II en fut de JD.8me dans les aulres 
districts. Dans celui de Laon, sur 1:0169 marches passes de 1791 a. 
179:01, 6:J9 seulement avaient ete faits par des particuliers; tOIlS 
les autres etaient passes par des associations eomposees de 2 ou. 
d'un plus grand nombre d'iodividus, .. Par exemple, l'association 
des paysaos de quelques villages voisins de Bruyeres, et qui etait 
composee de 6:1 individus, acheta 180 verges de terre qui appar. 
tenaient au Chapitre de la cathoidrale de Laon ... 

Il serait facile de citeI' bien d'autrescas de ce genre; moins 
importants, il est vrai, survenus dans Ie district d' Arras, dan!! Ie 
district de Semur en Ailxois et autres... . 

Au mpis d'aollt de l'annee 1791, on avait mis en vente un pr~ 
d'nne etendoe de trente arpents, appartenant a. fev8que de Sois
soos et se trouvant sur Ie territoire de Septmont. Malgre la con
currence,les habitants du village de Septmont, au nombre de 44, . 
achetereut la terre p.OUl' 15.600 Ii vres .. La terre leur fut distribuee 
ainsi qu'il suit: 17 individus' en eureot un arpent chacun ;. 
I individo en cut 2 arpents j les :oJ4 autres en e&I'ent mains de 

. un quart d'arpent chacun D. Loutchisky. La petite propl'iete en 
France avant La rlll'olution et La vente des biens naJionaux, p. u6, II, et 120, . 
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partieulierement malheureux et aeeables ~'imp6ts. 
n'auraient-ils rien aequis a une epoque, ~u ils avaient 
eta delivres de Ia plupart de leurs charges et OU Ie 
prix des terres etait exceptionnellem'ent bas? 

C'est ,pourquoi la majorite des auteurs, COmme 
M. de Foville, estime au contra ire que la vente des 

biens nationaux a accru, dans de fortes, proportions, . 
le)llorcellement du' sol qui existait deja en France 
et qu'une bonne' part des ~el'l'eS filt acquise pal' leg. 

paysans eux-memes. Dans Ia periode de vente par 
gros blocs, deja, Ia classe paysanne eut sa part, du . 
fait que les gros acquereurs s'erripressaient'souvent 
de detailler leurs achats. « Puis..leur exemple meme 
amena la Convention a prescl'ire Ie fractionnement 
prealable des' biens d'emigres mis en vente et, 

penaant quelques annees surtout, cette regIe fut 
exactement suivie. « Les biens des emigres, dit 
expressement ,M. de Martignac, furent divises' et 
subdivises ».Et les chiffres officieis Ie prouvent, 
bien : 370.617 yentes pour une valeur totale de' 
605.352.992 francs, c'est une quantite moyenne'de 
L630 francs par vente~ et 1'0n voit que, s'il y avait 
de grosses bouchees. dans ie nombre, la' plupart 
etaient {oreament de proportions bien modestes (1). 'l, 

« Tout considere, concIut M. de Foville, nous 
n'evaluerions pas a moins d'un demi-million Ie 

nombl'e deS" proprietaires nouveaux que la Revolu
tion a pour ainsi dire fait sortir de terre, et les 

t, A. de Fovillc,' Le Morcellt~ment. p. 5;. 
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petits, la comme partout, etaient certainement en 
majorite (\). ,_ 

II n'est pas facile de prendre parti entre deux 
opinions aussi extremes: l'une refusant toute impor~ 
tance aux ventes de biens nationaux {aites aux 
paysans, l;autre sou tenant que ces terres ont ete 
morcelees entre 500.000 individus. Mais il y a lieu, 
de remarquer que I'augmentation des petits cultiva
.teurs proprietaires lut un des buts des legislateul's 
de la Bevolution. Nourl'is ues idees philosophiques. 
ue Mon~esquieu et de Rousseau, ils voulaient faire 
de l'homme un libre citoyen, et leur manie d'iiniter 
les democraties de la Grece antique les incitait Ii. 
faire du citoyen un petit proprietaire, comme retait 
l'Athenien ou Ie Romain des premiers temps de 
Rome. 

L'etat lamentable dans lequel se trouvaientla plu-' 
part des grandes proprietes de la noblesse, mal cuI..' 
tivees, souvent reduites it n'etre plus que des landes 
desolees, etait peut-etrc apparu it certains depu
tes, comme il avait frappe Young au point de lui 
raire dire : « En quelque temps et en quelque lieu 

'1ue ce soit, si vous voyez des terres abandonnees, 
bien qu'elles soient susceptibles d'ameliorations', n'" 
suffit, dites-qu'elles appartiennent it un grand sei
g-neur (2). » 

Toujours est-il que, vantant la valeur economi,que 

I. A. de Foville, Lit Morcellement. p. iiS. 
~. Yuung, t.). p. '9-
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de la peti~e propriete, Thouret, a la seance de la Cons
tituante du 23 octobre 1789, pronon<;ait un discours 
dans lequel it disait: ([ La France, ayant une immense 
population, est interessee a etendre, autant qu'il 
est possible, la distrihution des, proprietes particu

lieres, afin de diminuer Ie nom.bre des Individus qui 
ne possedent rien et sont dangereux dansles temps 
de calamite ou de fermentation. La France, etant 
principalemerrt agricole, doit tourner toutes ses 
vues vers l'accroissement des produits de son sol, 

la plus grande ressource de ses richesses. 11 lui 
importe donc de donner a ses terres des proprie
taires reels, qui portent sur tous les points' de Sfi 

surface ce zele et cet attachement de la propriete 
que rien ne supplee, au lieu· de laisser de grandes et 

nombreuses p-ossessions.a des proprietaires fictifs, 
remplaces sans cesse par des usufruitiers, ennemis 
naturels de la pl'Opriete, ou par des administrateurs 
qui s'y interessent peu (i). » 

Thouret n'etait p~s seul a tenir ce langage et, dans 
la longue discussion sur la confiscation et la mise 

en vente des biens du clerge, nombreux. furent les 
orateurs qui monterent .. la tribune pour procla
mer les merites de la petite propl'iete et demander 
que les grands domaines enleves a .1'Eglise fussent 
transformes en de nombreuses possessions pay
san~es: L? Assemblee Constituante designa un ComiM 

I. Archives pll1'lementaires, premiere serie •. t. IX. p. 485. 
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de~ Domaines, charge d'etablir Ie projet de loi sur 
la vente des biens nationaux, dont les membres, 
adeptes fervents de la petite propriete, lui presen
terent des rapports sur la necessite d'augmenter Ie 
nombre des proprietaires en facilitant les petites 
soum,issions. 

CI Barrere, a la seance du 9mai t 790, au nom du 
Comite des Domaines, ayait chaudement recom
mande, a ce propos, la vente de ces domaines par 
parcelles de faible importance: « Nous croyons qu'it 
importe a la chose publique de ne les ~evendre que 
par parties divisees aut ant que possible, pour que 
les citoyens les moins riches puissent devenir pro
prietaires. Les grandes proprietes sont nuisibles au 
bien general de l'Etat, contraires Ii ~a population, 
destructives du commerce et de l'agriculture ; leur 
dhision seule peut procurer les plus grands avan
tages; elle se rapporte d'ailleurs Ii l'esprit general 
de la Constitution (I). » 

Le deeret du 14 mai 090 (2), fixait les modalites, 
de mise en vente des biens confisques au, Clerge et 

~ . 

I., Madon, La Vente de.s bie1l$ nationaux pendarft la Rel/olu-
tion. p. 13.' , 

, 2. Decret du 14 mai 1790: 
TITRB III, Article 5. - " Pour appeler a Ja propriete un plus, 

grand nombre de citoyens, en donnant plus. de facilites aux 
acquerenrs. lea paiements seront divises en plusieurs termes: " 

Article 6. ~ II Les enctlAres seront en, m~me temps ouvertes 
sur rensemble et sur les parties de l'objet compris en une seule . ' 
et meme estimation; et sir au momeD' de l'adjudication defIni
tive, la somme des encheres parlielles egale l'enchere faite sur. 
la masse, les biens seronl de preference adjuges divisement. » 
Duvergier. Collection'de, lois. t. I, p. ~. 
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, 'lenait compte de cette volonte de la majorite de 

l'As~emblee Constituante de favoriser l'accessio~ 

du peuple ala propriHe. Sllivant les proprestermes 
du rapporteurduComited'Alienation, Delley d'Agier, 
« la vente des biens.domaniaux et ecclesiastiques, 

~ que quelques personnes ne semblent considerer que 
comme une operation momenta nee de finance, doit' 

avoir pour Ie temps a venir ime influence majeure 
. sur la population, I~ commerce et l'illdustrie D. Tels 
, sont bien en effet les deux buts que l'Assembiee se 

proposait d'atteindre : «~Ie bon ordr-;; des .finances 
et l'accroissement heureux, surtout parmi les habi

\tant~ des ~ampagnes, du nombre des proprie
taires »(1) .. 

Sans doute, pous l'avons deja vu, les besoins 
d'argent incessants de la Constituante et de la Legis
lative 'leur firent sou vent oublier Ie second de ces 
buts. Les instru~tions aux administrations de districts 
enjoignaient surtout a celles-ci de choisirles acque-· 
reurs capables de payer Ie mieux et Ie plus vite. Les 
hommes de Ia Revolution ri'en restaient pas moins 
les partisans resolus de Ia petite propriete. Aussi 

Ia Con v~ntion proclama-t-elle, com me les assemblees 
qui l'avaient precedee,la necessite de diviser, autant 
qu'il serait possibl~, les terres mises' en vente et 

d'e~ faciliter l'achat par la classe paysanne. Ce fut 
rreuvre du decret 'au 4 avril i 793 (~), et il n'est pas 

1. Marion, La Vente de. biens nationaux pendant la Revolution, 
p. ~: ' 

2. Pecret du 4 avrill,!}3 : 
Article premier. -« Lea chAteaux' ci-devant royaux qui ne 
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douteux qu'a part!r de cette date les paysans prirent 
une place plus grande parmi les acquereurs de biens 
nationaux. 

Tout compte fait, il serait difficile de soutenir que 
les Assemblees Revolutionnaires ont reussi Ii faire 
entierement passer les grands domaines, qu'elles 
confisquaient, aux mains des petits proprietaires, 

c0";lme eUes paraissent l'avoir desire. Mais it semble 
bien que sur ce point. elles furent' cependant plus, 
heureuses que dans la realisation de leur programme 
financier. L'emission des assignats, gages .sur les 
biens nationaux, filt loin de retabli~ Ie bon ordre dans 

les finances de l'Etat I ... Au contl'aire, une bonne 
part des terres jetees sur Ie marene atteignit, si ron 

en croit M. Loutchisky; 'Ia destination qui lui etait 

souhaitee. Pour Ie Laonnais, que eet auteur a speeia
lement. etudie, il donne les ehiffl'es suivants : 

« A partir de 1791, furentvendusles biens natio..: 

naux de !a pl'emicre eategQ.l'ie (Lie:1s qui avaient 
appartenu Ii I'Eglise). 

La repartition en etendue de ees terres fut la sui
vante: 

serollt pas reser;es pour cause d'utilite p;blique, les palais epis
copaux,les biltiments, cours et jardins de'" abbayes, mOllastel'es. 
on congregations supplimees,lp-s granos emplacp-men!!! nationaux 
situes dans lea villes, et tous autres biens nalionaux d'une grande 
etendue, dontla vente en masse serait reconnlle moins avanta": 
geuse, seron! divises eL vendus par lots s~pare~. II . 

Article ,. - G Les ventes de biens nationaux susceptibles de 
division seroDt faites par,lots : les enchere~ seront Ollvertes Sill' 

chacnn desdits lots, d'apres I'estimation qui en aura ele faite en 
execution de l'article ci-desms. II Duv,>rgicr,-Colleclion des l.ois, 
t. V, p. ~3. 
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Lfi classe agricole ipaysans et artisans 
d~s villages) acheta ..•.....•..... " 53,5 0/0 

La bourgeoisie acheta ..•............. - 44,2 -
La noblesse et Ie clel'ge acheterent. , . . 2,3-

A partir 1793, deux categories de terres furent 
vendues : 

10 Le!l terres de l'Egiise, qu'on n'avait pas eu Ie 
temps de vendre pe~dant les deux annees prece
dentes, ainsi que celles qui, en vertu de ,nouveaux 
regiements, avaient ete declarees en ,vente, telles que 
celles de l'Ordre de Malte, des fabriques, etc ..... 

La repartition en etendue de ces terres fut Ia sui
vante: 

Les paysans acheterent. , , • , ..• , . '.' .• 
Les artisans de' v1llages acheterent .... 
Les bourgeois et les cures acheterent .. 

2° Les proprietes confisquees aux emigres QU indi
vidus condamnes, executes, deportes,etc ... 
. La repartition en etendue de ces terre!, fut Ja 

suivante : 

Les paysans acheterent ••...•...• 
Les lirtisans acheterent .. , .•. , ...... ,. 
Les bourgeois acheterent.:" •• , ..... . 

4o,R 0/0 
9.' -

49,5 -» (l)~ 

Com me il n 'y a pas de raison que Ie Laonnais soit 

une exc~ption, et qu'on n,e puisse etendre it la Fl'ance 
entiere ces constatation'S (2). on peut admettre que' 

t. Loutchisky, La petite propriete en France avant la Revolu.· 
tion et la vente des biens natimiaux, p. 83 et suivantes. 

2, Dans un autre ouvral;e. M. Loutchisky donne les chilTres 
8uivllllts, plus concluants encore, pourune region toute differente 
du Laonnais : . 

« Dans Ie district deCosne(Nievre) : 
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paysans des campagnes, artisans des villages et 
bourgeois des villes ont eu leur part dans ies achats: 

D'ailleurs;ce qui prouve Ii que~ point Ia plus grande 
partie de Ia nation avait ete interessee par ces ventes, 

et combien leur irrevocabilite tenait au creur de Ia 
majorite des Fran9ais, c'est Ie soin pris par 
Louis XVIII, en !814, avant meme de monter sur 

Ie trone, de proclamer que les acquereurs de biens 
nationaux ne seraient pas troubles dans leur posses
SlOn. 

I·Achats de telTes de la premiere categorie: 

Paysans ............. " ..... ' 112,5 0/0 

Bourgeois.................... 50;,5-
2° Achata de terres de la deudeme categorie : 

Paysan! ..• : ................. 85 0/0 

Bourgeois ..... " '.. .. . .. .. .. . . 15 

(Loutchisky, Quelques Remarques sur la vente des bieTl$ natia
R4UX, p. 90). 

D'un autre cote, 1\1. Madon. dans son OIlvrage sur La. Vente 
des biell .• nationaux, aboutit a des constatations.voisines de celles 
de 1\1. Loutebiaky, pour la Gironde, region sur laquelle ont parti
eulierement porte ses recherches. I) elablit que Ies acquereurs 
des biens de Ia premiere categorie(terres du Clerge) furent sur
Lont les bourgeois. Mais, en ce qui concerne ceui de Ia seconde 
catelrorie (Lerres des emigres vendues Ii partir de Ij93),il conclut 
en disaut : « Dt's ex em pies cites pillS haut, 'il resulte que les 
aehats des paysans, cultivateurs et artisans, en fait de biens de 
/a deoxieme categoric, furent considerables ... Dans Ie district 
de Bourg. 1464 journanx furent achetes par des cultivateurl1, 
artisans, paysans, 1,23' 112 par des bourgeois et 300.environ ne 
peuvent ~tre classes; dans ct'lui de La Reole, 1948 journaux f'nvi· 
ron ont ete aehetes par des paysaus et oUVl'iers, 2.5:u par des 
bourgeois; dans Ie district de Libourue, la part des premiers fut 
de 2.848, celIe des seconds de 3.J 15. II sembleraiL donc qu'il y ait 
eu a pcu pres ~galite eutre les deux classes, avec une tres legere 
difference en raveur de la bourgeoisie, Jl Marion, La 'Vente des 
biens nationaux pend4nt la Revolution, p. 19'. 
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La conclusion en c,ette matiere nous parait devoir 
Hre celIe de 1\1. Marion : ' , ' 

«-Autant il est contraire a Ia verite histOl:ique de 
faire dater Ia petite propricteen France de Ia vente 
des· biens nationaux, autant il' serait para?oxal de 
nier que Ie morcellement de tant de biens fonds, 
que I'occasion inesperee de les payer e; valeur illu
soire. que les circonstan'ces generales si favorables 
aux basses' classes de la population, surtout dans les 
campagnes, aient permis a un certain nombre de 
proletaires de s'clever a Ia 'propriete fonciere. »(1) 

La Revolution a egalement accru'la division de 
Ia propriete par Ie r,egime 8uccessoral qu'elle a ins
titue. Non contente d'abolir Ie droit d'ainesse et 
d'6tablir Ie partage egal entre les heritiers, Ia Con
vention, par Ia Ioi du i 7 Nivose an II (2), supprima, 

I. Marion, La Vente des biens nationaux pendant la Revol.ution, 
p·414· 

2. Decret du I, nivQse. an II (6 janvier r,94) ,: 
Article 9. - « Les successions' des peres, meres ou autres 

ascendants,et des parents collatcl'aux,ouvertes dcpuis etcompris 
• Ie 14 juillet 1,89, 'et qui s'ouvrir6nt a l'avenir. seront, partagees 

egalement entre les enfants, descendants ou hel'itiers en ligne 
collaterale, nonohstant toutes lois, coulumes, donations, testa
ments et partages deja faits'. En consequence, las cllfants, des
cendants et heritiers en Iigne collaterale ne pOUl'ront, m8me en 
'renonl(o.nt a ces successions, se dispenser de rapporll'r ce qu'ils 
auront eu a tit\'e gratuit, par l'elTet des donations que leur auront 
iaites leurs ascendants ou leurs parents collatel'aux, Ie 14 jllillet 
1789 ou depuis. » , 

Article 16. « Les dispositions gellerales du pl't~sellt dec\'et ne 
font point obstacle; pour l'avenir, a 10. fo.culte de disposer du 
dixieme de son bien, si rOll a des heritiers en ligne directe ou 
du sixieme, si l'on n'a que des heriticrs collateraux,-au profit 
d'autl'es que dell personnes appeltles pal' la loi au partage des' 
succ~ssions. » Duvergier, Collection des lois .. t. VI, p, 460. 
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en quelque sorte,la Iiberte de tester, en ne permet
tant au test~teur de dis·poser que d'une part infime 
de sa fortune. Comme il ine pouvait d'ailleurs pas 
donner cctte quotite disponible Ii un de ses heritiers, 
il ne lui restait plus aucun moy~n d'avantager, en 
quoi que ce soit, l'un de ceux-ci. N'etait-ce pas lit. 

un procede infaillible pour assurer la division oes 
fortunes et Ie morcellement de plus en plus grand 
du sol? Sans doute, Ie Code Civil abrogea Ie systeme 
de I' An II, en retablissant la liberte testamentaire, 

lorsqu'il n'y a pas d'heritieJ's reservataires (ascen
dants ou descendants) (t), et, dans Ie cas contraiJ'e, 

cn donnant quelqu_e importanc~ Ii la quotite dispo
nible. Mais il introduisit une nouvelle mesure, sus
·ceptiLlc, plus que les prccedentes encore, de favoriser 

Ie morcellement : chatlue heritier aura ledr~it de· 

demander sa part en nature des immeubles de l~ 
succession (2). 

Les consequences de ce nouveau droit successoral 

ont etc immenses. Sans doute, ,dans plusieurs Pl"O

"inces de France, avant i 789, Ie droit d'ainesse 

n'avait rien d 'absolu et n'Hait pas toujours applique 

dans Ie peuple : Ie plus souveI}t, les biens d'un pay

san etaient partages Ii sa mort en!re ses enf;mts. 
!\lais ce flit la Revolution, obeissant it ses sentiments 

l'galitaires: qui fit du partage egal une regIe gene-

I •• A decaut d"ascendaiits ou descendants, les liberalih!s par 
netes entre "if>J on tet'tamcntllires pourl"Ont epuiser la totalite 
des biens. 10 Code Civil, article 916. 

lI. « Chacun des eo-heritiers peut demander sa part en nature 
de 1a 8ucce~sion. 1/ Code Civil, al,ticle 826. 

A. ~16l'ChegB" 
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rale et obligatoire .. Bien plus, elle r{mssit a Ie faire 
penetrer dans nos mreurs, OU il s 'est aussi solidement 
etabli que Ja plus vieillede nos coutumes,et c'etait 
Iii un resultat autrement plus important que n'im
porte queUe mesure legislative. 

Le partagEl egal, qui devait surtout, dans la pensee 
des hommes de I' An II, empecher la reco!lstitution des 
grands domaines aristocratiques, favorisait en meme 

teinps le morcellement des proprietes et accroissait, 
pour l'avenir, Ie nombl'e des proprietaires. Vne 
grande division des terres en fut la consequence 10-

gique. Peut-etre me me cette division a-t-elle parfois 
ete trop loin et a-t-e11e, dans certaines regions, 
emiette d'une facon excessive Ie sol de France. II est . . ' 

indeniable que, dans lesdepartements de l'Est en 
particulier, Ie morcellement a souvent:. atteint des 

pl'~portions inquietantes : autour de certains villages, 
s'enchevetrent en nombre i~fini des parcelles minus
cules d'une valeur economique tres diminuee. Mais 
les adversaires du Code Civil exagerenf lorsqu'ils 
l'accusent d'avoir effrite les petits'domaines au point 
d'etre une if. poussi~re de propriete ».A la verite, la 
Revolution a pe'Ut-etre autant contribue a accroitre -

la part de la petite prop~iete par sa reforme l'ucces
sorale que par la vente des biens nationaux. L'effet 

. ne filt naturellement pas immediat, mais l'iIifluence _ 

s~ fit sentiI' de generation en generation, et l'action 
se poursuit encore de nos jours. 

Tous les siecles n'offren~ pas aux paysans une occa
sion aussi favorable que la Revolution d'entrer en 
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possession'du sol, et leur accession Ii la propriete n'a 
jamais, ao C9urs du XIX· siecle, atteint de pareilles 

proportions. II ne faudrait pas croire cependant que 
Ie mouvement se soit arrete = la propriete paysanne 
s'est developpee, lentement, mais presque sans arrH. 

Tout d'abord, sous I'Empire et au debut de la 
Restauration, la liquidation des immenses domaines, 

mis en vente a l'epoque revolutionnairei se poursuit. 
Les speculateurs continuent a- revendre a~ detailles 

terres qu'ils s'etaient fait adjuger _en gros blocs et en 
retirent des prix de plus en plus eleves, car les pay
sans se montrent e:lCore plus empresses d'acheter, 

maintenant que l'ordre est revenu et qu'un gouver
nement fort preside aux destinees·dupays(i). Apres 

1815,l'opinion publique commence mem '; Ii s'emou

voir des agissements de c~s « vendeurs de biens». 
de ces « bandes noires », et des exagerations du 
morcellement. « Ses progres semblent tout d'un 

coup plus frappants. Les nobles, revenus dans leurs 
terres et qui sont repris d'un- desir de domination,_ 

de retabIissement du temps passe, s'e1l'raient de voir 

des domaines voisins s'efl'riter; ceux qui veulent 

reconstituer de grandes exploitations enragent de 

n'y point parvenir. 1) (2) 

I. La cia sse paysanne acquit ainsi, dans les trente ou qnarante 
annees qui suivirent la Rt!voIulion, une partie des terres qui lui 
avaient echappe au moment de la vente des biens nationaux, et 
enlra ainsi en possession d'une proportion de ceux-ci superieure 
a celie qui apparalt au premier abord. Ceu:!: qui out nie 1'impor
tance des acquisitions paysannes, a. la mise en vente des proprie
tel ('oufisquees, ont souveDt oublie d'en tenir compte. 

:lI. Auge-Laribe, Grande ou. petite proprlete ? p. 51. 
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Cette inquietude de la noblesse rurale, et du parti 
ultra-royaliste tout entier, deva'nt Ie developpement 
continu de la petite propriete, pousse Ie ministere 
de Villele a demander, en 1826, Ie retablissement du 

'--droit d'ain~sse et des substitutions. On esperait, par 

ces mesures" assurer Ia reconstitution des grosses 
fortunes territoriaies de la grande noblesse et arre

ter Ie m,orcellement par Ie partage egal des grandes 
proprietes, dont les possesseurs apparaissaient 
comme les plus fermes soutie,ns de Ia Monarchie. 
Une partie du projet seulement filt adoptee (1). Mais 
les critiques proferees, dans la discussion du projet 
de loi, contre la petite propriete, furent frequemment 
reprises depuis. 

Dans une etude, parue en l836, sur Ia division du 
sol en France, on constate les progres de ceUe pe
tite propriete et, on lesdeplore : 

« En France, les terres d'une certaine etendue 

n'ont pas de valeur venale (cela est sLvrai que,lors,:
qu'on veut vendre en bloc un grand domaine. on 
cherche des acheteurs en Angleterre et 1'0n fait an-

I 

noncer la vente dans les journaux anglais); pour les 

I. Le projetde loi retablissant Ie droit d'ainesse (ou plus exac
tement accordant la quotite disponible a l'alne des fils, en cas 
d'absellce de dispositions testamentaires de la part d'un pere de 
famille payant plus de 300 francs d'impots fonciers) mt votii par 
la Chambre des Depule~,.malgre l'opposition des liberaux. luais 
fut I'~pousse par Ia <.:hambre des Pairs. De Villele De reussit 8. 
faire voter qu'une loi nutorisaut Ie pere 8. employer la quotite 
,dispoDible all pl'olll d'ull de ses enfants en Ie gl'e"ant d'c substitu
tion, mnis pour deux generations all pIllS, (Loi du 1, mai 18~6). 
Voir Plnniol, Traile elementaire d~ Droit Civil. i. Ill. p. 8,3. 
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faire rentrer dans la circulation, it faut, de toute 
necessite, les diviser et 80lliciter ainsi les petiis 
capitaux Ii s'y porter. Le- paysan est econome, il 
gagne de ~onnes journees et vit de peu. Quand it 
n'enterre pas ses economies, com me les revolutions 
et les invasions I'ont rendu me~ant, il ne croit ni 
aux rentes sur l'Etat, car I'Etat" a deja fait banque
route; ni aux Caisses d'Epargne, car elles pretent 
leurs fonds au Tresor ; ni aux entreprises indus
trielles, qui sont sujettes aux chances de la mau;. , 

vaise comme de l~ bonne gestion : il ne croit qu'a 
la terre, Ie seul fonds que l'etranger et Ie pouvoir 
ne puissent pas emport~r Ii la semelle de leurs sou
liers. Des qu'il a mis ,en reserve quelques ecus, au 

lieu de s'en servir pour ameliorer I'arpent qu'il pos
se~e, il achete et ac"hete encore pour l'arrondir. » 

Et, apres avoir parle des-« bandes de chaudron
niers et de revendeurs de ferrailles I) qui, pend~nt 
la Revolution, acheterent it vii prix l!!s chateaux et 
les grands domaines, pour les debiter ensuite au 
poids de l'or,'l'auteur ajoute : 

« Aujourd'hui qu'il n'y a p'his de chateaux it 

detruire, la speculation se porte sur les moyennes 
proprietes ; elle les decompose partout oJ'! elle peutt-

- les atteindre et elle les distribue. Les banquiers s'en ' 

sOot meles apres les chaudronniers j' puis sont venus' 
les' usuriers des campagnes, les agents d'affaires,',' 
les notaires et les avoues. »(t) , 

• 
~I. L. Faucher, Eta' el lentlances de fa prapriele en France 

(Rellue des. Deux-Mantles do lC'novembre 18'16). 
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Ce depe~age . des domaine~ par des speculateurs 
de toutes especes, Balzac nous Ie conte tout au long 
dans son,roman Les Paysans, qui montre bien 
I'etat d'esprit des hommes de ~ette epoque et !'in

quietude causee par !'accroissement I de la petite 
propriete aux depens de la grande.' L'auteur nous 
ramene, quinze ans apres, sur 1e grand domaine 
dont iJ .avaitJ'ait une description enthousiaste. pour 

en 'deplorer Ie morcellement : « Le pays n'etait 
pl~s reconn.aissable. Lesbois mysterieux.lesavenue~ 
du parco tout avait ete defriche ; la campagne 
ressemblait, a la .carted'echantillons d',un tailleur. 

Le paysan ;I:vait pris possession de 1a terre en vain
queur et e1). conquerant. Elle etait ,deja divisee en 
plus de mille lots (J,)~ 1) 

Le roman de Balzac n'est q~'un long I;>amphlet. 
tres injusted'ailleurs, contre la 'classe paysanne, 
qu'il accuse de recourir aux pires machinations pour 
emietter les grandes propriet{~s, richesse agricol~ 
du pays en lopins de'terre quasi,improductifs (2}~ 

I. H. de Balzac. Lea Paysa1l$, p. 299. 
La domaine dont parle Balzac avait donc ete 1itterale,ment 

d6chiquele et nous serions en face d'wi veritable parcellement, 
s'i1 ne resultait du roman lui-meme que ces parcelles etaient ache- ' 
tees, pour la plupart, par des paysans deja proprietaires, aux 
terres desquels elies s'ajoutaient. LA, comme toujonrs, la pro
priete paysanne ne se constitue' pas d'un seul coup, mais par des 
achats succe-ssifs, au fur et A mesure del possibilites des pays311.s. 

2. M. Auge·Laribe explique pourquoi nombreux titaient les 
grands propriMaires contraints Qe vendre leurs terres et comment 
les pay sans etaient Il. peu pres les seuls acheteurs qui se pr6seni 
\aient. 11 donne aussi la raison du parli pris profondtiment injuste 
des contemporains de Balzac contre une propriet6 paysanne. qu'i1s 
auraient dti se rejouir, nons semble-t-il, de voir se developper :, 

I 
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C'est done <{u'en i845, date OU paru.rent [.es Paysans, 

Ie developpement de ceUe prGpriete paysanne, qui 
n'avait pas cesse depuis Ie debut du siecle, se pour-
8uivait encore. Sans doute, les tableaux de Faucher 

et de Balzac sont tres exageres. La plupart des grands 

domaines restaient aux ~ains de leurs posseS'Seur$, 
les paysans- n'achetaient pas toutes les terres qui. se 
vt;Ddaient. II est merne certain que les bOllrgeois, 
enrichis par la prosperite generale et Ie superbe essor 
de l'industrie, realisaient souvent leur desit de 

devenir gros proprietaires fonciers, .sous un regime 
00, Ie cens etac.t it la base du systeme electoral, la 
• 

possession du sol donnait une grande consideratioIl. 
Mais les economistes de l'Ecole Liberale cGmmeltaient 

une singuIiere erreul' lorsqu'ils affirmaient qu'acette 

cpoque, loin de se morceler, la propriete se conceD
trait. 'reI Passy, qui, se bas ant sur les statistiques 

des Cotes Foncieres, affirmait que, de UH5 a {~35, Ie 

II L' elsorsubit d~ l'industrie exigeait une fallide augmentation de 1a 
production agricole; lea gran des proprietes n'etant Ie pIns souve.u.t 
pas encore organisees en grande a cultures devaient, ou se transfor
Iller par des apports de capitaux. permettant Ie passage a. des 
(ormes d'exploitation superieures,ou disparaitre. L'exploitation 
agricole n'etait plus possible sans ressources pecuniaiL'es impor
tantes. Les grands domaines fonciers insuffisamment pourvus de 
capitaux devaient necessairement devenir la proie des paysans 
qui les guettaient ; il ne se trouvait pas dans Ie pays de gran des 
fortunes pour les acquerir en bloc; il n'y a~ait en France de 
preneurs que pour de petits lots. La depossession de leurs vieux 
domaines Mreditaires paraissait d'autant plus penible aux 
proprietaires evinces, qu'ils les voyaient tomber aux mains de 
ces nouvelles classes rurales, recemment affranchies, et dont , 
1e succes renouvelait les humiliations de la. Revolution.C'est ce 
que Balzac a senti en s'y associant. J) (Auge·Laribe, Grande ou 
patite propriete ? p. 73.) 
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nombre des proprietaires, compare a celui du re~te 
de la population, avait diminue de 2 1/2 0/0 (1). 

La statistique de 'iSIS, base de leut: appreciation, 
a depuis ete reconnue inexac~e (2). L'examen des 
cotes £oncieres depuis la statistique de 1827 (la pre
miere dont il soi,t possible de £aire etat) nous'montre, 
au contraire, que la propriete a toujoursete cn se 
,divisant, et dans d'assez notables proportions, jus
.qu'en 1882 (3). 

II faut reconnaitre du re~tE( que l'etude des cotes 
foncieres n'autorise pas des conclusions tres pre
;cises. Non seulement Ie nombre des ,proprietaires 
est loin d'etr'e Ie merne que ,celui des cotes; mais 
-encore Ie r::ppol·t du nombre des proprietaires a 
celui des cotes n'est pas constant: on est generale
ment d'accord pouradmettre qu'il a toujours ete en 

'x. II. Passy, Memoire a r Academie des Sciences "lorales el Poli
tiques, H, p" 301. 
• 2. « Aujourd'hni que Ie recensement ,de ,816 se trouve con
vaincn d'inexactitude, la tMorie qui avait Jait tant d'adeptes 
perd son point d'appui initial, et 1'0n' a evidemment Ie droit de 
l'emettre cn qu!'stioncette concentration relative de 1a richesse 
territoriale, dont H. Passy se croyait sdr. It (A. de Foville, Le 
Morcellement, p. 64). ' 

3. ReieIJ6 des cotesjoncieres de 1826 a 1882 
18:16 .................... '...... Io.~g6.6!)3 
1835........................... 10.893.5:18 , 
1845 ......... ;..... . .......• .•. 11.810.3,8 
'1855 .......... ~'................ 12.838.015 
1865........ ................... 14.02::7.200 (a) 
18'5 .••. , •••.•.. , •• , .........• , 14.0::71.2;,;4 (6) 
1882" .• , •...... " .. ,.......... 1(i.433.:;o9 

a) 11 ya lieu de tenir compte de l'anllexion de Nice et de la 
Savoie. 

b) Malgre la perle de I'Alsace-Lorraine. 
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diminuant. Plus interessants sont les resu1tats'aux
quels aboutit Gimel, dOQt Ie tra~ail a consiste a 
relever Bur les matI'ices cadastrales ·Ia contenance 
_ totale des terres de chaque proprietaire et a classer 
ces proprietes d'apres leur ~tendue (1) : 

c Da~s I'Yonne, les cinq premieres categories, 
c'est a·dire les categories au-dessous de to hectares, 
se sont accrues, entre 1826 et 1863, de 48.558 cote$ 
et de 34.319 hectares (':.:!), perdus ne'cessairement 
par les categories superieures, dans lesquelles cette 
contenance nc formait que 646 cotes' : augmentation 
definitive de 41.922 cotes, chiffre qui represente 
25 0/0 du point de depart £Jui Hait de 190.593 ... En 
superficie, 34.000 hectares ont passe de la grande a 
la petite propriete ; au lieu de 25 0/0 ce n'est que 
4,70 0/0: Et comme ce deplacement a mis trente
sept ans a se produire, c'est : 

o,t~ o!o ................ M. paran 
1,~9 0/0 ................... en 10 ans 

J~,90 0/0................... en 100 ans 

c ... Dans Ie Gers I Ie resul tat general est a peu pres 

I. Cette methode oifre, elle anssi U esl vrai. de grande a incer
titudes, elant donne les insuftisances de notre regime de trans
criptions, surtout avant la loi do 22 mars 1855. Mais Ie Cait que 
des transcriptions peovent avoir ete omises tendrait plutot ~ 
Caire croire que Ie mouvement de division des terres a. ete en 
realite pins important que cel~i constate par Gimel. -

2. II Y a lieu de remarquer que sur ce chiifre le~ categories 
qui peuvent etre estimees correspondre. daos un departement 
comma l'Yonne, ace que nous avons defioi etre 1a propriete pay
sanne, se sont accrues de la moitie du total, soil d'eoviroD 
1,.000 hectares, I' autre moitie titant alllie a la propriete parcel
Jaire. 
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identique. La propriete moyenne comprend encore 
312.000 hectares, en .U357; comme it l'origine du 
cadastre en 1827, la grande a perdu 20.000 hectares, 
la petite s'est accrue d'autantj.20.000 hectares, c'est 
3,4~ % de la tolalite ; 3,41 0/0 en· trente ans, cela 
revient a O,H 0/0 par an (I). » 

Ce travail n'a ,et6 fait que pour quelques departe
ments, oil l,es resultats sont tous concord ants. n en 
aurait ete tres probablement de meme pour toute la 

France. n montre bien Ie de~eloppement continu, 
.mhls lent, de la petite pl'opriete, dans la premiere 
moitie du XIXe siecle. Gimel souligne cette Ienteur . 
lorsqu'il raille ceux qu'efiraie Ie morcellement des. 
terres, en disant : «A cecompte, it supposerquele 
mouvement de decomposition ne fut pas arrete par . 
ses progres mernes t il faudrait huit siecies pour que 
la grande propriete toute entiere {ut tra~sformee en 

petite. 11 n'y a pas la" vous Ie voyez, de peril immi
nent I ]) (2) 

Si ron en croit les economistes du Secop.d Em
pire (3), ala suite d'une serie de mauvaises recoltes 
et des perturbations apporrees par la Revolution de 
1848, les achats deterres par les paysans avaient 
diminue dans d'assez notables proportions entre 
1847 et 1857. Mais les beaux jours furent vite reve
n'us: Dans lei; campagnes, on'. ,trouve encore des 

. I. 
1. GimeJ, De la Division de la p,.op,.iete !ontie,.e, p. B et g. 
2. Gimel, Idem. p. 9-
3; Voir L. de Lavergne, L'Ag,.iculture et la Popu(atioA, p. 320 

et sui vantes. 
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vieillards, qui rappellent la prosperite de I'agricul. 
ture apres les Traites de Commerce de 1860 pour 1a 
com parer il celle qu'elle ·connait aujourd'hui. Les 

. I 
achats de terres par la classe paysanne reprirent 
naturellement et se poursuivirent jusqu'en i880. 
L'Enquete Agricole de t882 montre, en eITet, que Ie 
nomLre des prop"ietaires It cultivant exclusivement 
leurs biens» est passe, depuis (862, de 1..754.934 a 
2.150.696 (i), ceo qui permet' de conclure Ii une aug
mentation· sensible de la propriete paysanne, dont 
les titulaires forment, non pas iJ ·est ,vrai la totalite, 
maia une importante fraction de cette categorie 
d'agriculteurs, 

En sam me, Je nombre des proprietairesdu -sol 
s'accrut en France pendant tout Ie XIX6 siecle jus
qu 'en 4880. Bien qu'an ne .pwsse c0I!lparer cet 
accroissement aceluique la Revolu1ionava.it amene 
en peu d'annees, nest pourtant lo~n d'avoir' etc 
negligeable, si 1'0n tient pour exacts les chiffres de 
M. de Foville : 

fi: Voici a quai sa reduirait, 8i nos supputations 
sont justes, la progression du nombre' desproprie
taires: 

Avant la Revolution ....•..••.. 
'Vers 18~., ........ . 

1850 ..••. , •••• , 
- 18,5. ~ ..• , •.•.. 

environ 4 millions 
plus de 6 millions J/fJ. 

de.7 millions a 7 l./s 
environ 8 millions (fJ.). 

I. Voir Ertqu~t~ Agricole d~ I862, p. 101, et Enquet~ Agri-
cole de I882, p. 3~. , . 

2. II est juste de remarquer que ces chiffrea eng)obent tous les 
propriet.aires .fonciers : pro~rietaires ruranx et proprietaires de 

I 
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cApe compte, Ie nombre, des maitres du sol avait 
double depuis Louis XVI, mais n'aurait augmente 
que de 20 a 25 % dans ie demi-siecle compris entre 
t825 eti87'S. C'est encore une allure plus rapide que 
celle de la population (i5 0/0) ; cependant l'ecart se .. 
trouve ainsi notablement reduit. » (i) , 

Vers 'i883 commence a se faire sentir In crise 
agricole, quetraverserent tous1es pays de l'Europe 
Occidentale a la fin du XIX· siecle, et dont une des 
principales causes residait dans la concurrence nou-, 
yelle sur Ie marclie agricole des pays neuIs, dont les 

produits envahissaient, it des prix tres.bas, Ie Vieux 
Continent. Les agriculteurs £ranc;ais n'echappant pas 
it ce mauvais sort, on ne tarde pas a s'apercevoir d'un 
arret da~s l'achat des terres par les paysans. M. Rene 
Henry, dans son ouvrage sur La Petite Propr~ete 

Rurale, paru en i895, constate la diminution gene

rale des ventes Ii ceUe epoque et ajoute : « Un gr.and 
nombre de ceux q~i speculaient sur Ie morcelle

.ment et servaient d'intermediaires entre les grands 
proprietaires, qui:voulaient se debarrasser de leurs 
terres, et la masse ,des paysans, qui voulaient en 

acquerir une parcelle, renoncent it leur profession 
jusque la si avantageuse': les marchands de biens, 

continuateurs des anciennes « handes noires », se 

font de plus en plus rares. » (2) 

terrains hAtis. Les'proprietaires de'tel·rains non hillis ont natu: 
rellement ele, i. ees diverses epoques, mQins nomhreux que ce 
tableau tendrait ale Caire croire, mais its ont dO. s'accroitre paral
l~lement au nombre total des propl'ietaires. 

I. A. de Foville, Le .lIorcellement, p. 68. 
2. Ren4S Henry, La Petite Proprietll rurale en France, p. 145. 
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La valeur destel'fes, qui avait constamment aug
mente au COUl'S du XIX' - siecle, diminue rapidement 
et I'on pourrait citer 'des domaines revendlls vers 

i900 pour la moitie du prix auquel i1s avaient- ete 

payes vingt ans plus tot. Les statistiques des cotes 
foncic\;es ne montrent plus une augmentation, mais 

une diminution (I), ce qui tendrait a feire croire que 
la propriete se concentre, it l'oppose de ce qui s'etait 

toujours passe depuis la Revolution. Sans doute, les 
socialistes se sont trop presses de proclamer la ruine 
de la petite propriete et l'avime01ent fatal et pro
chain de la domination capitaliste en agriculture. 
L'avenir s'est charge de dementi I' les/propheties de 

Jaures, annon~ant it la tribune de la Ci..ambre, Ie 

26 juin J89i, que « la propriete p~ysannef lente
ment, mais SUl'elllent, est entree en agonie » (2). 

11 n 'en est pas moins certain que Ie developpement 

tIe Ia pl'Opride p:lYflanne, qui s'etait manifeste durant 
tout Ie siccle, ,s'cst anete. l'iOU5 avons vu qU,e Ie 
nomOl'e des pl'oprietaires «( cult'ivant exclusivement 

leurs biens» s'etait accru de pres de 400.0UO en vingt 

ans, de lSG2 a 1882. Si Ie mouvement avait co~serve 

I. ~1. de Foville ecrivait dejk eD 18f'5: 
« Dcpuis dix aDS, Ie mouvement des cotes fonciere .. se raleDlit 

singulierellleul. Le temps n'estplusou. comme sous NapoleoD III, 
chaque ilDllee voyaiL Dattl'/: 100.000 cote!> nouvelles ... A partir 
dc 1883, cc n'est plus seulement raleDtissemeDt qu'il y a, mais 
recull ED deux ans (1883-188tj) Ie Dombre des coles a diminue de 
plus de 100000. D A. de Fovme, Le Morcellement. p. 69). 

2. Seallce de la ChambJ'e des deputes du 26 juin 1!l97. Annale, 
de la Clutmbre des deputes. St's~ion de 18!)7, t. II, p.6.\6. 
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la m~me amplitude, l'accroissement aurait du etre de 
200.000 dans les dix annees suivantes : or, it n'a ete 
que de 50.000 a peine (1). 

I • , 

Heureusement la crise ,agricole, qui avait amene 
ice temps d'arret dans la lente conquete du sol par 

la classe pananne: ne devait pas etre eterne!le, et 
elle disparut peu a peu dans lespFemieres annees du 

I xx8 siecle. Paul Deschanel n'avait fait qu'anticiper 
sur l'a,!enir, lors'que, repondant aux. affirmations de 
JaUl-tlS, ils'etait eerie a la seance du lO juillet 1897 : 
« Le paysan reprend son reuvre salutaire un moment 
rSllentie, et la Jourmiliere en travail, va continuer 
l'emiettement du sol de la France» (2). 

Des 19020u 1903, les ac~ats de terres par les pay
sans recommencerent en eIfet a prendre de l'impor- . 
tance, et nous verrons que la propriHe paysanne 
avait repris son lent mouvement de developpement, 

lorsque la guerre de 1914 et surtout l'apres-gu~rre 
sont venues lui apporter une occasion, peut-etre plus 
favorable encore que ne J'avait ete la Revolution, 
d'accroitre 'ses gains. M. Souchon ne s'etait pas 

trompe, lorsquel,. des 1897, illui avait predit,en ces 
termes, fe retour des beaux jours : « Malgre les 
pronostics de l'eC'ole collectiviste, il n'y a rien d'ex-

I. Entre 188:1. et 189:1, Ie nombt'e des proprietaires « cultivant 
. exclusivement leurs biens» est passe de 2.150,696 a 2.169.2:10, 
marqnant un accroissement de 48524 (Enqu€t8 du Minister/'! 
de l'Agriculture de 1892, p. 386): 

2: Seance de la ChamiJre des deputes du 10 juillet 189" An" 
nales de la Chambre des deputes. Session de 18g7, t.lI, p. 951}. 
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cessif it escompter, pour Ie prochai'Il aveni:,la con
tinuation de l'evolution de' Ia conquete paysanne , 
qui a marqu&-en France tout notre siecle II (I). 

1. Souchon, La Propri,ue Paysanne, p. 99. 



CHAPITRE II 

LA GUERRE DE 1914 ET LE DEVELOPPEMENT 
DE. LA PROPRIETE PAYSANNE 

Avant d'examiner ce qu'est devenue, en France, 

depuis la guerre, la propriete paysanne et d'etudier 
l'influence quela periode de la guerre et de l'apres
guerre a eue sur son deyeloppement, il est indispe~
sable de jeter un coup d'reil en' .arriere et de voir 
quelle etait sa situation a la ,veille deshostilites. ' 

\ , 
Le seul document of.ficiel, pour cette epoque, est 

l'enquete du Ministere d~ l' Agriculture de i 908-, 
i909, dont les renseignements etaient assez recents 
en i914 pour suffire a nOus montrer ce qu'etait 
alol's la repartition rurale de la France. II est vrai 
qu'il est difficile de tirer de l' ensemble des 'enquetes 

monographiques, qui la constituent, des resultats 
susceptibles de s'appliquer au pays tout entier. 
Mais il est possible neanmoins, en examinant les 
departements l~s uns llpres les autres, de se faire 

. une idee assez nette de ce qu'etait la Ilituation de Ia 

.. petite propriete en France .. 
Cet examen a- etc fait par M. Auge-Laribe, au, 

moment Oil fureo,t publies les resultats de l'enquete, 
et le~ constatations auxquelles il aboutit sont d'une 
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portee tres 8uffisamment generale. Ce qui Ie frappe 
Ie plus, c'est une tendance tres nette Ii la diminution, 

en ce qui concerne Ie nombre et l'etendue des grandes 
proprietl~s. 

c Presque partout, dit-il, on constate que la grande 
propriete reste stationnaire ou qu'elle diminue. Dans 
beaucoup de departements, ell~ est sans importance 
et 1'on s'attend Ii la voir diparaitre completement 
(notamment dans la S'arthe, la Savoie), si Ie mouve~ 

ment actuel de regression n'est pas arrete pour des 
causes que rien ne fait pre,:oir. Dans quelques regions 
peu nombreuses, oil elle a augmente, (hauts plateaux 

du Soissonnais, zone moyenne et hauts plateaux de 
I'Ardeche, region champenoise des Ardennes, Eure, 

Oise, Seine·et-Marne) l'augnientation est peu consi

derable. Dans certaines regions, OU de grands do-... 
maines se sont constitues depuis vingt ans, cela ne 

provient pas d'un empietement sur les propriHes 
existantes, mais d'une extension du territciire cultive 

(mise en valeur de la Crau etde la Camargue, plan

tations de vignes dans les sables de la mer pour Ie 

Gard et l'Herault, dessechement des marais dans 

l' Aude, polders d~ Mont Saint-Michel). II faut d'autre 

part remarquer que la OU la grande propriete se 

maintient, c'est qu'elle appartient it de gros indus-, -

triels, pour qui elle n'est qu'un element accessoi-re de 
fortune (environs de Toulouse et de Lyon, Haut-Rhiri, 

Seine-Inferieure), ou a des familIes qui, la COIlSCl'Ve;:,t 

par tradition (Maine.et-Loire), ou bien c'cst qu'ei!c 

prend tm caractere de propriete d'agl'ement, fol"t~ts 

A. Marcbegay 
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et terrains de chasse {Loire, Loiret, Seine et Marne). 

Les regions OU de tres grandes proprietes purement 

agricoles se maintierrnent sont peu nombreuses(i). » 

Si Ia grande propriete 'a _perdu d~ terrain; <:'est 

que Ia petite en a gagne, et l' enquete de H)08-1909 

nous montre en, effet qu'elle a augmente en etendue 

~ans 52 departements et que Ie nombre des petits 
propri6taires' s'est accru dans 42. M. Auge-Laribe 

reconnait eet accroissement : « D'une fac;on gene-, 
':raIe," eCl'it--il, on constate une augmentation' en 

nombre et en superficie des petites exploitations. » 

Lorque, par hasard, Ie cas est signale dans quelques 
departements, Ie mouvement inverse s'est produit, 

cela tient Ii des conditions toutes 10ca1es, comme 

pour les regions OU augmente la part de la grande 
propriete. « La tendance it I 'augmentation de la petite 

pl'opriete est generale. II faut toutefois signaJer cinq 

departements, ou Ia part du tefritoire agricole occu~ 

pee par les petites exploitations a diminue, et onze 

OU eUe a dill}inue pal'tiellement., Les cinq departe

ments ou la diminution porte, sur l'ensemLle sont; 

l'Eure, ou c'est surtout Ie nombre des exploitations 

qui se reduit; la Lozere, par suite des l'Uines que 

provoque la maladie du chataignier; la Seine, a 
cause de l'envahissement du territoire agdeole par 

l~ batiment; l'Oise "et .rOJ·ne, par suite de Ia depo

pulation (2). » 

I. Auge-Laribe, La SitlLation de la propriete rup'ale en France 
d'apres une recente enqu~te officielle (Revue d'Economie PolitiqllB 
de janvier 1910, p, ,4).. " 

2. Auge-Laribe. idem, p,',6. 
. \ 
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Pour I'ensemble du pays, l'enquHe de 1908·1909 
fait apparaitre, en nombl'e et en etendue. une ten

dance assez Dette a Ia diminution des grande~ 

propriHes et Ii. l'accroissement des petites. Mais, 
tout compte fait, Ie mouvement n'etait que d'une 
faible amplitude: dans la plupart des departements 

ou une progression de la petite propriete se manifes
tait, ce developpement Hait fort lent. M. Auge.;!-a
ribe degageait tres nettement Ie resultat d'ensemble 

qui pouvait ~tre tire d'e l'enquete, lorsqu'il ecrivait : 

u L'impressioD generale qui subsiste est done que 
la grande propriete flechit, que la moyemie se 
maintient et que la petite s'accroif, surtout en s~per

ficie; mais que les mouvements, qui se dessinent:ne 
sont ni tr~s uniformes, Iii tres puissants »(i)~ 

On a beaucoup discute sur l'enqucte de 1908-1909. 

Certains lui ont refuse toute valeur, pretendant . , 
que les reponses monographiqlles, .dont e,1e se 

~ompose. ont etc redigees par les profe'!seurs 
d'agriculture des departements, et que 'ceux-fi ont 

He incites, pour plaire en haut lieu OU l'on sduhai-
I 

tait ce resultat, it toujoUl's signaler un accroissement , -
du nomb"e des petits proprietaires, meme lotsqu'il-
n'en etait rien. D'autres lui ont reprochc de' manque .. 

de precision, de ne reposer sur aucune SI atistique et· 
de ne {aire que refl~ter les opinions de ceux qui'.ont 

tranillc Ii son elaboration. Ces critiques ne sont 
pas sans fondement et il n'est pas d9uteux qu'on' 'ne 

1. Auge-Larib6,'idem, p. ". 



...... 72-

peut demander a- l'enquete de 1908-1909 aucun 

renseignement, par exemple, sur Ia rep~rtition exacte 
" d~s terres en grandes, moyennes et petites proprie-

• tes, telle qu'elle existait a cette' epoque. Mais cette 

constatation n'enI~ve rien a la valeur qU'elle pre

sente pour notre etude, puisque DOUS ne lui deman

'd~ns pas de nous fixer sur cette repartition du sol, 
mais de DOUS dire seulement dans quel sens elle 

evoluait (i). 

I. ).es resultats de l'enquete de 1908-1909 sont d'aillcurs con
llrmes par ceux de l'enquete sur les salaires agricoles, publiee 
en 19111 par Ie Ministere de I'AgdcuJture. Les reponses des direc
teurs des services agricoles signaIent presque tous l'accroisse-

, ment du nombre des petits propl'ietaires paysans et l'attache
ment de ceux·ci a leurs proprietes. Citons- parmi elies Ies 
suivantes: 

« Les tres petits proprietaires agrandissent leur bien aux 
de pens de la petite propdete et parfois de quelques grosses pro
prietes qui se demembrent. » (Cantal). 

« Beaucoup de domestiqucs de Cerme, aussitot qu'i!s ont 
quelques avances, saisissellt 11\ premiere occasion pour affcl'
mer une tres petite propricte ; ils deviennent journaliers. et 
achetent plus lard» (Charente-Inf,). . 

« La proportion de ceux qui vendent leur tr'es petite propric~te 
est tres millime. dans les quatre regions, S'ils "eulent emigrcr, 
lis l'afferment a un voisin. Ils tiennent toujours a la conserver. 
et. s"ls peuvent gagner quelque argent, ils aclietent de la tel'l'e 
pour arrondir It'ur bien» (Cher). 

« IL n'exlstli pas de petits proprit~tah'es-jourDaliers qui quittent 
lcUl's cultures; au contraire. tOILS cherehent a augmenter la SU;"- ' 

face' de leur propdete, pour ne plus aller en journees » (Loirel). 
« Les petits propri~taires-jollrDaliers aehetent la terre des 

emigrants; leur r8ve ellt de posseder un hectare par « saison ". 
so it if hectares, pres compris ; ils peuvent alors garder quelques 
bestiaux, On peut estimer a 9 ou 10 % la proportion des petits 
cultivateUl's qui arrondissent leurs domaines » (Lozere). 

« Le petit propril~taire (soit Ie proprietaire-journalier, soil Ie 
petit proprietairc ouvrier)agrnndit son bien. Le petit proprietaire 
reste attache a la terre. agrandit son patrimoine. Les aehats sont 
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D'ailleurs,' la l~te evolutiun Jans Ie sens J'un~ 
multiplication du norpbre des petits proprietaires t 

(Ju'elle signalait dans l'ensemble, c6rrespondait 

bien it la realite. Nous avons pu DOUS en rendre 
compte pour les diverses regions, sur lesquelles il 
nous a ete possible de decouvrir des renseignements 
particuliers, touchant la repartition Concibre it cette 
epoque. 

C'est ainsi que dans leur etude d'economie rurale. 
sur Ie departement de la Cote d'Ol', parue en i~09, 
}.1M. Germain Martin et Martenot constataient tine 

augmentation tres sensible de la petite proilriete de
puis un demi-siecle, dans cette region, et affirmaient 

que Ie mouvement continuait dans Ie meme sens (1). 

facililcs par Ie gain de rusine et les revenus gr(lndissants ae la 
prlite propriete » (Tarn). 

« Parmi les tres petits proprietaires-journaliers qui, en tres 
grand nombre, restent lideles a la terre, 50 % environ reu,
BUBen'li arroOOir leur bien» (Vendee). 

II Les journaliers-proprietaires ne vendent ce qu'i1s possedent 
que par snite de malheur de famille. Leur objectif, au contraire, 
est d'augmenler leur patrimoine. Les petits proprilitnires arron
dissent .1eurll biens aux depens! des gr~nds proprietair'es. II 

(Vienne). ' 
Ministere de I'Agricuiture : Enqllete sur.leB salaires agrir:oles 

(191!l). 
I. Voir GermaillMartin et Paul Martenot, La Cole d'Or (Etude 

d'Ecofiomie Rara(e), p. 67 et 5uivantes. 
Les auteurs ont specialement etudie neuC communes, situees 

dans des parties tres diverses du departement. lis ont observe 
dans tontes que Ie mouvement d'accroissement des petites pro-. 
prililes 5e poursuivait, eu nombre comnle en superficie. Mais il 
faut remarquer que ce n'etaient pas surtout de nouveaux do-· 
maines paysans qui se creaieot; en Cole d'Or,les tefl'es mises en 
vente par lots tombaient presque toujours nux mains de jour
naliers, dont Ie domaine restait insuffisilDt pour leur permettre de 
renoncer a travailler a la grande exploitation voi:;ine : 

« En fait, en Cote d'Or, .les minullcules proprietes, de moins 
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De meme, dans ~e Bourbonnais, les achats de 
terres par la classe paysanne etaient nombreux, et 

'ies marchallds de biens trouvaient facilementa 
revendre au detail les grands domaines dont its 
faisaient l'acquisition. Dans une etude de 19B sur' 
Ie « Metayage en Bourbonnais », M. 'Pierre de Fais 
de Figon' s'exprimait ainsi : 

« L'accession des meta'yers a Ia propriete n'est 
pas niable. Depuis quelques anneea, beaucoup de 

proprietaires, effrayes par les progres du socialisme 
et par I'approche de l'impot sur Ie revenu, esperent 
echapper aux charges nouvelles qu'ils prevoient par 
une mobilisation de leurs fortunes. Aussi, de nom
breuses proprietes se sont vendues ou sont en vente. 
Tres rarement Ie vendeur a pu trouver un acque
reur definitif et il s'est adresse aux marchands de 

biens, qui ont fait, ces derniers temps, dans l'AlIier 
de tres brillantes affaires. Acheteurs conditionnels, 

ils dememprent les proprietes qu'on leur propose 
et en font un certain nombre de lots, qu'ils savent 
I -

arranger pour rendre achetables aux exploitants. 
,M. Pajot, Ie representant a Moulins d'e MM. Ber
nheim, qui ont fait depuis quelquesannees, comme 
marc~ands de, biens, des operations innombrables 
~t considerables dans Ia t'egion, a bien vouiu 

de 5 ,h~~~ll'e9, ne pouvant pas, en principe, sauf dans les pays 
dll, 'Vigno~les, nOUl'riI' une Ca.mille. sont les plus nombreux. Ce 
p,eUt do maine permet simplement de fournir un precieux com-

(plement de ressoul'ces a. son deteriteur. En fait,le petit proprie
taire, en m~me temps qu'il exploite sa terre, est ,generalcment 
fermier ou journalier pour Ie compte d'autrui. » Germain Martin 
et Paul Mal'tenot, La Cdte d'Or, p. 62, 
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repondre 'it la question qu~ DOUS lui avions fait 
poser sur I'accession des metayers it la propriete. 

Sa reponse est tres nette et nous donne pleinement 
raison: (I L'accession des exploitants it la propriete 

est tres reelle, it tel point qu'une propriete qui se 
morcelle est, dan~ bien des cas, achetee par les 

exploi tan ts, fermiers ou metayers, de cette terre.) (f). 
Comme dans Ie Bourbonnais, il n'etait pas rare 

en Vendee de voir les proprietes vendues au detail 

achetees, pour la plus grande partie, par les pay
sans. Dans les annees qui precederent la guerre, 

les marchands 'de biens y depecerent plusieurs 
grands domaines. Demolissant Ie chAteau et rasant 

les futaies, ils en lotissaient Ie parc entre les habi-

1. P. de Fais de Figon, Le Metayage en Bou,.bonnais au point 
de flue 6conomiquII et social, p. 1~0. 

Mais, souvent, les paysans manquaient d'argent 'pour ache
ter la quantite de terres qui auraii ete necessaire A la constitu
tion de veritahles proprietes paysannes. Comme en Bourgogne, 
on assistait a la creation de trop petits domaines, incapables de 
Caire vivre leurs proprietaires~ , 

« Certains, trop presses derealiser Ieurr~ve, achetaientavant 
d'avoir l'argent suffisant et devaient, soit I'e contenter de toutes 
petites Iocateries, de 1 a. 3 hectares, soit emprnnter pour payer 
leur achat. C'etaient Ill. de graves fautes, car l'inter6t de l'argent 
absorbait souvent Ie benefice de I'exploitation;" s'il arrivait 
quelque mauvaise annee, il faIlait entamer Ie capital et parCois 
revendre Ii. perte ; de, plus,n'ayant pas assez d'etendue pour 

'nourrir deux vaches, Ies enclos devaient /ltre travailles a la 
b/lche, methode particulierement lente, et n'etaient que tres 
rarement fumes. De sorte que ces petites proprietes ne don
naient pas un revenu en rapport avec Ie prix, d'ilCquisition et, 
surtout avec la main-d'llluvre employee; c:'etait un luxe pour Ie 
metayer retire des affaires, plutot ,qu'un placement avantageux». 
Pierre Dubost, Le Metaynge en Bou,.bonnais pendant la gue,.,.e 
.et sl)n alieni,., p. 15,. 
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tants du vil!age ; quelques annees plus tard, il etait 
difficile de reconnaitre, dans ce' dam:ier de petits 

champs soigneu'seme,nt clos, les vastes pelouses e~ 
fes bosquets de g'ros chenes, au milieu desquels Ie 
yieux manoir s'¢tait si longtemps cache, Mais Ie 

domain~ tout entier n'etait pas morcele, etla piu
part des fermes etaient achetees par les gr9s pro
prietaires voislns.D'ailleurs, Ie chate;lU Jui-meme 

etait quelquefois epargne et. lorsque la proprie:e 
n'etait pas trop etendlle, on trouvait encore .assez 
facilem~nt un acquereur pour l'ensemble. D'une 
fa«;on generale, les terres les mieux placees et Ie . 
plus facile it lotiI', en particulier celles qui entou.., . 

raient les vill~ges, se vendaient aux paysans a des 
prix tres eleves, par' toutes petites parcelles ; les 

autres'allaient it 'des capitiilistes, faisant I'acqui
sition d'une ou de plusieursfermes entieres. Rare
ment on assistait it la' constitution de nouvelles 

propriHes paysannes, car, lorsque Ie cultivateur 
achetait, c'etait pour posseder un simple lop in ou 
pour arrondir un petit domaine deja, exis'tant. Au 
dire d'un notaire de Yendee: «Les acheteurs au', 

detail etaie!lt toujours les petits proprietaires, rare-
, ment les fermiers D. C'etaient principa!ement ces 

derniers qui, s'ils avaient acquis la ferme exploitee 
par eux ou une partie de celle-ci, auraient pu cons

tituer, d'un seul coup, un nouveau domaine pays an ; 
mais. la plupart du temps, iIs n'etaient pas assez 
riches et leurs exploitations ne, leur permettaient 

pas de real~sel' d'assez gros benefices, POUl' qu'illeur 
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soit possible d'effectuer cette operation. C'est pour
quoi, en \' en dee, lorsqu 'une tene etait morcelee, les 
lots etaient en majorite tout petits, moins d'un hec
tare (1). On assistait donc bien plus Ii un renforce
ment des petites exploitations existantes qu'it la 

creation de nouvelles, tout au moins en ce qui con 
cerne les effets des mutations, car la forte natalite 
et Ie pal·tage egal amenaient bien une augmentation 
du nombre des peLits proprie\aires. 

II n'y avait d'ailleurs pas qu'en Vendee OU la crea

tion d'un seul coup de vtritab!es pl'opl'ietes pay
!'::Innes Nait rare. Dans ses Viaites aux paysans du 

Centre, en t!}lO, M. Daniel Halevy citait comme une 

exception Ie cas de run d'eux qui. en vend ant trois 

hectares de riches prairies et en economisant sans 

reUche, avait reussi a se constituer un. domaine 

assez etendu pour suffire it sa subsistance et it celle 

de sa famille (2). 

En resume, dans les, annees qui precederent l~ 

guerJ'e, Ie developpement de la propriete paysanne 
etait tres loCnt en France, _ce qui s'explique -parfait~. 

ment, si l'on se reporte Ii la situation de l'agriculture 

en 1914. Les prix eleves, qu'ont atteints de nos jours 

ses divers prciduits, ne doivent pas nous faire 

I. Un aUlre notaire s'exprime aiosi : 
a Avaolla guprre, 1a moyenne des ventes ne depassait.gnere 

un hectare; c'est ainsi qu'en 1912, sur 40 veotes, 35 soot d'uo 
hectare et au-dessous j eo 1913, sur 36 v/lotes, 28 ne depassent 
pas cette etendue ; en 1914, sur 26 ventes, il y en. a 12 de moins 
d'un hectare, II 

2. DaRiel Hallh'y, Visites aux parsoTIB du Centre. p.58. 
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oublier que la plupart se vendaient alore bien peu 
I 

cher : Ie ble valait de :16 it 18 francs l'hectolitre I Les 
agriculteurs gagnaient peu d'a-rgent et ne. faisaient 
pas de bien grosses economies; '~'~pargne, {orte

ment entamee' parfois pendant la crise encore 
recente, n'etait pas toujours reconstituee. Souvent 

meme, les paysans qui achetaient des terres e~aient 
obliges. d'emprunter et, comme les blmefices de 
l'exploitation ne couvraient pas toujours l'interet de 
l'argent, quelquefois ils se voyaient contraints de 
revendre. 

D'un Il:utre cOte, si les transactions etaient somme
toute peu 'nombreu~es, c'est aussi que rien ne pous. 

sait les possesseurs du sol it vendre. Les terres n'at
teignaient pas des prix tres f.leves et, d'une fac;on 
generale, Ie cours en mont'ait lentement. Tous ceux, 

qui n'avaient pas cede au decouragement et qui ne' 
s'et-aient pas debarrasses des leurs a viI prix 3,.U 

moment de la crise agricole, n'avaient nulle envie 
de -s'en dessaisir, ~aintenantqu'elles leur rappor
taient et qu'ils vivaient dans l'espoir d'une augmen
tation progressive de leurs revenus.-

Peu de vend~urs:peu d'acheteurs, prix relativement 
bas, tel etait l'aspect du marche des terresen i914 : 
plusieursmarchands de biens, que nous avons inter
roges, se sont trouvesd'accord sur ce point. 

Lorsque l'on veut etudier comment la guerre a 
totalement modifie Ia situation et a ameneune Gevre 
de ventes et d'achats sur ce marche foncier si calme 
auparavant, il, faut avoir soin de distinguer deux 

\ 



'-79-

periodes : la guerre et l'apres-guerre. Dans la pre. 
miere, auc.!ln changement ne se manifeste : c'est la 
preparation invisibledu mouvement, qui va boulever
ser la repartition du sol. Dans la seconde, Ie mou
vement se realise et la propriete d'l,lne partie des 
terres va passer d'une classe a une autre classe. 

Un des premiers effets de la declaration de guerre 
est d'arreter a peu pres toutes les transactions. Pour 
les mutations de propriete, comme pour toutes I~s 
operations dont la conclusion peut ~tre remise, 
l'arret se prolonge. On liquide bien les ventes, qui 
avaient ete deja engagees et qui n'interessaient que 
des non-mobilises ; mais c' est tout. Les proprietaires 
ont trop de mal Ii cultiver ou Ii faire: cultiver leurs 
terres, pour avoir envie d'en acquerir d'autres, et 
ceux qui peuvent desirer se debarrasser des leurs 
sont trop certains de ne pas trouver d'acheteurs ou 
de se ~oir offrir des prix extr8mement faibles, pour 

perseverer dans celle intention. I 

D'ailleurs, la plupart des hommes ne sont-ils pas 
au front,avec d'autres preoccupations, et les femmes 
n'ont-elles pas fort ,Ii faire pour les remplacer 
aux champs. Ce sont eiles qui cultivent les tElrl'es 

en leur absence, avec l'aide des enfants et des vieil
lards. Ce sont elles aussi qui vont commeneer.o. 
gagner et it tnettre de cote eet.argent, dont l'afflux 
chez la classe pays anne ne sera pas une des moindres 
causes du mouvement de m,utations d'apres-guerre. 

Les cours des produits agricoles montent rapide
ment et les cultivatrlces, qui effectuent peu de '. 
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depenses et vendent a des prix eleves, realisent 
d'autant plus d'economies,'qu'elles touchent presque 
toujours, pauvres, aisees ou meme riches, l'alloca- ' 
tion de femml-l de mobilise. 

« Sauf Ie ble, tres insuffisamment laxe, ecrit en 
t91 71e Dr Labat, l'auteur d'une remarquable etude 

sur Ja vie paYianne dans'tes campagnes gasconnes, 
tout se vend fort cher : avoine, mais, vins, animaux 
de bOQ.cherie, legumes, fl'uits, volailles, lait,ueurre. 
<Eufs. Les petits cochons roses, que 'Taine trouvait 
si jolis dans son voyage aux Pyrenees, « sont au 

poids de 1'01' », si !'image n'etait pas lIn anachro
nisme. Un de mes voisins a « fait» 300 francs sur 
quatrc pruniers reine-Claudeet un autre 2.500 francs 
de melons sur un champ de 30 al·es. Voici une vigne. 
toute en chasselas, qUi n'est pas grande, un peu plus 
d~un. hectare: une jeune femme, aidee de son vieux 
pere, l'a si bien defendue contre les maladies crypto
gamiql;les, sul£atant et soufrant jusqu'a dix fois, que 
la recolte, vendue 20 sous Ie kilo, a donne to.OOO fl'. 

« Chez ceux qui travailletlt et produisent, l'argent 
afflue et d'ailleurs facil~ment s'en retourne. Au 

reglement les honoraires, moment delicat, OU t~ut 

se passe en nuances, les' medecins peuvent noter 
,quelques petits symptomes. Plus de porte-monnaie a 
fermoirs rouilIes, durs; grin{!ants ; plus de ces 

bourses a deux anneaux, en forme de verveux. 
beants pour l'entree et non pour Ia sortie; ,plus de 
nreuds au coin du mouchoir, redoubles, contournes 
su~ Ia piece d'or accotee de pieces blanches, si 
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Se!TeS que les doigts n'en finis sent pas ales defaire, 
mais d'elegants portefeuilles, qui s'ouvr,ent comme -

des livres, d'oit les petits billets bleus s'echappent, 
s'envolent, Iegers, charmants. On a savoure long

temps Ia joie apre et orgueil~euse de I'argent the
saurise, on goute maintenant la douceilr de celuique 
1'0n depense, douceur des etoffes moelleuses et 
jolies, que I'on sent -sur ses epaules, desustensiles. 
et meubles commodes, des nourritures confortabIes, 
m~me succulentes ! J) (1) 

La fermiere de Vendee ne fait pas de moins bonnes 

affaires, ne gagne pas moins d'argent, que la pay

sanne de Gascogne. Mais l'abondance aveclaquelle il 
afflue ne I!li {ait pas perdre ses solides qualites d'eco. 

nomie : elle se contentera du fichu de ses aYeules, 

autrement joli d'ailleurs. que Ie foulard de soie 

artificielle qu'elle trouverait a la ville voisine, eIIe . / 

continuera a servir sur sa table la meme nourriture 

frugale qu'autrefois, et distraira Ie moins possible 

des sommes, qu'elle entasse c~aque jour dans Ie 

vieux buffet qui lui sert de coffre-fort. Ce n'est pas 

elle qui {erait l'acqulsition 'd'un beau portefeuille . , 
pour ranger ses billets; n'importe quel calepin' use 

, " ' 

et pousssiereux en ticndra lieu, et Ie _cure d'un petit 

village du Bocage Vendeen eut un jour la surprise 

de voir un vieux paysan ouvrir SOliS ses yeux un 

alIas de geographie, a chaque page duquel un billet I 

de 1.000 francs etait soigneuse~ent epingle. 

P~u a peu, les billets bleus se sont entasses dans 

J. Labat, L'.4me ParSlmne, p. 26,. 
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l'atlas du vieillard, et,bient6t ses pages seront toutes 
employees. C'est qu'il les y serre precieusement 
et ne se sent nulle envie d'en faire emploi, tant que 
durent les hostilites et que I'avenir reste incertain. 
Parfois, l'attrait du gros interH Ie decidera a sous-

_ r,rire aux hons de Ia Defense, mais il nes'y l'isquera 
que prudemment, car il se de~ande si Ie credit d'un 
Etat en guerre est bien sur. Instinctivement, d'ail
leurs, il cache son argent, avec encore plus de soin 
CJ-u'il ne Ie faisait en temps de paix. Le moment n'est 
pas venu de montrer sa nouvelle fortune et ce n'est 
pas lui qui acheterait une terre, meme convoitee, si 
par hasard il s'en vendait quelqu'une. 

C'est au cours de ce patient effort d'epargne 
\, 

que l'armistice allait Ie surprendre et qu'un beau 

jour, a son retour a Ia fer~e, sori fils Ie trouvera. 
Les economies s'accumulaient toujours, car -les 

prix conservaient leurs hauts COUl'S et l'a~'gent con
tinuait a affluer chez Ie cultivateur. II y eut dans 

bien des maisons. un soir, devant la grande chemi

ne"e, alors que tout Ie monde d?rmait, nne grave 
conversation entre Ie pere et Ie fil$. Ce derniet, 
encore ebloui par Ie chiffre do total, qu'il venait 
de calculer, dut Ie premier po!?er l'importante 
question: comment employer cette fortune ;) Peut

etre lui apparut·il a ce moment qu'avec nne aussi 
grosse somme, une existence heul'euse lui etait 
assuree a Ia ville, et cntrevit-il sans regret un 
depart de ces campagnes, d'ou la' guerre l'avait

tl'OP longt~mps arrache ? Mais s'il alIa parfois jus-
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qu'a exposer ses projets, s'il proposa meme l'achat 

de quelque fonds de commerce, Ia reponse du pere 
fut invariablement la' meme: nul autre emploi des 
economies ne pouvait etre fait que d'acheter des 
terres (t). 

n est probable que, Ie plus souvent, Ie vieux 
paysan se contenta de moatrer avec force une opi
nion arrHee. Mais, s'il avait voulu convaincre son 

(ils et. s'il avah su dire clairement ce qui chez lui 
n'etait peut-Nre qu'inconscient, il aurait pu justifier 
de plus d'une fa~on sa determination. Nombreux 

etaient les motifs pour IesqueIs, au. lendemairl de 
la guerre, les paysans etaient pousses a acheter des 

terres et, aux raisons de toujours, s'en ajoutai~nt 
un certain nomLre de nouvelles. 

Parmi les premiere&, cette idee que la terre est Ie 
seul hien sur, dont Ie proprietaire n'est jamais 

depouille. L'histoire leu,r a montre que lesplus gros

fles fortunes ne resistent pas toujours aux guerres, 

I. • Dans la societe fran~aise, Ie paysan, ne compte pas seule
ment comme producteur. Une autre rDnction sociale lui est devo
lue par d'anciennes traditions, celJe d'epargueI'. Si miserable 
qu'ait ete aux plus Inauvais moment.; de notre histoire sa situa
tion economique, cette fonction, ill'a toujours remplie, II a tou
jours su pre lever une part mllme sur Ie necessaire en prevision 
de l'avenir. 11 a continue a oMir a ce~ instinct pendant la guerre 
et c'cst surtout a. cause 'de cela qu'il est arrive au jour de l'ar
mistice avec des reserves accrues. Qu'en a-toil fait '1 Ce que ses 
parenls avaient fait .&vant lui ou ce que plus eX8ctement ils 
n'avaienl pu I'aire, iI y a une trentaine d'annees. a cause de la 
crise agricole, ce que les paysans ont toujours f;tit, des que Ia 
legislation et les circonstances economiques Ie leur ont permis: 
il a achele de la terre. »(Michel Auge·Laribe, Le Paysanjranrais 
apr~s la guerre. p. 73), 



- 84-

aux revolutions et meme aux crises eeonomiques. 

Au milieu de la mi~ere de to~s, Ie propriHaire fon

cier est pal'fois ]e seu] it ,ne pas se retrouver ruine 
au lendemaNl de ]a tourmente. C'est que-Ia fortune 

terrienne n'est pas seulement celle dont Ie posses

seur se voit Ie plus rarement depouille; c'est aussi 

celIe qui se devalorise Ie ,moins. Le prix des terres 

n'est certespas constant, mais les variations n'en 

sont jamais, -ni tres fories, ni surtout tres rapides. 

Les vaJeurs mobilieres, au contraire, ajoutent a une 

insecurite relative l'instabilite de leurs cours. Les 

actions ne sont pas les seules it subir de fortes fluc

tuations. Les obligations, les fonds d'Etat, les bil

lets de banque eux-memes, peuvent perdre de leur 

valeur intrinseque, et c'est un des plus surs elfets 

de l'inflation de les deprecier dans des proportions 

parfois considerables. Il serait evidemment difficile 

de soutenir que les paysans se rendimt compte de 

ce phenomene economique; mais, de longtemps, 

l'experience leur a appris que les valeurs moLilieres 

representent un capital essentiellement variable' et 

que scull'or gard~ toujours Ie meme pouvoi~·d·achat. 

On s'explique pOUl'quoi jls ont toujours montre a 
son egard une preference marquee et pourquoi c'est 

lui qu'ils ()nt toujours cherche it t,hesuUI'iser. Un 
certain nop.lbre meme n'ont pas pu se decider it s'en 

dessaisir, }6rsque l'Etat en reclama Ie versemcnt dans 

ses caisses, et il existe encol'~ dans les campagnes 

, bien des maisons, OU des pieces jaunesse cachent 

enCOre tout au fond des bas de' laine. Dermis Iors,il 
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leur a bien {aUu se contcntel' des Lillets, pour 
accroltre encore leurs economies. l\fais ce n'est pas, 

Ie plus souvent, avec, une aLsolue confiance, qu'ils 
les ont amasses dans leurs tiroirs(f). C'etait'une rai
son de plus pour eux de chercher a consolider leurs 
economies, en translormant ce papier inquietant en 

quelque chose de plus sur. Leur instinctive mefiance 
,~s·a-vis de ceUe monnaie fiduciaire, qui pour eux ne 
remplaceJ'a jamais ror, soulignait encore a leurs 
yeux la suretc des possessions foncieres-o 

La terre n'est pas seulemcnt pour les paysans Ie 
mcilleur des placements; c'est aussi celui qui leur 

procure les plus grandes satisfactions personnelles. 

I;amour, qu'ils lui onto toujours voue, a sans cesse 
ete pour eux un puissant motif de l'acquerir. Ce 

penchant ue l'homlile your Ie champ qu'il Cul.live, 
~ur lequel Lieu SOU\'ent son perc et son ai"eulont 

travaille avant lui, il n'a jamais cesse d'Hre vivace 

lIans les c(curs. C'est lui qui seulpeut expliquer 

I. Ce passage d'un roman qui etudiait la vie pays anne pen
dant la guerre, nous montre bien Ie vrai sentiment des paysan! 
1\ I'ega/'d des billets. 

Un nolaire pl'Opose II. un petit propriHaire de lui fairc vendre 
a bon f"'ix Sf'S champs: " 

« Une boisselee se loue 15 francs; mais vous ne seriez pas en 
peille de Ie vendre 1. :100 francs .. parfaitement IIJUit mille francs 
I'hectare, quejc vous placerais Ii six du ,cent 10rs des "cmprunts 
d'Etat. 

Le vieux paysan eeoolail, les levres serrees. 
11 hocha la t~te II. plusieurs reprises: 
Toot can'est pas sur ! ... J'('nlelld~, Monsieur Ie Dolaire ... huit 

billets de mille Crallcs, Imit lIIechllnls boub de rapier, pOllr un 
hectal'e de bonne terre ? .. six boisselees et demie ... » (Ernest 
J'erochon, La Parcelle 32, p. 4). 

A. MurchegBY 6 
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l'histoire de la classe paysanne tout entiere, ses 

efforts continus pour se rendre propriHaire du sol, 

son immense desir, toujours aUf')si intense. I.e paysan 

aime la terre sur laquelle it peine, mais combien il 
l'aimera plus encore lorsqu'elle sera sienne ! Devrait

il gagner' moins, il preferera sa propriete, meme 

plus petite ou moins fertile, a celIe dont it ne serait 

que Ie fermier, car sur son domaine reduit il pourra 

tenter les cultures qu'il voudra, apporter les ame

liorations qu'il jugera utiles, en un mot diriger 

l'exploitation comnie ill'entendra. Les economistes 

lui diront qu'il aurait tire, plus d'avantages de la 

fenue qu'il louait, en 'consacrant ses disponibilites 

a une exploitation meilleure. Peut-etre Ie compren

dra-t-il, mais, dans ce cas, meme il n'hesitera pas it 

employer tous ses fonds pour devenir possesseur 

d'une terre, qu'il cultivera a sa guise et OU il sera 

maitre apres Dieu. 

Ce sont la, pour les ruraux, des raisons presque 

ancestrales d'acheter des terres. A cote d'elles, 

l'apres-guerre en a fait naitre de nouvelles, dont 

l'influence ne devait pas moins peser sur leur deter

mination. Nous avons vu que; dans les dernieres 

annees de la guerre, ils avaient pu vendre leurs pro

duits a des prix remunerateurs et avec une facilite 

sans cesse accrue. Les fortes economies, qui en 

etaient resuItees pour aux, leur offraient I'occasion 

de se livrer it de nombreux achats, de devenir en 

masse. propri~taires ou, .lorsqu'ils l'etaient deja, 

d'accl'oitre considerablement leurs domaines. Les 
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disponibilites de certains etaient meme si impor
tantes, qu'ils pouvaient payer comptant d'assez 
grandes proprietes, sans avoir a faire appel A l'em

prunt. lIs ont toujours eu quelque repugnance pour 
l'hypotheque, a laquelle souvent ils avaient ete obli
ges de recourir avant 1914 et leur premier soin, en 
t919, a ete de se debarrasser de tout ce qui pou
vait greyer leurs biens. Maintenant, leurs prop res 
ressources leur permettaient de se passer de tout 

concours etranger : leur ardeur a acheter se trouvait, 
de ce fait, decuplee. 

Les circonstances n'etaient pas faites pour les en 

dissuader, bien au contraire. Les paysans nevoyaient. 

ils pas certaines valeurs mobilieres ne plus donner 
de revenus et les rentes russes, par exemple, ne plus 

payer leurs co~pons. A l'encontre de cette situation, 

l'agriculture ra'pportait de plus en plus et Ie cours de 
ses produits s'elevait chaque jour phis haul. Pour 

Ie soldat, qui venait de se battre et de proteger cette 

terre de France contre l'envahisseur, Ie metier de 

cultivateur se presentait comme Ie plus remunera

teur. Ce n'est pas une des moindres raisons pour 

laquelle, au lendemain de la guerre, les appels de 
main-d'reuvre des villes et ·des cites industriel1es 

I , 

n'ont pas depeuple encore davantage les cam-

pagnes. 
Peut-etre enfin, les paysans sentaient-ils confu-, 

sement que Ie moment etait venu pour eux de con

querir une terre longtemps convoitee. Cette occa
sion, depuis des siecles ils I'ont patiemment attendue, , 
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dans l'esperance quelque peu mystique qu'elle se 

presenterait un jQur. La RevQlutiQn realisa une par

tie de leurs vreu~ et leur permit d'acquerir une part 

impQrtante du sol fran<;ais. L'instant prQpice se pre

sentait-il a nQuveau? Us PQuvaient, a juste titre, s'en 

persuader, car les circQnstances etaient PQur eux 

exceptiQnnellement favQrables a une rapide acces

siQn ala prQpriete. Jamais Qn n'avait vu un~ pareille 

quantite de terres mises en vente, les prQprietaires 

fQnciers· ayant plus d'une raisQn de les aliener. 

AIQrs que tQUS les prix n'avaient cesse de s'enfler. 

pendant tQute 1a guerre, et semblaient devQir CQn

tinuer leur ascensiQn, les revenus, que prQcuraient 

lel),rs terres a ceux qui ne les explQitaient pas eux

memes, n'avaient pas bQuge, sinQn padQis dans Ie ' 

sens de la baisse. Les res sources des PQssesseurs de 

valeurs industrielles avaient generalement augmente, 

mQins peut etre que Ie prix de la vie, mais cependant 

d'une manieresensihle ; les leurs ne s'etaient presque 

jamais accrues. C'est PQurquQi les prQprietaires de 

dQmaines cQnsiderables n'etaient pas sans eprQuver 

parfQis eux-me~es ql,lelque difficulte a ·sQutenir 

leur train de vie. En se de£aisant de leurs terres, ils 

avaient la perspective de placer l'argent ainsi Qhtenu 

a un taux bien superieur, et cet -eSPQil' justifle de 

grQssir leurs revenus pesait d'un grand poids dans 

leur decisiQn. C'etait l'epQque, Qtt les QperatiQns de 

BQurse enl'ichissaient, souyent PQur peu de temps, 

ceux qui s'y livraient et QU la hausse cQntinuelle 

des CQlll'S atteignaitdes prQPQrtiQns parIQis vertigi-
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neuses. Ceux m~me qu'inquietaient les valeurs indus
trielles pouvaient aisement retirer de leurs capitaux 
5 OJO en bons de la Defense Nationale et plus de 6 0/0 
en Hentes sur rEtat. 

Ces placements mobiliers n'avaient pas, du reste, 
. pour eux, Ie seul avantage d'etre plus productifs. Ils 
etaient destines a leur donner moins de soucis que 
leurs terres, dont la gerance, pendant les hostilites, 
n'avait pas toujours etc facile. Combien de proprie
taires avaient ~lors eM obliges- de consentir des 
baux trop longs et.3. des prix modiques, s'estima!lt . 
encore heureux, lorsqu'ils trouvaient un fermierl 
Sans doute, depuis l'armistice, la situation n'etait 
plus la meme et l'amelioration eta.it tres grande, 
mais les baux de longue duree ne les empechaient 
pas ,moins de proGter de la grande prosp~rite de 
l'agriculture et d'entrevoir, avan~ des echeances 
lointaines, toute augmentation de leurs revenus. . 

En face des tnultiples raisons, qui les incitaient 
-a ceder leurs immeubles, les proprietaires entre-
-voyaient une realisation facile. Jamais la terre I1e 
s'etait mieux vendue, jamais d'aussi hauts pri~ 

n'avaient ete atteints. Ceux qui babitaient 3. Ia ville, 
loin de leurs champs, de leurs bois ou de leurs vignes, 
consideraient comme inesper~es)es ofTres, que leur 

transmettait leur notaire, et qui pourtant etaient 
frequemment inlerieures a la veritable valeur de leur 

propriHe. Comment repousser une ope~at1on qui se 
presentait aussi avantageuse et susceptible d'assurer 
des revenus incomparablementplus eleves? Com~ 
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ment ne pas vendre, lorsqu'on vous proposait des 
prix tellement superieurs a ceux auxquels un domaine 
vous avait ete compte! lors d'un.recent partage ou 

. d'une succession? 

Aussi, les gros proprietaires fonciers se lai sserent
its, en grand nombre, facilement decider. Us hesi
terent d'autant moins d'ailleurs que, souvent, ils ne 
connaissaient qu'a peine leurs domaines, situes dans 

quelque loin~ain:e province. Leurs' parents allaient 
encore y sejourner, mais il y a longtemps qu'eux
memes avaient cesse d'en prendre Ie chemin a la 
belle saison, leur preferant les villes d'eaux ou les 

plages a la mode. Comment auraient-ils, des lors, 
conserve cet amourde la terre, ce sentimen.t de.la 
consideration qu'elle procure a son possesseur, 
qu'avaient si longtemps ressen~i leurs areux? La tra~ 
dition oubliee, leurs proprietes ne representaient 

plus pour eux qu'un placement insuffisamment pro
ductif et une source de continuelles preoccupations. 

Leur vente n'etait qu'une operati~n financiere parti
culierement avantageuse, qui, de plus, ne leur lais
sait aucun regret. 

11 est donc certain qu'au lendemain de la guerre 
la volonte d'e vendre d'un nombre tres, considerable 

de grands proprit~taire~ concordait avec l'immense 
desir d'achat de toute une classe paysanne, anxieuse 
de con solider ses economies. Les acquisitions ,des 
paysans prirent, dans toute la France, d'enormes 
proportions, et un journal du Centre (la Tribune) 

pouvait ecrire, a la fin de l'annee 1919: 
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I: 11 s'accomplit. de nos jours, dans Ie silence et 
l'ombre des campagnes. 'Jne des revolutions les 
plus profondes qui aient oriente l'histoire de notre 

pays, revolution si grande. qu'il faudra de longues 
annees peut-etre avant que ne s'en reveie toute la 
portee: cette revolution pacifique, c'est l'accession 
a la propriete d'une masse innombrable de Fran,((ais. 

Comme on disait: i 789 a fait de la propriete foodale 
la propriete bourgeoise, on dira: i919 a fait de la 

propriete bourgeoise la propriete paysanne » (Jour
nal : La Tribune du i 7 decembre i 91 9). 

1<:t. s'appuyant sur l'importance deschiffres' aux

quels s'elevaient pour 1919, d'apres les statistiques 
d u Ministere des Finances, les droits de mutations li). 

l'auteur de l'article ajoutait : 

I. « Voici un tableau compare des droits per~us en 1913, en 
191H, et en 1919, pour ventes d'hnmeubles, qui ilIustre suffisam
ment eette revolutioa : 

Janvier ......... " . • 15.956.000 
Fevrier........... 14.463.500 
Mat:ll.............. J5.856.500 
Avril .......... .,. 16.822.000 
MaL .......... :... 11>.06[.500 
Juin.............. 16.«195.500 
JuilIet ............ 1:1.5~.500 
Aoo.t.............. JO.826.500 
Septemhre.. .....• 10.448500 
Octobre ........ _. 15.3:/3.000 
Novembre ........ 16.606.000 
Decembre .•..•... '7.175.000 

Totaux .•• ' 183.208.500 
(Ces chifl'res se rap portent au 

troil! annees: :1 0/0.) 

13.981.000 19.104.000 
18.239.000 :u.9:m.ooo 
.,.3j8.008 31.20,.500 
15.303.000 41.306.000 
15.973.090 47. 314,000 
15.820.000 G~.62ll1.ooo 
18.311.000 6,.812.500 
15.008.000 47.695.500 
14.938 000 40.168.500 
18.863.080 54.0,5.000 
21.810.000 51. 071. 500 
19.189.000 5\1.000.000 

llI04.~t.3.000 538.290.500 
m~me droit per~u pour les 

(Journal La Tribune du I, decembre 1919), 
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« CeUe annee, -c'est par centaines de mille que se 
comptent, dans nos campagnes,les nouveaux pro
prietaires. A aucune epoque de notre histoire ne 
s'est. accompli, en un aussi court laps de temps, un 
pareil transfert des possessions rurales. :D 

C'etait bien Ie sentiment general et, dans toutes 

les regions, on etait d'accord pour signaler l'impor
tance considerable qu'avaient prise, pendant cett~ 
annee :1.919, les achats de terres par les paysans, et 

'aussi les remboursements de prets hypothecaires 
effectues par eux. Le Ministre des Finances d'alors, 
M. Klotz, ne faisait que traduire Ie sentiment de 
tous lorsque, Ie 6 novembre :1.919, it s'exprimait en 
ces termes: (i) 

« Ce qu'on ne dit pas, ou du moins pas assez, 
c'est qu'un changement profond s'effectue, it l'heure 
ou nous sommes, dans la France rurale: la terre se 
lihere des charges qui pesaient eur eUe, les radiations 

d'hypotheques en temoignt;nt; de plus, Ie proletariat 
acceae largement a la propriHe, les fermiers et les 
metayersdeviennent acquereurs des biens qu'ils met
taient en valeur pour autrui; la terre _ passe, enfin, 
aux mllins de ceux qui la -cultivent. Or, ne nous Ie 
dissimulons pas, ce sont 1ft des faits de la plus haute 
et de la' plus heureuse importance. La vie econo

mique. la vie sociale en est tratisforniee. » 

. A vrai dire, ces affirmations reposaient plus sur 
. une impression generale que sur des bases solides. 

I. Au banquet de l' Association de la Presse Economique. 
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Aucun document ne venait les fortifier. Pourtant, a 
defaut de statistiques d'ensemble, M. Daniel Zolla 
reussit Ii se procurer, pour un certain nombre d'ar
rondissements du Midi, les chiffres auxquels s'etaient 

elevees, pendant les 9 premiers mois de 1919, les 
transcriptions concernant les proprietes non baties.. 
Nous tenons encore a Ie remercier d'avoir bien voulu 

.nous communiquer les resultats de son enquete, 
dont voici les grandes lignes I 

Etat des transcriptions d'acquisitions concernant les 
agriculteurs et des remboursements de dettes 

hypothecaires, priviIegiees ou autres 

(Annee I 919: 9 premiers mois) 

Sommes Rembourse-

Arrondissements Nombre payees meats 
d'aetes (Millierl (Milliers 

'de Francs) de Francs) 

Albi •••...•..•..•.•..... 3.~ 3.529 ,93 
Clermont (Auvergne) .••. 4.330 1.650 
Millau .•..•.....••.•..•. 932 3.2[9 §oo 
Viliefranche (Aveyron) ... 1.9~ 5.036 28 
Aurillac ................. 7," 10.lioS , 

D 

Montpellier .• , •.••.•...• 3.310 32.886 649 
Grenoble •••.•••...•...•. 2.230 '.945 2.055 
Bordeaox ............... 2.446 15.90, 9.036 
Avigoon •..•.......•.... 634 1.633 » 
Valence •.•.•••.•......•. 3.Il4 14·4gB 4.076 

Total .............. 19.655 99·,51 19. 28, 

M. Zolla, multipliant par Ie nombre total des 

arrondissements la moyenne que ce tableau etablis

sait pour chacun d'eux, affirmait que les mutations 

de proprietes devaient s'clever pour toute la France, 

dans la meme periode des 9 premiers mois de i9i9, 
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a plus de trois milliards, et il ajoutait que les achats' 

de terres par les paysans n'etaient sans doute pas loin 

d'atteindre cette somme. (t) C'etait peut-etre genera

liser un 'peu vite, .et Ie chifhe total evaluepar 

M. Zolla, it faut Ie reconnaitre, n'etait pas tres con
cluant. Mais les statitisques (~itees n'en sont pas moins 

precieuses, car eUes nous donnent, tout au moins 

~ne idee tres nett~de l'importance des transaction~ 
sur les biens fonciers, dans totit Ie Midi de Iii France,' 

Ii cette epoque. 

Cette region ne constituaitpas une exception, et 

les nombreuses reponses, ~ son enquetereQues par 

1\1. Zolla etaient d'accord pour signaler l'importance 
. des achats- de la classe paysanne. De la Conserva

tion des Hypotheques de Saone et Loire, on lui 
ecrivait: « Les achats de terres faits par les cultiva

teurs ont subi une enorme augmentation. Le debut 

de cette periode d'achats par~lit remonter it quelques 
mois avant l'armistice. Les acheteurs sontpresque 

tous des cultivateurs 'exploitant eux-men;tes leurs 

terres. Un grand nombre de vastes domaines ont 

ete morceles. Le. prix de la terre a du reste de ce 

fait, augmente de pres de 30 0/0. II Y a lieu de noter 
, que les 4/5 de ces achats ont ¢te payes comptant, 

meme lOl'qu'il s'agissait'de sommes elevees : 50.000t 

60.000 francs :0. 

D'un autre departement de rEst, M. Zolla recevait 

les informations suivantes: 

r. Commnnication de M. Daniel Zolla a laSociet~ d'Economie 
Politique, en date du , mars 19:10, sur « I.e deveioppement de la 
petite propriete rurale J. 
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« La propriete rurale change de mains. D'anciens 
proprietaires se laissent seduire par les offresqui 

leur sont faites, d'autant plus facilement qu'il~ y 
sont incites par ledesir, sinon par Ie besoin, d'ac

croitre leurs revenus restes stationnaires. Sur cinq 
ou six domaines separes, qu'il possedait, tel repre

sentant de lagrande propriete en aliene nn, puis deux, 
etc ... Ce sont generalement les fermiers qui achetent, 

ce dont il f~ut se feli<?iter. Quant aux parcelles 
vendues isolement, elles sont achetees par des pro
prietaires, qui accrois-sent leurs fonds ou s'arron

dissent. Pres des vWages, quelques achats isples sont 
faits par des ouvriers ou par .de modestes familIes 

rUl'ales. Le prix des terres parait avolr augmente de 

500/0. :0 

A quelque cent kilometres de la, dans nne .region 

agricole toute differente, voici ce qui se passait: 

« Les petites fermes et les terres isolees sont 

achetees par des agriculteurs profession nels, qui 

arrondissent leurs heritages ou qui, n'etant que jour

naliers avant la guerre, deviennent proprietaires. » 

D'une !autre extremite de Ia France,' ·parvenaient 

des observations concordantes: 

« Dans l'arrondissement de X ..• , il a ete vendu, 

depuis janvier 1919, pres de a.ooo hectares, depen
dant de 15 domaines, et 20 it 25 « locatures ». Les 

deux' tiers ont ete achetes par des cultivateurs. 

L'augmentation de valeur du sol peut etre evaluee it 

20 0/0. Les marchands de biens ont acquis des pro

prietes de tOo it 400 hectares, pour les ~orceler. » 
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Enfin, dans I'c Centre, on signalait Ii M. Zolla les 
memes operations d'achats: 

. a lei, les cultivateurs emploient leurs benefices 
realises Ii payer les dettes hypothecaires, qu'ils 
avaient pu contracter pour solder les acquisitions de 
terres faites avant la guerre, et a acquerir des 
immeubles. Deux terres, morcelees des 1912, n'a

vaient pas ete entierement payees par les acheteurs. 
Les soultes sont aujourd'hui versees. Le fermier 
a.chete sa ferme. Les ventes ont lieu egalement par 
lots, au detail; alors les prix depassent tout ce que 
1'0n pouvait prevoir, et tOllS les achats ont lieu 
au comptant. Le paysan veut possMer la terre» (1). 

En ce qui cone erne Ie Bourbonnais, les auteurs de 

deux interessantes etudes sur Ie Metayage dans cette 
,./ 

region, parues en 1920, sont d'accord pour declarer 
que les paYSami, apres s'etre enrichis pendant la 
guerre, ont manifeste, au lendemain de l'armistice, 
un vif desir de convertir leurs economies en proprie
les foncieres: 

all est dillicile, ecrit M. Camille Gagnon, en l'ab
sence de statistique, de se faire une idee tres neUe de 
l'importance prise'ainsi par la propriete paysanne, qui 
continue d'ailleurs de s'accroitre chaque jour, mais 
c'est un fait general que des proprietes importantes 
ont ete' demembrees au profit des paysans. Beaucoup 
n'ont pas encore amasse la somme necessaire pour 
acheter un domaine toutentier, et Ie haut prix atteint 

, 
I. Voir Zolla, L' Acr.roisBement au nombrB deB paysans propriB

taires (Revue Politique et Pa,.lementaire du 10 Doveinbre 1919). 
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par les constructions retient beaucoup d'autres 
d'acheter un lot de terres, sur lesquelles iJlt pour-

raieut faire batir. Les uns et les autres continuent a 
grossir leurs economies; il est a _preVOil' que la 
demande de proprietes va' rester ac'tive et que Ie 

prix de la terre montera enCore» (1). 

A la meme epoque, M. Pierre Dubost s'exprime en 
ces tel'mes: 

. « Pendant les hostilites, Ie commerce des bieps 

fonciers a etc it peu pres suspendu, au moins jus
qu'en 1918. A partir de cette date, Ie mouvement, 
d'avantguerre reprit, pourrevetir, dans Ies premiers 

mois de J 919, l'allure d'une veritable transformation 

sociale, .. La propriete subit actuellement dans I' Allier 

des transforma~ions rapides. Devant Ia pui'ssance 

des capitaux ama~~ses par les fermiers et metayers, 

les granJes proprietes s'effritent et s'Cfforidrent, .. 

Le commerce de la propriete pl'end, ces temps-ci, 
une impo,'!ance extraordinaire; les notail'ea, les 

mal'chands de Liens, font des affaires considerables, 

et les droits de mutations pel'~ms dans Ie departe
ment ont deja quintuple. Les acheteurs sont la plu

part du temps les fermiers et les metayers » (2). 

Ces m::tay~rs, ils ont fait, en Bourbonnais, pen

dant les h~stilites, de brill antes operations et realise 

de fortes economies. D'apres M. Dubost, ils ont mis en 

I, Camille GagnoD, His(oire du },fetayaKe en Bourbonnais 
depuis 1789. p. I!lO. ..' 

2, Piel're Dubost, Le Metaya/fe en Bourbonnais pe/ldant La 
Kuerre et son a\lenir, p; 158 et !luivanles. , 
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moycnne de 20 a 30.000 francs de cote et, avec leur 

part de cheptel, qui s'eleve sou vent a 20.000 francs, 

et ce qu'ils possedaient avant la guerre, 1a majorite 

peut acheter pour une cinquantaine de mille francs 
de terres. Cette richesse, qui se cachait pendant la 

tourmente, commence dest919 a se moins dissimu

ler, et Ie paysan prefere sans conteste a tous les pia-, 

cements l'acquisition d'immeubles ruraux. (t) 
Les petites ({ locateries -» de 3 a 5 hectares sont 

celles qui s'enleventle plus rap~dement. Lesinetairies 
de to a 20 hectares trouvent aussi facilement a~que- . 

reurs. Pour tous ces lots, de faible ou de moyenne 

etendue, la vente est aisee et les prix sont cleves, 

superieurs, d'environ 30 010 a ceux de 1914, alors 

1.« Jusqu'ici cependant cette richesse cHait res tee ignoree du 
public et elle commence seulement a se montrer, sans qu'i1 soit 
possihle encore d'en determiner la puissanccexacte. Pendant les 
hostilites, en efret, Ie cultivateul' a \'empli son bas de laine, sans 
en rien laisser paraitt'e ; la venle des terrains etait aIT8tee et les 
placements mobiliers ne lui inspil'aient pas con fiance. Pen a peu 
nea\llllOillS, les gros interets atlachesaux emprunt!!. d'Etat,le ten
terent et, a la derniere emission de 1918, II'S campagnes bour
bonnaises fournirent un serienx appoint. On se cachait pour sous·· 
cI'ire, apportant l'argent ala tombee de' la nuit. mais, d'apres 
des I'enseignements certains, il y eut de grosses sommes versees 
entierement en or et en argent ; dans une petite commune 
rurale, 14.000 francs furent deposes la m8me semaine. 

« Anjourd'hui, Ie paysan a perdu un peu conCianee dans ces 
placements; la depreciation des billets de banque lui rait secrete
ment redouter une banqueroute generale et it prefere tra.nstormer 
son capital en un objet plus COllet'et. N'osant, en affermant un 
domaine, risquer ses fonds dans des cheptels eleves et dont il 
redoute la baisse, il veut achetcr de la terre ct travailler desor
mais· pour son compte. Cc sont 11\ les pl'incil'ales raisons, qui 
expliquent Ie mouvement social de c('s temps del'lliel's. J) Pierre 
Dubost, Le IoJetarage en Bourbonnais pendant fa guerre et son 
avenir, p. 164. 
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que, pour les grandes proprietes de plus de 50 hee· 
tares, on tl'ouve difficilement it vendre en bloc t.t la 
hausse est sen,-;iblcment moins forte. Leur morcelle

ment meme est peu aise, car les acheteul"s recher
chent des terres avec biitiments, la cherte de Ja 
construction leur faisant Ie plus souvent renoncer Ii 
en edifier eux-m~mes. ' 

Les prix eleves atteints par Ie moindre ouvrage en 
ma~onnerie ont aussi pour eiTet de pousser les 
proprietaires it vendre, plutot que de se hasarder 

dans des reparations dont, apres cinq annees 

d'absence de tout entretien, les batime!lts de l~urs 
fel'mes ont Ie plus souvent un imperieux besoin (1)

(Consideration qui n'est pas sp~ciale au Bourbonnais 

et bien faite pour engager les non-exploit ants Ii ceder 

leurs proprietes). Les plus erlclins Ii vendre sont les 

proprietaires qui afferment leurs domaines, car leurs 

revenus n'ont augmente que d'une fa~on derisoire, 

par rapport it la hausse generaIe des prix. Ceux qui 
les font cultiver a moitie fruits en tirent des profits 

plus en rapport avec la cherte dela vie, mais, devant

les cours exceptionnellement hauts du hetail, ceux 

qui seraient te~tes de les imiter et de mettre leurs 

fermes en me,tayage, en sont decourages par les 

I. «Les moindres reparations necessi tent une depcnse consi
derable et, quand il raut rebA.tir une grange. ou une maison. on 
comprend qu'un proprietait·ehesite. Aussi ceuxdontles proprietes 
sont mal construites, ou pourvues de bA.timents insuffisants. pre
Cerent vendre. plntot que d'immobilisel' un capital important et 
improductif. 1) Pierre Dubost, Le llUtayage en Bourbonnais pen
dant la guerre et son avenir, p. 161. 
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sommes con~iderables, dont l'achat d'un cheptel exi
gerait Ie d6hours. 

Aussi, devant l'impossibilite presque generale de 

tirer plus de 3 a 4 0/0 de leurs biens fonds, ils se 
decident a s'en defaire, et leur resolution est encore 

plus prom pte, lorsqu'une partie en est hypothequee 
et que leurs ~mprunts s~alourdissent d'un taux nota· 

blement plus eleve. lIs vendent, et ce sont leurs 

propres fermiers ou metayers, qui achetent : 

-« D'apres 1\1. Pajot, representant de la Maison 
Bernheim dans d'Allier, sur :1.00 proprietes vendues 

actuellement dans Ie departement ; 

to sont achetees par des industriels ou des capi-

talistes etrangers a la region; 

20 par des negociants ou industriels loca~x ; 
70 par les fermiers et metayers. » (i) 

II serait fort. interessant d'etudier, par regions, 

comme M. Dubost l'a fait pour Ie Bourbonnais, la 

fa~on dont les paysans se sont rendus, au lendemain 

de la, guerre, propri6taires d'une part ~i importailte 

du sol fran~ais. et les proportions que, suivant les 
provinces, leurs achats de terres ont atteintes. Mais 

ce serait Iii. un travail immense, d'autant plus con- . 

siderahle que, les statistiques faisant totalement 

defaut, il faudrait se livrer a un grand nombre d'en~ 
quetes monogl:aphiq~es. Nous nous conteI,lterons 

d'examiner la situation dans un departement, pour. 
lequel nous ayons pu obtenir des precisions. Nous 

,cherchel'ons -iI. Hablir, d'apres lesrenseignements 

I. Pierre Dubost. Le .\letayage en Bourbonnais. pendant la 
gUt'rre et son ave/lir, p. 16,. 
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que nous avons personnellement recueillis, l'impor
tance des acquisitions terriennes, auxquelles s'est 
!ivree, en Vendee, la cia sse paysanne, en 19!9 et 
dans les annees qui 8uivirent. 

Nous avions adresse a un certain nombre de 
!lotaires Ie questionnaire suivant : 

1° Les mutations- de proprietes, portant sur les 

terrains non batis, sont-elles beau coup plus nom
breuses depuis la guerre qu'elles ne l'etaient aupa

ravant ? 

20 Le brusque accroissement des mutations, a 
partir de 1919, s'explique.:.t-il suffisamment {>ar Ie 
fait que la plus grande partie des operatIons avaient 

\ 

etc arretees pendant Jes ann~es de guerre et qu'il 
lallait liquider toutes celles qui n'avaient pas encore 

pu- etre effectueell ? Y a-t-il eu simple compensation , 
ou, au contraire, faut-il admettre que Ie mouvement 

de vente des terres a pris, au lendemain -de I'armis

tice, une ampleur jusqu'alors i'nconnue? 

30 Les acheteurs sont-ils les memes qu'avant la 

guerre, ou les paysans ont-ils pris,· parmi eux, une 
place preponderante ? . 

4° Quelle etait l'importance des mutations dans 

la periode d'avant guerre? Qui achetait ? Etendue 

!Doyenne des lots? 
Que.lle est la situation d'apres guerre : importance 

des mutations pendant les annees 1919, !920, etc ... 

Qui achete ? Etendue moyenne des lots? 
5° Les mutations de proprietes continuent-elles it 

ette aussi nombreuses qu'elles l'etaient au lendemain , , 
A. Marcbegay ') 
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de l'armistice, ou constate-t-bn un ralentissement ? 
Les reponses, qui nous sont parvenues, ne con

cordent pas sur tous les points. La Vendee ne 

constitue d'ailleurs pas un tout geographique, dont 

.les diverses parties presentent un ensemble de 

caracteres communs. Les trois regions, qui com

posent ce d~partement, se distinguent .nettement 

les unes de~ autres: Bocage vallo nne et boise, aux 
champs clos de haies, aux metairies dispersees, OU 

dominent Jes petites et moyennes exploitations; 

Plaine aux horizons lointains, aux vastes 'etendues 

sans arbres. dernier prolongement des ~onotones 

camp agnes poitevines, OU la grande culture reprend 

ses droits; Marais sillonne de canaux, aux « carres » 

longtemps inondes, OU l'elevage tient une place 

preponderante et OU les fermes de plusieurs cen

taines d'hectares ne sont pas rares. La situation 

ne saurait etre la meme dans des contrees aussi 

diverses et notre enquete nous a queIquefois permis 

de constater entre elles des- differences sensibles. 

Mais partout cependant apparaftle meme phenomene 

de division Idu sol, partout les paysans, depuis la 

guerre, acceden! largement it la propriHe. Telle est 

I'impression qui s~ deg~ge' de l'ensemble des re

ponses, que nous avons rec;ues, et dont nous allons 

faire I'analyse. 

PREMIERE QUESTION • ...;,. Les mutations de proprietes, 

portallt sur les terrai"ns.non bdtis, sont-elles beaucoup 

plus nomhreuses depuis !at.5uerre q'u'elles ne r etaient 

auparal'ant ? 
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RhQNSE. - Les notaires interroges sont pleine
ment d'accord pour affirmer que, depuis 1919, les 
mut.ations de proprietes rurales sont extr~memtmt 

importantes. Elles atteignent des chiffres jusqu'alors 
inconnus, non seulement en valeur, par suite de la 
hausse appreciable des terres, mais aussi en quan
tite, et sont, dans tout Ie departement, infiniment 
plus nombreuses qu'avant la guerre, 

DXUXlblE QUESTION. - L'arret presque complet des 

lIentes pendant les annees de guerre suffit-il a expli. 

quer Ie hrusque accrQissement des mutations depuis. 

1919 ? 

REPONSE. - Sur ce point encore, unanimited'opi

nions : Ie nombre considerable des ventes de biens 

fonciers dans la periode d'apr~s-guerre ne saurait 

avoir pour raison principale leur ralentissement 

marque pendant toute la duree des hostiJites. La 

'liquidation des affaires en suspens.a .ete rapidement 

achevee en 1919 et, si les transactions ont continue 

a se multiplier, il faut chercher d'autres causes it ce 

developpement si rapide. 

«'Au lendemain de l'ar~isticet dit Ie notaire de 

X .. :' les mutations, nombreuses mais en general 

peu importantes, semblaient dues au fait qu'elles 

s'etaient trouvees arretees. pendant la guerre; mais 
depuis elles semblent avoir une autre cause : la 

necessite pour les 'proprietairesfonciers, etant donne 

l'augmentation du cout de la vie, d'accroitre leurs 

revenus. J) 
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D'ailleurs, tous lesnotaires qu~nous avons inter
roges reconnaissent," comme principale cause de la 

grande multiplication des mutations, l'importance 
des achats faits par les paysans qui, apres avoir 
gagne beaucoup d'argent pendant les hostilites, cher
chaient a acquerir des terres; pour stabiliser avec 
plus de securite leurs economies. Certainsy ajoutent 
la volonte arretee de vendre chez beaucoup de gros 

._ 'proprietaires fon~iers. , 
« Les causes du grand nombre de mutations, 

declare Ie not~lire de C ... , paraissent etre les sui
vantes : 

-to 6~ccumulation des affaires non liquidees pen
dant la guerre ; 

2° Depreciation de la monn~ie, qui tend a faire' 
considerel' la terre com me la seule source de . veri
table richesse ; 

. 3° Revenus eleves des valeurs mobilieres. notam-, 

ment 'des rentes sur l'Etat; qui ont pousse les pro
prietaires a vendre leurs terres, dont les baux 
d'avant-guerre ne leur permett~nt 'pas d'augmen

,ter leurs revenus, comme cela leur serait necessaire 
pour faire face ault necessites nouvelles de l'exis
tence; 

40 Beaucoup de proprietaires endettes trouvent 
avantageux de profiter de la hausse des terres PO!}" 
liquider leurs dettes. » 

TROISIEME QU&STION. - Les acheteur.s· sont-ils les 

memes qu'a~dnt la guerre, ou les paysans ont-its 
pris parmi eux une place fJreponderante? 
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REPONSE. - Les declarations des notaires different 
en cequi concerne la qualite des acheteurs dans la 
periode d'avant'$'uerre. Suivant les uns, Ii cette 
epoque, une bonne partie de ceux-ci etaient de gros 
proprietaires, desireux d'effectuer un placement. 
Cette situation semblait ~tre celie des deux regions 
de Vendee, ou les grandes fermes etaient et so~t 
toujours tres nombreuses : la Plaine et Ie Marais. 
Vans Ie Bocage ,au contraire, de l'avis de la plupart 
de nos cOl'respondants,les cultivateurs etaieq.t deja, 
Ii quelques exceptions pres, les seuls acquere-urs du 
sol. . 

Mais ils soutiennent unanimement que dans tout 

Ie departement, depuis la guerre, les paysa!ls sont 
presque seuls Ii effectuer des achats de terres, ajdu
tant que, parmi eux, ce sont les exploitants, fer
miers ou metayers, qui dominent. Le notaire d'un 

canton, qui chevauche sur la plain~ et Ie bocage, 
s'exprime ainsi :-

« Les prix pratiques depuis 1919 et les revenus 
tres inferieurs, resultant des baux d'avant-guerre 

ou de ceux renouveIes pendant les periodes difficiles 
de la guerre, ont fait que les pay sans sont restes les 
seuls acheteurs, un proprietaire n~ pouvant faire de _ 
placement avantageux que dans Ie cas de terres Ii 

moitie fruits. Dans ce cas, d'ailleur~,-plus d'un a 

recula devant Ie prix eleva du betailet les sommes 

cO'hsiderables a debourser pour constituer les ~e-
tayag~s. ,'. 

c D'autre part, les profits considerables qu'ont rea-
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lises les,cultivatEmrs pendant les annees t.918, 1919, I 

i 920, leur ont donne de telles disponibilites, que les 
speculateurs sur immeubles, au lieu de detailler les 
proprietes, 9u'ils voulaient revendre, par pieces de 
terre, comme avant la guerre, Ie faisaient par corps 
de ferme entiers. 

QUATRIEME QUESTION. - Importance relati",e des 

mutations et etendue des lots dans laperiod~ qui a 

precede La. guerre et dans celie qui l' a sui",ie? _ 

RtPONSE. - n;une facton generale, il resulte des 

reponses que nous avons re~ues"qu'avant la guerre, 
lorsque les acheteurs etaient des paysans, ils ne fai
saient l'acquisition que de tres petits lots. Au con'
traire, depuis t919, l'etendue moyenne de leurs 
achats s'est sensiblement accrue. « Les lots de 15 a 
25 hectares, dit Ie notaire de X~ '" sont les plus en 
faveur. » Ce fait montre bien que, depuis cette 
epoque, nous assistons a la ceation de veri tables 

propri6tes paysannes. 
Dans Ie Marais, la valeur des lots qu'achetent les 

exploitants atteint parfois jusqu'a 200.000 francs. II 
ne faut pas oublier que, dans cette region, les terres 

oilt toujours valu tres cher et que \'on y voh cou
ramment des' pr&.iries atteindre 8 a t.0.000 francs. 

l'heetareet m~me plus. Onpeut done admettre qu'en 
etendue ees achats ne depassent guere 25 a 30 hec~ 
tares. II faut remarquer,d'ailleurs,' que les ache
teurs sont souvent des fermiers tres riches, qui ont 
pu realiser des bene£ices'parfois considerables dans 
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les fermes, souvent tres vastes : lOO a 200 hectares, 
qu'ils exploitent. 

Parmi les statistiques, nous nous contenterons de 
citer celie du notaire d'un important canton du Bo-' 
cage Vendeen. Elle nous indique Ie nombre ~es 
transactions pas sees par I'Etude, dans Ies annees 
qui ont immeaiatement precede la guerre et dans 
celles qui I'ont suivie. 

I. - Nombre des mutations de proprietes rurales 

, 

A . fit d I Au profit 
Nom.bre total 11 pro es des grands 

paysans proprilitaires 

Avant-Gnerre 1912 •.••••• 40 38 2 

- 1913 .••..•. 36 :1 ~ - 1914 •••••.• 26 
Apres-Gnerre 1918 •.••••. 

16~ 
18 9 - 1919 ..••••• 150 15 - 1920 ••••.•. 120 110 10 - 1921 .•.•... 147 130 I~ - 1922 ..••••. 

~ ~; .- 1923 ....... , 
II. - Etendues respectives des mutations 

, De 1 Bect. De I' et , De 10 Au·dessus 

au·dessoul a 10 Bect. II. :10 Bect. de :10 Bee\. 

-
Avant-Gnerre 1912 .•.••• 35 5 D D - 1913 ...... 28 , I » 

- 1914 •.••.• 12 11 2 J 
Aprel·Gnerre 1918 ...... 21 6 D D - 1919 ...... 9' 50 3 .~ - ]920 ...... ~~' 34 6 - U:IJ ...... 54 » 20 -. 1922 ..... 66 13 D » 

- 1!)23 ...... 55 8 J D 

(Ancnne mutation D'a eM superieure a 35 Hectares). 
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Les chiffres ci-dessus ne nous montrent pas seule
m'ent l'importance considerable qu'ont prises, depuis. 

'la guerre, les mutations rurales. La part des pay
sans est preponderante dans les achats. Mais, dans, 
ce ,canton, eUe l'etait deja avant i9~4, et Ia propor~' 
tion de, leurs acquisitions et de celles des ,grands. 
propriet~ires ne s'est pas sensiblement modifiee. 

Ce qu'il y a de plus interessant dans,cette statis

tiqu'e, c'est l'importance prise par les achats de lots 
d'etendue moyenne (environ 10 hectares). EUes 
prouvent que les campagnards ne se contentent 
plus d'acheter, comme autr~fois, de simples lopins 
de terres, mais que souvent, depuis 1.919, iis font 

r I'acquisition de veritables domaines paysans. Si cette 

constatation semble moins exacte depuis 1922, cela 
tient a ce qu'il n'y it plus assez de terres it vendre : 
les. gran des proprietes, iacites it diviser en lots de 
i it 10 hectares, sont de moins en m~ins nombreuses , 
sur Ie march6 des biens fonciers. 

CINQuni:ME QUESTION. -Les mutations de proprietes 

continuent-elles a etre aussi nom..breuses qu'au !en

demain de l'armistice, .ou constate-l-on un ralentis

semenl? 

RipONSE. -En ce qui cl)ncerne l'importance rela

tive des mutations p~ur les annees d'apres-guerre t 

les notaires interroges sont unanimes . it signaler 
qu'une diminution s'est produite vel'S 1920, et que, 
pendant un ~u deux ans, les transactions ont ete 
heaucoup moi~~ nombreuses. Mais, depuis lors, une 
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reprise est constatee. Les uns declarent qu'en 1922. 
Ie meme niouvement qu'au le~emain de l'armis~ 
tice s 'cst reproduit, plus etendu que jamais, et qu'en 
1 923les achats de terre! par les paysans ont etc plus 
nombreux encore qu'en 1919. Selon d'autres, s'il 
n'a pas retl"OUVC Ia meme importance, ce fait n'est 
pas du it Ia diminution des demandes de Ia part'des 
acheteurs, mais it une penurie de vendeurs. 

« Dans la region de P .•. , ecrit un de nos corres
p<;mdants, on constate un ra'lentissement certain, 
depui~ 1920, et les mutations sont bien moins nom
breuses qu'au. lendemain de l'armistice. Ce ralen
tissement tient d'ailleurs, nOD pas au manque 
d'acheteurs, qui sont toujours tres nombr.eux, mais 

uniql}ement au manque de propl'ietes it vendre',1J (I) 
Cette constatation n'est pas particuliere a la 

Vendee, ni meme A rOuest de Ia France, et'des mar
chands de biens nous ont declare l'avoir faite dans 
plusieurs contrees. Voici ce que DOUS a dit Ie chef 

de l'imyortante maison S ... : 
« Des la fin de l'annee 1920, et surtout a partir de 

1921, Ia baisse generale des prix amena un arret 

presque complet des, achats de terres par Ies pay-' 
sans, pour !esqueis Ie sommet de la courbe avait etc 
atteint en 1919. Mais, succedant a la secheresse 

extreme de 192f. l'annee 1922 fut une annee de, 
bonnes recoltes ; les cultivateurs realiserent de nou-

, ' 

I Un autre notaire declare: « C'est pendant les annees 1919 et 
19:10 qne les mntations ant ete les pins nombreuses. Depnis cette 
epoque, nn leger ralentissement a lite constate, dll a la pennrie 
des vendeurs par rappol't aux demandes.» -:. 
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veau de gros benefices. D~s la }in de f 922, les achats 
de terres par les paysan s reprirent, dans d'assez fortes 
proportions. 

« A rheure actuelle, d'une fa<;on generale, toutes 

les terres a vendre sont rapidement enlevees. Elles 
ne sont pas assez nombreuses pour contenter tout 
ceux qui desirent en acquerir. Ce phenomene est 
particulierement remarquable dans les provinces de 
1'0uest, mais il y a bien d'autres regions en France, 
ou la vente de terres. aux p;;ysans serait facile, . s'il 
nous' etait possible de trouver unnombre suffisant 
de grands domaines, dont les proprietaires seraient 
disposes it vendre. Ceux-ci deviennent rares, car .les 
brusques variations du franc les' effraient et leur font 

apparaltre la terre comme Ie placement Ie plus sur. » 
Sur la situation presente de la propriete paysanne' 

en France. nous avons pu avoir l'opinion de deux 

economistes, qui se sont specialises dans l'etude des 
problemes agraires. 

M. Daniel Zolla, l'eminent professeur it I'Ecoledes 
Sciences Politiques, a bien voulu nous donner son 
avis sur la diminution des achats de terres pa~ les 
paysans, constatee vers 192f, et suda forte reprise 
du mouvemen\, qui a succede it cehe periode de 
calme. Pour lui, Ie ralentissement etait dt) ~ la baisse 
generale des prix, etlanouvelIe activite, qui se mani~ 
feste depuis plus d'un an sur Ie march6 des biens 
fonciers , a pour causeprincipale la devalorisation 
·du franc. L'avilissement des assignats (a iaqueUe, 
d'ailleurs, la situation de notre monnaie ne saurait 
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etre comparee) avait deja, sous Ia Revolution, amene 
une grande soif d'acquisitions territoriales. De 
m~me, en i923-i924, commeen i919, c'est Ia depre
ciation de l'unite monetaire qui est la vraie raison 
de cette fievre d'achats, que I'on constate de toutes 
parts. L'argent affiue de nouveau, a l'heure presente, 

chez les paysans" et ils n'ont pas manque de rendre 
a leur conquMe dU'sol to ute l'ampleur qu'elle avait 
il y a quatre ans. Le seul obstacle a son plus grand 
developpement paraU ~tre, du moins dans certaines 
regions, Ie manque de terresa vendre. Aussi, devant 
un accroissement aussi rapide de Ia propriete pay
sanne, toute mesure legislative ou autre,' tendant it 

favoriser ce mouvement, serait-elle, aux yeux de 
, M. Zolla, parfaitement inutile. . 

Ce n'est naturellement pas l'opinion de M. Caziot, 
l'auteur distingue de La Terre a la (amille paysanne, 
qui preconise, dans son livre, l'intervention plus 
energique de l'Etat pour faciliter i'accession des, 
cultivateurs a la propriete. Mais lui aussi reconnait 
que, depuis l'annee derniere, les mutations de biens 
fonciers ont repris l'importance qU'elles avaient au 

lendemain de l'armisti'ce. 
A son avis, c'est la situation de i9i9-1920, qui se 

retrouve en ce moment (fevrier 1924) : hausse des 
produits agricoles et grande depreciation du franc: 
A ceUe epoque, les p'ay~ans avaient estime la trans
formation de leurs economies de guerre en proprietes 
I'urales uneoperation 'd'autant plus avantageuse 

que Ie prix des terres etait loin de s'etre accru en 
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proportion de la hal1ssegenerale. En {92t:-1922, 
leurs achats continuerent, mais avec une moiridre 
intensite L en raison ~e la ;r~prise de notre monnaie 
et de la baisse generale sur'les produits agricoles. 
L'acquisition du sol devenait moins tentante et sa 
valeur subit d~~ce fait unelegere diminution. Enfi~, 
it. partir de 1.923, l'agriculture- recouvrant toute sa 
prosperite ~t Ie franc se devalorisant it. nouveau, 
les ruraux ach,etent en masse, les terres mises en 
vente trouvent aussitot acquereul' et les prix alteints 

\' , 
sont souvent plus eleve~ encore qu'en 1919. 

Mais, pour M. Caziot; les paysans ne, sont pas les 
seuls acquereurs des proprietes foncieres. II y a 
aussi des financiers, des industriels, desi!·eux. en ces 
temps debrusques variations des valeurs mobilieres, 
de consolider leur fortune, en effectuant Ie placement 
Ie plus sur, ,c'est-a-dire en achetant des terres. D'ail
leurs, de puis la guerre comme auparavant, la classe 
paysanne n'a jamais ete la seule a en faire l'acquisi

tion. Certes, dans les provinces de l'Ouest (Bretagne, 
Arijou, Maine, Vendee), il est in deniable qu'elle s'est 
tailIee la part du lion. Cela tient Ii ce que les 
plus grands domaines, generalement composes 
d'exploitations de moyenne etendue, s'y pretent 
facilement Ii 'la division en propriiltes 'paysannes, 

sans qu~ la construction, si couteuse aujourd'hui, 
de nouveaux batiments soit toujours nec'essaire. 

Dans ces regions, les fermiers et metayers ont 
par suite souvent achete une partie des domaines 
qu'ils exploitaient. Les bordiers des alentours se 
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sont arrondis de quelques champs, qui leur conve
naient particulierement. Les ouvriers agricoles eux

memes ont fait quelques acquisitions. Bref, de veri
tables proprietes paysannes se sont constituees et , -' 

ont sou vent pris. la place des possessions bour-
geoises, dans toutes les parties de la France OU les 

exploitations etaient deja assez divisees. Mais, s~on 
M. Caziot, dans les autres, les achats de la classe pay
sanne sont loin d'avoir eu l'importa~ce que d'aucuns 
lui ont attribuee, parmI les mutations si nombreuses 

de biens fonciers. Dansbien des regions,la necessite , 
de construire a rendu difficile, pour Ies marchands 
de biens, Ie lotissement des grandes proprietes, et ce 

sont souvent des capitalistes 'qui les ont achetees 

en bloc. Dans les pays de grandes exploitations~ les 
ouvriers agricoles, que la -guerre drailleurs avait peu 

enrichis, jugeant prohibitifs les prix des construc

tions, n'ont que bien rarement achete des terres, et, 

Jorsque les fermiers s'y son! decides, ils ont ete 
obliges, pour eflectuer un bon placement, de ,se 

rendre acquereu'rs de domaines entiers (t). 
Aussi M. Caziot ne croit-iJ pas que I~s paysans 

aient acquis une part d':l sol franltaisaussi importante 

qu'on a bien voulu Ie dire. Tout ce qui a ete mis 

en vente depuis cinq ans, on l'oublie trop selon lui, 

r. Dans les departements Iiberes, les mutations d'apres-gllerre, 
loin d'Q\'oir conduit a une division de la propriete, ont pousse 
plutot it. sa concentration. Mais ce mouvement tient a des causes 
tra!! particuliares et avant tout Ii 1a legislation sur les dommages 
de guerre, qui a incile Ie petit sinist .. e a effectuer son remploi a 
la "ille voisine et it. vendre ses ter .. es dcvastees it. de grands 
proprietaires, mieux places que lui pour Ies remetLre en culture. 
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n'a pas He achete par eux. Par contre, en ce qui con
cerne l'avenir, Ia propriete pl).ysanne, a owins d'un 
changementcompl~t dans les conditions economiques 
ne peut que se developper. Les grands proprietaires 
seront 9.e plus en plus frequemment conduits it se 
de£aire de leu!s terres par l'insuffisance des revenus, 
qu'ils peuvent en tirer en lesaffermant, et par l'impos
sibilite,dans laquelle iii se trouveront, s'ils veulentles 
exploiter eux-memes, de se procurer, en dehors de 
l'eleinentetranger, la main-d'oouvre indispensable(l). 

MM. Zolla et Caziot sont donc d,accord avec nos 

autres informateurs pour signaler la situation tres 
favorable dans laquelle se trouve, a l'heure actuelle, 
la propriete paysanne. Les petits proprietaires exploi
tants, comme tous les agricuIteurs d'ailleurs, con

tinuent a reaIiser de gros profits et les paysans 
accedent de plus en plus a Ia propriete. 

L'avenir se presenterait sous l'aspect'Ie plus pro
metteur,8i dans quelques regions Ie recrutement de 
cette classe de proprietaires paysans, destinee a. 
devenir plus nombreuse chaque jour, 'n'apparais"ait 
deja comme des moins assure. La depopulation, nous 
Ie verrons dans la suite de note etude, a si dure~ent 
frappe certaines campagnes de France, notamment Ie 
bassin de la Garonne, que la classe des petits pro
prietaires y est presque la seule a n'avoir, pas ete 
de.cimee. La grande majorite des campagnards se 

I. Cette perspective d'avenir favorable pour ia propriet~ pay
sanue n'erop~che pas M. -Caziot de reclaroel' nne intervention de 
l'Etat en sa favenr et des roesures legislatives snsceptihles d'ac
ceierer son developperoent (Voir infra, chap. V). 
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trouve deja lotie et n'a plus nulle envie d'acquerir lea 
terres mises en vente. Dans Ie Gers et les departe. 

ments voisins, lorsqu'une propriete se vend, les gens 
du pays, possesseurs deja de domaines assez grands 
pour les employer, restent indiflerents et seuls des 

etrangers se presentent pour aeheter. Le Dr Labat, 
l'auteur de l'ouvrage si remarquable sur L'Ame 
paysanne, qui a eu l'amabilite de repondre a nos 
questions sur Ie developpement de la propriete 
paysanne, nous a signale ceUe situation: 

u Depuis la guerre, les mutations d~' proprietes en 
Gascogne ont etc beaucoup plus nombreuses qu'au
paravant. II ya eu, comme ailleurs, un ralentissement 

en 192t-t922 et une reprise en 1923.Les veI}deurs 
sont surtout les bourgeois, qui ne trouvent plus de 

main-d'c::euvre pour faire exploiter, tousles metayers 

ou fermiers un peu economes etant maintenant pr<1-

prietaires de domaines' assez importants pour les 

oeeuper toute I'annee et les faire largem~nt vivre. 

Mais, vu l'etat de depopulation de la Gaseogne, 
beau coup d'etrangers sont venusaussi comme acque

reurs; d'abord des Suisses et depuis un an des Ita

liens. Quelques-uns viennent aussi com me metayers 

ou fermiers. Ces etrangers s'adapteront-ils bien au 

pays et a nos 'cultures? C'est l'reuvre du temps ... » 

Seull'avenir,en effet,nous dira s'ils se plairont dans' 

ceUe vie'ilIe province de France et s'i.ls se fixeront 

de£initivement sur un sol'si fertile et si riche. S'il en 

est ainsi, iI n'y aura plus lieu de se montrer trop in~ 

quiet. Sans doute, iI serait pre£erableque lapopu-
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lation locaie reste assez nombreuse pour occuper Ie 
pays et que partout Ie sol de France demeure aux 
Fran<;ais. Mais notre race a de grand~s qualitesd'as
similation: l'histoire a montre qu'elle a pu ab
sorber -de nombreux representants de races tres 
diverses (t). Si l'immigration se' fait par petits pa

quets, en quelq~es generations elle se trouvera noyee 
dans la masse des nationaux, et d'ailleurs, puisque 
ceux-ci ne sont malheureusement plus ,assez denses 
chez, eux', la venue d'etrangers peut seule empecher 

certaines regions de devenir de veritahles deserts. 
Au reste, la Gascogne n'es~ 'encore qu'une excep

tion et dans Ie reste de Ia France la population est 
jusqu'a ce jour assez nombreuse pour permeUre a 
la classe des petits propriHaires de profiter de I'oc
casion et de s'accroitre tous les jours un peu plus. 

Le developpement de la propriete paysanrie se pour
suit,avec une intensite plus ou moins grande suivant 
les regions, mais d~unemaniere tres'sensible par
tout. 11 y a tout lieu de croire que ce mouvement 
continuera dans I'avenir. 

Ce n'est pas un evenement sans importance, car Ie 
sort de sa classe paysanne a de tous tempsheaucoup 
influe sur la destinee de la France. Les avantages' 
economiques et sociaux de la propriete paysanne sont 
si evidents et presentent, particulierement a l'heure 
actuelle, une si grande vf!.leur, que son renforcement 

. I ,. d' contmu est p us que pmals, pour notre pays, un 
interet' primordial. 

I.~ Voir Massabau, 'L' Etfl.' contre la Nation. 



CHAPITRE III 

VALEUR ECONOMIQUE 
DE LA PROPRIETE -PA YSANNE 

Ce n'est pas d'hier que date la discussion sur 

les merites reciproques de la grande et de la petite 

propritHe, ou plutot de la grande et de la petite cuI· 
tu're. Ce n'est pas tout. a fait la meme chose, car, si 

la petite propriete correspond gimeralement it la 

petite culture, -la grande propriete ne coexiste pas 

toujours avec la grande culture. Un grand domaine 

peut etre 4ivise en plusieur~ exploitations de faible 

etendue, et c'est ains~ qu'avant f 789 la petite cul

ture dominait en France, bien que les grandes pro

prietes occup!lssent pres des deux tiers du territoire. 

Cette situation etait deploree par les Physiocrates, 

qui critiquaient vivement la fa<;on dont Ie sol etait 

cultive. lIs etaient, en effet, des partisans determines 

des grandes exploitations et ne manquaient pas de 

citer en exempJe l'Angleterre, oli l'agriculture etait 

particulierement prospere it cette epoque. Quesn~y 
souhaitait : 

« Que les terres employees a la culture des grains' 

soient reunies, autant qu'ii est possible, en gran des 
fermes, exploitees par de riches laboureurs ; car il y 

A. Marchegay , 8 
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a moins de depenses pour l'entretien et la reparation 
des batiments et a proportion beaucoup moins de 
frais et beauc(mp plus de produit,net dans les grandes 

'entreprises d'agriculture que dans les petites» (1). 

Pour Ie chef de l'Ecole physiocratique, au point 
de vue economique, Ie pauvre metayer, qui repre
sente Ia petite culture, ne peui souffrir aucune co~- I 

paraison avec Ie riche fermier, qui pe~sonnifie ,la 
grande. Seul ce dernier remplit un role vraiment 
utile: 

If La portion que les metayers, pauvres, bornes a 
une petite culture, qu'ils executent eux-memes fort 

, imparfaitement, retirent de leur petite recolte, qui 

est partagee avec Ie proprietaire, ne peuisuffire que 
pour leurs propres besoins. lIs ne peuvent reparer 
ni ameliorer les biens. Ces pauvres cultivateurs, si 
peu utiles a l'Etat, ne representent point Ie vrai la
boureur; Ie riChe fermier, qui' cultive en grand, qui 

gouverne, qui commande, qui multiplie les 4epenses 
pour augmenter les profits; qui. ne negligeant au
cun moyen, aucun avantage particulier, fait Ie bien 
general ; qui emploie utilement les habitants des 

campagnesj qui-peut choisir et attendre les temps 
favorables pour Ie debit' deses grains, 'pour l'achat 

et la vente de ses bestiaux. » (2) 

La discussion cependant est ouverte et Dupont de 
Nemours tient la plUIpe pour soutenir la doctrine 
des Physiocrates. Dans sa Lettre sur la di/lerence 

I. Quesnay, Maximes, XV, p. 334' 
2. Quesnny, Article Fermier de « l'Encyclopedie », p. 188. 
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qui se troulle entre la grande et la petite culture, 
il etudie les merites reciproques des deux, modes 
de culture et, naturellement, conclut en {aveur du .. 

premier. Aprcs avoir passe en revue les objections 
que l'on adresse it la grande culture, il risposte en 
ces termes : 

« Cela n'empeche point que 1'0n ne puisse reduire 
par classes to utes les especes de culture aux deux 
gemes dont nous venons de parler j que de ces 

deux genres de culture, celleque ~l'on nomme 
grande n'ait l'avantage a tous les egards j' et qu'ii 

ne fut fort a souhaiter que nous eussions les moyens 
de l'etabiir dans· to utes nos prQ.vinces. Par la 

grande culture, on ne laisser:ait nulle terre en friche, 

tout rapporterait un revenu aux proprietaires et' a 
l'Etat. Par la grande culture, Ie terrain vague des 

patureaux se couvrirait de recoltes, qui nouri"iraient 

des hommes et de nombreux troupeaux, dont les 

laines, mieux so!gnees par des riches cultiYateurs, 

deviendraient bientot p.lus belles, et dont Ie fumi,er 
doublerait en450re nos moissons. » (1) 

Parmi les rares defenseurs de 1a petite culture, il 
faut ranger Ie marquis de Mirabeau, qui admire les I 

petites proprietes d~s paysans et Ia maniere dont 

ceux-ci les mettent en rapport: 
« Quelle difference de la fertilite d'un petit 

I. Dupont de Nemours, Lettre IIILI" la difference qui 118 

trOU4'e entre la g,.ande et la petite culture, p. ~6. Voir aussi 
Turgot, Rejlexions lIur la fo,.mation et la distrbution des,.ichesses, 
chapitre LXV, p. ~I. 
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domaine, qui fournit a Ill. subsistance d'une famille 
laborieuse, a celIe de ces vastes campagnes Iaissees 
Ii: des fermiers passagers OU aides agents paresseux 
ou interesses; charges de contribuer_au luxe de leurs 
mattl'es plonges dans la presomptueuse ignorance 
de~ villes. Laudato ingentia rura, disait Virgile, exi
guum colito. 

II: Le territoire d'un canton ne saurait etI:e trop 
divise: e'est ~ette repartition, cette difference du 
tien au mien, principe & tous les maux, disaient 
autrefois les poetes, qui fait \ toute la; vivi_fication 

d'un Etat. 
«Je m~ promenais un jour sur une terrasse rus

tique jdeux v()yageurs passaient au bas dans Ie 
chemin: II: Je parie, dit l'un, regardant un 'enelos 

" qui etait au-dessous, que ce bien appartient 'au sei- . 
gneur. '- Qui, Monsieur, se h:ita de dire un paysan, 
qui pe.ut-etre de sa vie n'avait trouve occasion d'en

seigner que cela. - Je m'en etais bien doute, reprit 
Ie voyageur, Ii Ie voir couvert de ronces etd'epines. » 

C( Je fus un peu honteux ,car j'etais ce seigneur-lao 
Mais je me corrigeai ensubdivisant monenclos Ii 
plu~ieurs paysans, q~i y devinren~ laborieux, deraci· 
n~rent les epines, y ont bien fait leurs affaires et 
double mon fonds. » (l) 

Grand admirateur des immenses domaines, si 

. nombreux en Angleterre, Young juge. la petite 
culture tres in£erieure it la grande. Toujours heu
reux de signaler' une pretendue superiorite de son 

I. Marcptis de Mirabeau, l'A.mi des hommes, p. 45. 
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pays, il critique vivement les petites exploitations, 
qui couvrent la majeure partie_ de la France, et 
affirme qu'elles sont presque toujours dans une situa
tion miserable: I Je commencerai. en declarant, 
dit-il, que je n'ai jamais vu de bonnes cultures dans 
les petites proprietes, excepte sur un sol tres 
riche. J.l (1) 

Mais souvent il sera pourtant oblige .d'attenuer 
la rigidite de ses opinions et de reconnaitre la pros
perite des petits domaines paysans, pour lesquels 
parfois il ne pourra cacher son admiratio.n. 

Le grand economiste Ada~ Smith est· .d'un a.vis 
diametralement oppose a celui de son compatriote. 
Pour lui, au contraire, c'est Ie petit p~oprietaire qui • 
tire du solIe meilleur part~ : 

«Un petit proprietaire, qui connait tous Jes recoins 
de son petit territoire, qui les surveille· tous avec' 
ceUe attention soigneuse qu'inspire la propriete, et 
surtout une petite propriete, et qui, pour cette rai-. 
son, se plait, non seulement a la cultiver, mais meme 
a l'embellir, est en general,. de ~ous ceux qui font 
valoir, celui qui l' apporte Ie plus d'~ndustrie et Ie 
plus d'intelligence, et aussi celui qui reussit Ie
mieux. 11 (2) 

Malthus, l'un des disciples les plus connus d' Adam 
Smith, se declare, com me son maitre, partisan de 

J. Young, Voyages en p,.ancependant les annees I787, I788, 
1789, t. II, p. 20,. Voir egalement t. II, p. ~no, 211, :117. 

2. Adam Smith, Reche,.ches sur la natu,.e et les causes de la 
,.ichelJlJe de. Nations, livre Ill, chap. IV, p. 513. 
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la petite propriete ; mais il fait deja Ja distinction 
entre la propriete paysa~ne, chez laquelle il ne "Voit 
que des ~vantages, et la propriete parcellaire, a 
.~aquelle peu-ventconduirelesexces du morcellement, 
et dont il signale les dangers: . 

« La division (de la propriete) dans de ce~taines 
limitesdoit etre avantageuse et, poussee trop loin, 
eUe devientnuisible it l'accroissement de la richesse ... 
II est, universellement teconnu qu'une certaine divi
sion des proprietes est extremement desirable et il 
reste encore tant de traces, dans presque toute l'Eu
rope, des proprietes immenses transmises depuis les 
temps feodaux, qu'il est peu de pays oil une loi sem-

. Mahle it celIe de France ne fut l,ltile, en favorisant Ie 

developpement de Ia richesse pendant un' certain 
'nombre d'annees. Mais une telle loi continue d'une 
. maniere permanente it regler la transmission de Ia 

propriete en France; si ,aucun moyen de l'eluder 
n'est trouve, et si ses effets ne'sont pas mitiges pal' 
une prudence excessive dans les mariages, prudence 
que Ia Ioi tend certainement Ii decourager, il y a tout 
lieu de croire que Ie pays, au bout d'un siecle, sera 
tout aussi remarquahle par sa misere que par rega
lite extraordinaire des fortunes. Les possesseurs des 
petites fractions de fonds de terre se trouveront, 
comme cela se voit toujours, dans Ie denuement, et 
devront perir en grand nombre dans chaque annee 
de disette »(1). ' 

I. Malthus, p,.in.cipes d'Economie Politique,llv. II, chap. ler. 
p.331: 
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Depuis lors. ladiscussion continue. II s'esttrouve, 
durant tout Ie XIX· siecle, ,des econo-mistes pour 
aHirmer l'inferiorite de la petite culture et certains, 
les socialistes par exemple, continuent Ii penser de 
m~me. Quels avantages attribuent-ils done, dans Ie 
domaine economique, Ii la grande culture, et quels 
reproches adressent-ils Ii la petite exploitation? 

Tout d'abord, cette derniere apparait aux yeux de 
ses detracteurs comme une mauvaise formule de 
production et presque com me une anomalie Ii une 
epoque ou, dans toutes les branches de l'activite 
humaine, se manifeste une si formidable concentra
tion, ou les entreprises industrielles et com~er
dales fusionnent chaque jour en de plus grandes, 
ou les ententes de producteurs meme, se trouvant 
a l'etroit' dans les froniieres d'un pays, se trans
{ormenten d'immenses trusts internationaux. Partont 
.la petite boutique, Ie petit atelier font place, peu Ii 

peu, au grand magasinJ Ii la grande usine. devant la 
8uperiorite economique desquels ils ne peuvent pas 
lutter, et cette superiorite de la grande exploitation 

paratt devoir etre la m8me en agriculture pour le.s 
memes raisons. La petite exploitation agricole 
n'aboutit·elle pas, eUe aussi, a un rendement inle
rieur, ne supporte-t-elle pas des 'frais generaux pro
portionnellement plus eleves, n'exige.t-elle pas une 
main-d'reuvre plus abondante.? II n'cst pas douteux. ' 

que les grandes fermes, qui possedent ~n outillage 
complet et moderne, emploient, par rapport Ii leur 
etendue, moins d'ou~riers que les petites proprietest 
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q~e d'autre part elles peuvent mieux les utiliser, 
·notamment en morte-saison, et les specialiser dans 
une tache donnee, oil ils arrivent forcement Ii tra~ 

vailler plus rapidement et avec plus de perfection . 
. II sembleaussi qu'une exploitation de faible etendue 

demande, lorsqu'on veut la cultiveI: en appliquant 
les methodes perfectionnees qu'emploient les vastes 
domaines, des immobilisations Ii peu pres egales : 
« On y depense presqu'autant pour l'o-rganisationet 

pour l'outillage, et on y est infiniment .moins bien 
organiseet outill~. » (t) 

En ce qui concerne les rendements respectifs,la 

comparaison es~ d'autant plus difficile que Ia part de 
la production consommee sur place par Ie cultiva
teur 'et sa famille est proportionnellement beaucoup 
plus forte 'dans les petites exploitations. Mais, d'une 

fa{lon generale, celles-ci produisent a I'encontre de 
ce qu' on pourrait croire, plus que les grandes, com me 
en temoignent les recentes etudes duDr Laur, secre

taire general de l'Union Suisse des Paysans. Dans 
ses Recherches relatives a La rentabilite de l' agricul.

ture en Suisse, iI' est arrive aux resultats suivants : 
IX La valeur de Ia production brute Ii l'hec~are, 

calcuIee d'apres leI> comptabilites d'ungrand nombre 
d'exploitations agricoles suisses, est la suivante dans 
chacune des categories d'exploitations envisagees: 

I. Rene IIenl'y .. Lapetite propriete rurale enF,.anctJ, p. 31~ 
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Rendement brut. 
parRa; 

Categories d'e][pioitalion8 feriode 19°1-1916 

Petites exploitations de 0 a 5 Ha .•.••...•• Fl'. 964.65 
Petites esploitations paysannes 5 a 10 Ha. ~Fl" 839,12 
Exploitations paysannes 10 a 15 Ha •.•••••. Fr. :;53.35 
Grandes exploitations.paysanne:f 15 a 30 Ha.Fr. 709,03 
Grandes exploitations de plus de 30 Ha •••• Fr. 592,89 (I) 

« En France, nous ne possedons aucun rensei
gnement d'une nature aussi precise que les docu
ments suisses, mais les etudes generales qui ont 
ete faites comfirment completemeni les conclusions 
ci-des.sus. 

« Le Ministere de l'Agriculture a fait proceder, en 

1909, It une enquete monograp~ique sur la petite 
propriete rurale en France. L'une des questions 
po sees etait la suivante : la petite culture est·elle 
in(erieure, egale ou superieure a la grande? Les 
reponses se resument comme suit: (2) 

I • . t d d .l Inferieure •• 29 Departements. 
, • - AU pOlU e vue es moyens E I 5 

de production ga e:, .... 1 ».. 
SuperleUl'e. 2, » 

. ~ Infel'ieure.. 16 11. - Au POlDl de vue dcs resul. E I 
tat" economiques obtenues sga "e,: .. •. ,-9 

up"rleure. 't' 
J) 

J) 

» 

Ces chifi'res paraissent bien prouver qu'en F~ance, 

I. Voir Ie Rappor' da Secretariat Suisse des Paysans, donnant 
Ie rendement moyen par hectare d'un grand nombre d'exploita
tions. classees d'apresleur superficie, et etablist!ant que eelui 
des petites est nettement superitmr. Bulletin mensuel des rensei
gnements agricolelJ dB r IntJtitut Inte1'natlonal d' Agriculture, 
-septembre 1920, p. 1149. 

2. P. Ca%iot, La Terre a la familltl paysanne, p. 63. 
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comme enSllisse, les petites exploitations agricoles, 
bien que disposant souvent de moyens de produc
tion inferieurs,obtiennent generalement des'resul
tats economiques superieurs (i). 

D'ailleurs, en industrie mem~, la 10i economique 

qui pousse ~ la concentration a'est pas gen~rale. II 
y a certaines branches, ou les petites usines arrivent 
it lutter contre leurs puissantes concurrentes, en 
raison du soin que necessite la fabrication de leurs 
produits et de l'impossibilite d'employer Ie travail en 

I 

serie : telles sont les fabriques d'instruments de 
precision, de produits de luxe, d'objets presentant 
un caractere artistique. De meme,en agriculture, il 
y a des productions pour lesquelles les petites 
exploitations font preuve d'une superiorite certaine: 
II: La grande culture a ses operations, en vue des
queUes eUe est precisement organisee; la petite cul
ture ales siennes, auxquelles eUe s'adapte parfaite
mbt. 'Aux grandes fermes, les speculations qui ne 
peuvent s'entreprendre utilement que sur de vastes 
surfaces, comme les cereales en plaine, l'entretien 
des troupeaux, laproduction d'un betail d'elite et 
l'industrie des reproducteurs; aux domaines d'une 

superficie tres limitee, les, travaux qui reclament 
beaucoup de soin et d'attention, les vegetaux, qui 

I. Ces' rllsultat sont confirmes par !'intel'essante etude (,ie 
M. Rene Henry sur les rendements respectifs de la grande et de 
1& petite cultul'e dans une commune de la Haute-Vienne. L'auteur 
y a cons tate que 24 poopriete!i paysaunes donnent ensemble une 
production nettement superieure a celle d'un seul domaine d'une 
etendue egale leur superficie tolale. 
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demandent une surveillance assidue, com me la 
vigne, Ie lin, la garance, Ie tabac, les plantes mara,i
cheres. » (t) 

II est juste de reconnaitre que la specialisation, 
bien difficile deja dans les vastes proprietes, en rai- . 
80n de la necessite de maintenir dims toute exploi-

• tation agricole un certain equilibre, en vue de 
l'assolement par exemple. est plus difficile encore 
dans les petites, oil chacun veut produire les diverses 
denrees necessaires a sa consommation. 

Le petit exploitant, dans son desir de recolter Ie 
ble dont il se nourrira, Ie vin qu'il boira, Ie foin que 
mangeront ses animaux, profite rarement des apti
tudes qu'il a a se specialiser dans certaines produe
tions. Pourtant, une evolution se manifeste et Ie 
temps n'est plus, oil les cultivateurs maraichers des 
banlieues de gran des villes faisaient seuls except~<in 
sur ce point. La culture maraichere sur une vaste 

echelle s!est etendue it certaines regions de petite 
propriete, com me par exemple Ie Pays de Leon. qui 
exporte en Angleterre, Ie sud,du departement de la 

Loire-Inferieure, qui alimente en legumes leS' usines 
de conserves de Nantes. Les petits proprietaires des 
Alpes M~ritimes ou du Var tendent de plus en'plus 
a se consacrer exclusivement it la culture des £leurs 
de toutes especes. Depuis la guerre; nombreux sont 
les petits hordie~s, qu~ les prix particulierement 
cleves atteints par. les reufs et par les volaiUes ont 

I. F. CODvert, Eludes d'Economie Rurale : fa ProprietB, ~. 1I68. 
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incites a donner une forte extension it leur basse
cour. Bref, les paysans, qui' ont pris l'habltude de 
vivre de moins en moins sur eux-memes, - ils ne 
.cuisent. plus que rarement leur pain et achetent 
plus souvent de la viande de boucherie, - semblent 
avoir moins de repugnance qu' autrefois it entrer dans 
la voie de la specialisation, lorsque celle-ci concorde 
avec leur inter~t (1). 

Partant toujours de l'idee que la petite culture ,ne 
savait pas tirer du sol un aussi ~on parti que la 

grande, on a eglliement reproche it la petite propriete 
a'elever en proportion moins de betail. Balzac ne 

deplore pas moins pour ses consequences econo
miques qu'au point de vue social l~ morcellement 

. des terres, « qui diminuera tellement la production 
des betes a 'cornes que la viande sera bientot ina-. \ 

bordable, non pas seulement au peuple, mais encore 
I 

it la petite bourgeoisie. » (2) 
La viande estdevenuetres chere,c'est certain, mais . 

I. La specialisation, i1 Caut bien Ie reconnaitre, ne presente pas 
que des avantages ~n agriculture. Les co11!s de certains produits 
agricoles sont snjets 8. de fortes :variations, et la vente peut en 
devenir dufrcile. D'un" autre cote, la recolte, qui en a ete belle une 
annee, peut en litre desastreuse l'annee suivante. Aussi Ie petit 
exploitant courrait-il de grands risques, s'il se specialisait dans 
la production d'une seule denree; ce serait pour lui une·veritable 
speculation," a laquelle illui serait tres dangereux de se livrer. Il 
evite au contraire ces risques en s'adonnant a la culture de plu-

. sieurs produits. La recolte ne sera generalcment pas mauvaise 
sur tout: mediocre sur les uns, elle sera meilleure Bur les autres. 
GrAce a la polyculture, Ie paysan ne Cera jamais une aimee tout 
8. fait desastreuse et il echappera a la ruine, a laqueUe pourrait 
Ie" conduire une pareille eventualite. 

2. Balzac. Les PaysaTlA, p. 200. , , , 
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pas pour les causes que Balzac indiquait. Cette 
hausse considerable a suivi celIe qu'amtme sur tous 
les produits, depui$ la guerre,'la depreciation du 
franc et n'a nullement ete occasionnee par une 
diminution de la production nationale qui, bien au 
contraire. suffit a peu pres a une consommation tres 
accrue depllis que Ie hifteck a sa place sur toutes 
les tables. L'opinion du romancier des Paysans ne 
correspondait pas a la realite. Bien plus. saul en ce 
qui concerne l'elevage du mouton, qui d'ailltmrs 

dans la France entiere est en pleine decadence (1). 
011 peut affirmer au contraire que la petite pro
priete nourrit proportionnellement plus de t~tes de 

\ 

betail. C'est la conclusion de Passy qui; apres avoir 
cite l'exemple de la commune de Vensat (Puy-de

Dome). oil une notable. augmentation du Letail a 
correspondu a une grande division des terres, de

clare: 
t Quoi qu'on en ait dit; partout. 011 Ia-g~ande et la ' 

petite culture se rencontrent sur les memes points, 

c'est ceUe-ci qui, bien qU'elle ne puisse ent;etenir 

I. Le cheptel de la Francc est passe, E\n ce qui conccrne leI 
moutons de: 

32.]51.430 t~tes a\l 31 decembre 1840' 
29.529.6j8 . 1862 
23.809.433 1882 
21.115.jI3 1H92 
16.131.000 1913 
9.882.000 191j 

La diminution est geoerale. Pourtant, dans certaincs regions, 
il y a une legere reprise; des moutons d'Algerie viennent y subir 
un. achevement de leur engraissement. ce stage en France ayant 

. pour eilet d'enlever a. leur chair SCIl mauyais goo.t naturel. 
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autant de moutons, possede, tout compense f Ie plus 
grand nombre d'animaux » (:I.). 

MM. de Foville et Souchon ont manifeste dans 
leurs etudes cettt:'l meme opinion (2), que les faits 

n'ont pas cesse de confirmer, bien au contraire. II 

est facile de constater que la petite propriete, de 

plus· en plus, eleve davantage que la grande,· et 
nous pourrions Citer Ie cas d'une ferme qui fut divi

see en deux exploitations, dont chacune heberge 

aujourd'hui un nombre d'animaux presqu'egal it celui 

que possedait la premiere. On dit couramment que 

dans les petites exploitations « chaq~e hectare nOUr· 
rit sa vache ». Les grandes propri~tes n'atteignent 

pas it ceUe den site, et cela tient, pour une part, au 

fait qu'~lles se con sac rent moins aux' cultures du 

topinarnbour, du chou, de la betterave fourragere, 
si precieuses pour assurer l~ nourriture du hetail 

l'hiver, mais qui exigent beau coup de main d'reuvre. 

On pourrait peut-etre soutenir avec plus de suc

ces que les petites exploitations sont inferieures aux 

grandes en ce qui concerne la qualite de leur cheptel. 

I. H. Passy,Des Systerries de culture, p. 113. . 
2. A. de Foville, Le :J.lo;'celtement, p. 1048.108. Souchon, La 

Petite Propriete, Paysanne, p. 4,. 
Voir aussi: P. Caziot. La Progression de la propriete paysanne 

dans unt! commune du Berry (Journal d: Agriculture Pratique des 
15 et 30 octobre 1919).. . 

Dans la commune de Vailly sur Sauldre (Cher), l'auieur cite Ie 
cas d'une Cerme de 80 hectares, qui a cite divisee en qnatre 
exploitations de 15 iI. 20 hectares. Le cheptel a de ce fait presque 
double, bien que l'ensemble de ces quutre domaines paysans 
soit inferieur iI. l'etendue primitive de lagrande propriete de 
12 hectares, vend us iI. d'autres acquereurs. 
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D'aucuns ont pretendu Ie contraire et M. de La 
BouiJIerie remarque que dans son canton ce sont les 
petits proprietaires qui ont Ie plus beau hetail et 
rem portent les premiers prix au Cornice Agricole (i). 

Mais, lorsque les petits elev:eurs se voient decerner 
ces recompenses, c'est souventque les autres se sont 
desinteresses du concours. Sans dout~, il existe des 
agriculteurs avertis qui, sur un faible efJectif, se 
flattent de posseder quelques tres beaux animaux. 
Mais il faut bien reconnl),itre que Ie paysan, qui. 
soigne admirablement ses betes, se preoccupe peu 
de savoir si elles sont de bonne .. ace. L~ plus sou
vent, elles seront d'une especebat"arde, mal selec. 
tionnees et victimes de la consanguinite : 

I. «L'eiable du petit proI-rit~taire, moins nombreuse, sera in
comparablement plus belle. Chez tous les petits proprietaires, les 
vaches et les porcs sont superieurs A ceux des fermes, la cuisine 
de trois ou quatre betes etant plus facile A soigner que celIe de 
vingt. Chez eU][ se recrutent les veaux de boucherie. Chez eU][ 
liont remportes tous lesllremiers prix du Cornice de la .Fleche. 
Les adversaires de l'extension de la petite propriete la jugent 
incompatible avec 1'l:levage du bHai!. Mon pays est nn exemple 
admirable du contraire. La petite proprit!te y nonrrit, proportion 
gardee, Ie plus grand nombre de tetes et y p~oduit la meiIlenre 
qualite. lD S, de La Bouillerie, Etude surla petite propl'iete ru;'ale. 
p.33. 

L'argumentation de.M. de La BouiIlerie. tres discutable d'une 
la~n generale, se trouve tout a. fait exacte,lorsqu'i! s'agit 
d'tBevage d'animaux deli cats, COHlme Ie sont les sujets decer
taines races tres selectionnees. Par exemple, la vache de Jersey 
ne reussit pas du tout dans les grandes exploitations. Elle neces
site des soins Incessants, qu'elle peut recevoir seulement· dans 
les toutes petites. exploitations. A tel point qu'on a dit d'elle que 
c'Hait une c vache de cure" et qu'au Concours General Agricola 
de 19~3 la place qui lui a ete attribuee n'Hait pas au milieu de$ 
autres races bovines, mais a. cote des animaux de basse-cour. 
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. « On sait queUe est tres souvent. en matiere de 
reproducteurs, l'indifference de la masse des petits 
eleveurs. Us s'adressent, quand il s'agit du tam'eau, 
du verrat, a .un animal quelconque. On va au plus 

, pres ou au moins cher, chez Ie voisin, qui fait pro
fession de tenir son . animal ii- la disposition des 
clients, sans aucune garantie quant aux aptitudes et 
aux origines de l'animal ainsi offert.De Ia l'ahatar
dissement des etables'dans des regions entieres a de 

rares ex.ceptions pres. » (1) 
Seules les vastes exploitations peuvent creer une 

race, la maintenir dans toute sa purete, ce qui coiite 
fort cher et est un veritable luxe. Ce n'est pas une 
des moindres raisons, pour lesquelles il est indis

pensable q!J'elles continuent. a coexister a cote des 
petites (2). 

La grande propriete presente egalement une uti lite 
certaine dans son role d'educatrice. C'est elle qui la 

-premiere tirera profit de to utes les decouvertes 

t. H. et J. Hitier, Les Probl.1mesactuels de Z'Agriculture, p. 99. 
2. MM. H. e1 J. Hitier signalent qu'i! est possible egalcment iI. 

des associations de tenir ce role eminement utile: ( Associees et 
groupees, les petites etables peuvent,. comme les grandes, s'assu
reI' des reproductcurs d'elite. Elles peuvcnt faire les frais d'un 
animal de choix, ayant des origines; on Ie confie a fun des asso
cies, qui re90it pour la nourriture;les soins,etc: •. une remuneration; , 
l'animal est iI. la disposition des associes com me reproducteur. Le 
systeme a ete essaye et a donne d'excellents resullats, notam
ment dans toute la region de la Franche·Comte, sous Ie nom de 
Syndicats d'tHevage. » (J. e1 H. Hitier, Les ProbUmes actuels de 
I'Agricultu.re, P 99). . 

On peut egalement ciler Ie « Syndicat des Elevenrs de Jer. 
siaises snr,le Continent», qui fit l'acquisition, iI y a quelques 
annces, d'un taUl·c,au.de race tres pm'e, achetti Ii Jersey pour la 
grosse somme de 3:1.000 fl'ancs, ot qui donna Ii ses mcmbres la 
permission de lui presenter leurs genisses. 
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dont peut s'enrichir l'agriculture et appliquera les 
methodes nouvelles capables de la transformer. 
Ce sont les grands proprietaires, qui ont fait con
naltre en France les prairies artificielles, qui ont 

inaugure l'emploi des engrais, quise sont les pre
miers servis des instruments agricoles perfectionnes, 

. com me la faucheuse ou la moissonneuse-lieuse, 

aujourd'hui d'un emploi generalise. C'est grace Ii 
leurs essais si concluants que la destruction par 
I'acide sulfurique des herbes parasites a pris tout 

recemment un tel essor. Le paysan n'adopte une 
methode nouvelle que lorsqu'il a pu constater sa 
reussite dans une exploitation voisine de la sienne et, 

s'il est timide et craintif, c'est que bien souvent il 
n'est PIlS assez riche pour se risquer it. one innova
tion toujours couteuse et souvent inefficace. 

Cette timidite et ceUe mefiance proviennent aussi 

d'un esprit de l'outine, qui Ie fait Ionguement hesitel' 

avant d'apporter Ie moindre changement a ce que 

son aleul, son pere et lui-m~me ont fait jusqu'ici. 

Mais, s'il met lougtemps it adopter Ie moindre pro

~res, s'il ne tire souvent pas de son domaine tout 

Ie parti que l'application de procedes de culture 
I 

reconnu~ superieurs lui permettrait. c'est souven t 

parce qu'il a de la science agricole une connaissance 
tout it fait insuffisante: 

« Si !'instruction du petit cultivateur, disait deja 

en 1 ~oo 1\1. Tainturier, a fait quelques progres, eUe 

en ferait bien davantage si l'enseignement primaire 

n'etait pas uniforme pour toute la France, comme il 
A. Marcbegay " 9 
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. l'est actuellement,- et s'il ~tait plus approprie aux 

campagnes dans les centres agricoles. C'est surtout, 

en effet. ala mauvaise' direction donnee a l'instruc

tion, aux defauts des programmes suivis dans les 

ecoles communales, qu'on doit ceUe ignor~nce des 

choses de l'agriculture; on veut donner aux enfants 
des notions elementaires sur tout, au lieu d'en fairt~ 

des agriculteurs eclaires .•. Il faudrait joindre aux 

notions d'agronomie l'etude pratique, multiplier 
les champs d'experiences, OU l'enfant apprendrait 

des son jeune age a se degager de cet esprit de ro~
tine et a perdre cette mefiance pour toute innovation 

qui, aujourd'hui encore, sont au fond du caractere 

des paYsans. » (1) 
Depuis vingt.cinq ans, l'instruction a fait des pro. 

gres dans les campagnes, bien que chaque annee on 

releve encore un notable pourcentage de conscrits 

illettres, mais les connaissances des jeunes pay sans 

en science agricole, il faut bien Ie reconnaltre, ne 

se sont guere developpees. On peut meme dire que 

le~ instituteurs. qui paraissent de plus en plus con· 
siderer comme inferieures les classes rurales, meme 

et surtout lorsqu'ils en sortent, s'interessent de 

moins en moins.a Ia partie technique de leur ensei

gnement. Leur but semble plus de faire de leurs 

jeunes 6leves de futurs fonctionnaires ou de futurs 

citadins, plutOt que des cuitivateurs eclaires, capa

bies de comprendre et d'appliquer les progres de la 

J. L. Tainturier, :Stat et role de III petite propriete rlzrale en 
France. p. 139. 
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science agronomique. lIs ne se rendent pas compte 
que, selon la juste expression du Dr Labat, « Ie petit 
paysan qui, a l'age de six ans, entre Ii l'ecole pour 
1a premiere fois, est bien un apprenti de la terre. II (l) 

A cet apprenti de la terre, auquel Ie maitre doit 
faire aimer et admirer son futur metier, s'il ne veut 
pas qu'il Ie quitte un jour pour aller Ii la ville, un 
enseignement approprie devrait etre donne (2) : «De
yeloppons l'enseignement 'agricole, consacrons-Iui 
beaucoup plus de temps, donnons-Iui, dans l'ecole 

du yillage, une place eminente q~'il est loin d'avoir. 
La science rend a la terre d'inca'lculables services 
et chacune de ses decouvertes finit par devenir un 

bienfait pour I~ plus modeste metairie. Une trans

formation se prepare, qui est deja commencee. 
L'agriculture de l'avenir sera scientifique,sous peine 

d'elre vouee a toutes les detail.es economiques. » (3) 

t. Labat, L'Ame paysanne, p. 146. 
2. u L'enseignement primaire est trop general et a Ie tort d'etre 

Ie merne pour toute 10. France. L'ecole regarde ce petit Gascon 
comme un Fran~ais quelconque, presque comme un ecoliel' abs
trait, au lieu de Ie voir tel qu'it est, plante et vivant dans son 
milieu, ayant derriere lui vingt gen.!rations de laboureurs, PODS
sant sur mille raeines,qui 'plongent dans un atavisme determine, 
Elle Ie traile comme les petits Parisiens de 10. rue Montmartre, 
qU'attendent II'S metiers les plus divers, les Picards de 10. plaine 
de Lens, qui serOnt des mineul's, les Bretons de Douarnenez. qui 
seront des marins, les Lyonnais de III. Croix Rousse, qui seront des 
canuts. D Labat, L'Ame paysanne, p, 63, 

3. Labat, L'Ame paysanne, p. 170. 

La principale difficulte, comm'e Ie remarque Ie D' Labat, est 
10. formation des institutenrs de campagne, comprenant vraiment 
leur role et ambitionnant surlout de faire de leurs eleves de bons 
agriculteurs : 

u I.e maitre, a l'ecole du village. ne peut etre educaleur dans 
Ie sens de 10. terre, que s'il II. voit,lo. connait et I'aime avec des 
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Si les paysans recevaiellt une instruction profes

sionnelle moins rudimentaire, ils mettraient peut

etre plus d'empressement a employer les machines, 

qui transforment chaque jour davantage les condi
tions du travail en agriculture. Sans doute, Ie temps 

n'est plus OU eUes leur apparaissaient comme des 

ennemies et OU M. Rene Bazin pouvait mettl'e en 

scene, dans un de ses romans (I), desouvriers agri
coles s'acharnant a demolir une faucheuse, dans Ia 

crainte que celle-ci ne les supplante etne les reduise 

\ au chomage. La main-d'reuvre est devenue si rare 

dans les campagnes de Fran-ce, que nul ne peut plus 

redoutel' la machine susceptible d'economiser des 

bras. Mais Ie petit proprietaire pourtaJlt ne l'emploie 
gu~re plus qu'autrefois, et c'est la un des principaux 

reprochesque l'on pourrait adresser a la petite pro

priete. Grace a ses capitaux, Ie grand exploitant 

peut posseder un outillage moderne et complet, lui 
permettant de realiser une economie de main-d'ceu

vre considerable et d'effectuei rapidement les tra-

yeux et un creur de paysan ... Les instituteu1's a. l'lime paysanne 
etaient nombreux autrefois j ils Ie sont moins aujoul'd'hui, et 
deviennent chaque jour plus rares, ce qui est extrlimement 
regrettable. Comment les 1'eC1'uter et les former I ... C'est une 

\ el'reur de penseI' que Ia mlime formation peut donner 8. Paris et 
8. la province, It la ville et au village, l'instituteur qj1i lui convient, 
(que Ie choix du metier et la vocation se conCondent et qu'il suffit 
d'enseigner ruu pour fa ire naitre et pour developper l'autre); 
c'est une erl'eur de croire qu'on peut faire aimer la terre sans la 
connaitre a. fond et l'aimer profondement soi·m~me, et que pour 
restel' un maitre paysan on doive renoncer a la distinction inleL
lectuelle. » Labat, L'Ame paysanne, p. 189 et suivantes. 

1. Rene Bazin, Le Ble qlli lelle, Chap. VlI, p, :U:l. 
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vauxdes champs qui exigeaient Ie plus de temps jadls. 
L'emploi des machines agricoles, plus acces

s'ible aux grands proprietaires qu'aux petits, leur 
procure certainement un avantage marque. II ne 
faudrait cependant pas s'en exagerer l"importance. 
Tout d'abord, certains d~ ces instruments sont d'un 
prix d'achat eleve, d'un entl'etien complique et cou
teux. L'utilisation en est parfois tres chere et, par 
exemple, aux COUI'S atteints parl'essence, Ie labourage 

par tracteur devient un luxe. C'est une des raisons 
pour lesquelles Ie machinisme est loin d'avoirapporte 

en agriculture un bouleversement comparable a 
celui qu'il a cause dans l'industrie, ni m~me a celui 

fJue d'aucuns avaie~t predit. Son demi-succes trouve 

un second motif dans Ie fait que son emploi ne peut 
pas etre etendu a tous les terrains. Il n'y a pas que 

les petites proprietes pour posseder des champs de 
faibles dimemions ou accidentes, et la charrpe auto

mobile n'est pas plus utilisable dans les uns que 

dans les autres. Le complet developpement du machi

nisme n'est Ie gage d'une superiorite indiscutable 

que dans les pays de grandes plaines. 

En ce qui concerne les instruments plus simples, 
tels les semoirs, les faucheuses, les moissonneuses

lieuses, l'emploi peut et doit en etre generalise, ~t 

il est tout Ii fait regrettable que les pethes exploi
tations ne profitent pas assez souvent de leurs avan

tages certains. Mais il n'y a pas pour elles un emp~

chement absolu, si elles savent utiliser les avantages 

de l'association. L'~x~erience, "d'aiIleurs, Ii deja ete 
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tentee. « Dans Ie domaine de la production, certains' 

syndicats, pour faciliter l'usage des machines, en 
ont achetees, qu'ils louent a leurs adherents. Les 

paysans peuvent ainsi utiliser successivement un 

outillage mecanique qui, sur leurs exploitations trop 
petites, n'aurait pas fourni un emploi remunerateur. 

De tous les resultats de l'action syndicale, il n'en 

est pas qu'ils apprecient davantage et dont Ie profit 

paraisse plus evident. » (1) 

Cette location a des cultivateurs inexperimentes 
d'appareils d'un emploi delicat, qui ne sont pas faits 

pour changer continuellement de conducteurs, n'a 

pas donne d'excellents resultats. Les syndicats ne 

semblent pas avoir persevere dans ceUe voie. Mais , 

des associations moins nombreuses seraient sans 

doute mieux placees pour reussir. Pourquoi un cer

tain nombre de petits proprietaires ne se grou

peraient-ils pas pour acheter tel ou tel instru

ment, qu'ils emploieraient a tour ,de role ~ Sans 

doute, l'entente ne serait-elle pas toujours facile 

pour determiner Ie moment ou chacun s'en ser

virait : il y a, pour les travaux des cbamps,des 

jours de beau temps, particulierement favorables" 

dont tous voudraient profiter. L'individualisme est 

encore farouche dans les campagnes. Mais l'esprit 

d'association y fait pourtant des progres, et nous 

verrons peut-etre demain des paysans constituer 

des grou pements, possesseurs d 'un outillage agricole 

1. AUie-Laribe, L'Eflolution dB la France agricolB, p. 1,5. 
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complet, qui leur permettront de profiter des prin
cipaux avantages des machines. 

C'est aussi en se groupant que les petits exploi
tants peuvent compenser l'inferiorite, dans laquelle 
les place leur faible production, pour leurs achats 
et pour leurs ventes. On a sou vent signale cette 
mauvaise situation commercia Ie du petit produc
teur isole. « Au point de vue commercial; les 
grandes exploitations sont, incontestablement, dans 
une situation plus favorable que les petites. Elles 
sont mieux placees, au point de vue de rachat des 
matieres- premieres, parce que celui qui les dirige 
possede des connaissances plus etendues et,d'autre 
part, peut faire analyser tout ce qu'il achete. 
Que de fois les petits cultivateurs, au contraire, 
s'ils ne sont' pas associes, sontindignement voles. 

par les marchands d'engrais chimiques ou de se
mences I lIs sont moins bien places aussi au point 
de vue de la vente des produits., parce que Ie grand 
fermier, connaissant l'etat du marche, choisit mieux 
son moment, peut se passer de nombre d'inter
mediaires, et ne se trouve pas, comme les petits 
tenanciers, dans un etat' d'inferioritc vis·a.-vis des 
marchands ou des industriels, qui mettent en reuvre 
les produits de l'agriculture. :D (f) 

M. Vandervelde, qui, pour renforcer 'la these 
80cialiste, ne manque pas d'exagerer cette situation 

I. Vandervelde, Le Socia/iBms agraire ou Ie Collectillisme et 
r Ellolution agricole, p. 93. 
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facheuse des petits proprietaires, signale lui-meme 
Ie remede. L'association leur permettra d'obtenir
tous ies avantages dont jouit Ie gros producte~r, et 
merne plus surement, car la plus grande exploitation 
ne peut egaler la puissance d'achat ou de vente d,'un 
syndicat agricole. D'ailleurs les syndicats agricoles 

ont depuis longtemps cornpl'is leur r61e: « Leur pre
mier ~fl'ort a ete de provoquer des achuts en cornmun 
d'engrais chimiques ; par la, ils ont obtenu des fabri
cants cette consideration qu,'ils n'accordent qu'aux 

plus gros clients, des concessious sur les prix, des· 
garanties certaines, contr61ees par l'anaIyse, une 
reduction sensible sur les frais de transport, Ie 
maximum de qualite pour Ie minimum de prix. )) (I} 

Les syndicats se chargent egalement de procurer * leurs adherents de~ semences d'une qualite eta- . 
hlie, achetees en 'grosses qu{lntites et livrees a bon 

compte. Souvent mi:me, leurs adherents obtiennent 
par leur intermediaire des conditions avantageuses 
pour les achats de toutes sortes qu'ils peuvent avoir 

a faire , et la periode deguerre nous a montre 1'eten
due des services qu'ils pouvaient rendre en ceUe 
matiere. Mais les avantages de 1'association ne s'ar. 

retent pas la. Les petits producteurs isoles peuvent 
« mettre en commun tel ou tel de leurs produits afin 
de lui faire subir une transformation. L'exenl.ple Ie 
plus connu et Ie plus repandu de ceUe application 
de l'association, c'est celui du lait transforme en 

I. Auge.LaribtS, L'EI'olution de la [t'rance agricole, p. 1:74. 
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heurre par les laiteries cooperatives, transforme en 
fromage pal' les frnitieres. » (I) 

La grande prosperite des Laiteries Cooperatives 
des Charentes et de Vendee montre quels hrillants 
resultats peuvent ~tre obtenus dans cette voie par 
l'union des prodttcteurs. 

Enlin, c'est par l'association que les petits pro
prietail'es compenseront l'inaptitude Ii bien vendre 

leur production, qu'ils doivent au peu d'importance 
de celle·ci. Isoles, ignorant frequemment les cours, 
la lutte est pour eux difficile contre les marchands, 

qui sou vent s'entendenf entre. eux. Aussi ne profi
teront-ils pas toujours des prix eleves atteints par 

les produits agricoles, qui iront surtout grossir Ie 

blme.fice des commer~ants. « n importe done, pour 
les agrieulteurs, de laisser Ie moins possible du prix 

paye par les eonsommateurs aux mains des inter

mediaires, et c'est Ii quoi peut tl'es efficacement Ies. 

aider Ie groupement pour la vente. Le but, en effet, 
c'est d'atteindre directement Ie eonsommateur, ou 

tout au moins de diminuer Ie nomhre des interme

diaires s'interposant entre Ie producteur et lui. Un 

pareil resultat, sauf de rares exceptions, n'est pas Ii 

la portee du producteur isole. Celui ·ci, Ii. moins d' etre 

un tres gros produeteur, doit renoncer a toucher 

directement Ie consommateur, parce que sou vent Ie 
consommateur est loin et que l'atteindre suppose de 

gros frais ~ngages. Pour Ie toucher, sans parler des 
. 

•• Voir J. et H. Hitier, Le. Problemes actuels de l'Agriculture, 
p. 95 et 96. ' 
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transports a organiser, il faut des services de publi
cite, de representation; parfois, Ie vrai moyen sera 
rouverture d'un magasin de vente avec un gerant, 
dans quelque centre important. Tout cela suppose, 
et une organisation compl6te, et de gros frais enga
ges, beaucoup de temps depense,.' toutes choses 
qu'on ne peut envisager que si les frais sont repartis 
s~r UIie masse de produits suffisante.. Or cette 
masse fait defaut chez Ie producteur isole, mais pre

cisement les producteurs associes peuvent arriver it 
la constituer. » (t) 
, n y a Is. un mouvement qui n'est qu'a ses de.huts, 

bien que de tels groupements se soi~nt deja consti
tues; mais l'avenir verra probablement se multiplier 
les abattoirs regionaux cooperatifs, les silos coope
ratifs pour Ia conservation et Ia vente du bIe, et 
autres entreprises du m~me genre. L'association n'a , 
pas encore donne tout ce qu'.onpeut en attendre en 
agriculture, et son developpement ne peut qu'etre 
favorable aux' petits proprietai'res. 

Toutes les critiques, que nous avons jusqu'ici re
levees c~ntre les petites exploitations, portent done, 
somma toute, assez peu. Il n'en est pas de meme du 
reproche, qui leur a ete adresse, de manquer de capi-

. taux, et c'est 13. la veritable inferiorite, il faut bien 

Ie reconnattre, de Ia petite propriete. La production 
agricole demande, depuis la guerre en particulier, 
l'emploi de ressources de plus en plus ahonda-ntes. 

, I. J. et H. llitier, Les ProbMmes actuels de r Agriculture, 
p. 104· 
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Le materiel, Ie cheptel, les engrais coutent tres cher, 
la main-d'reuvre a atteint des .prix extremement 
cleves. Aussi Ie proprietaire doit-il, pour chaque 
recolte, incorporer a la terre des avances conside
rabies, et ron peut se demander si Ie pays an pro
prietaire possede pour ce faire de capitaux suffi
sants. II est certain qu'il ne dispose pas toujours de 

la somme necessaire et que, s'il en etait autrement, 
il ne l'emploierait pas, du moins en totalite, a aug

menter son materiel ou a ameliorer sa culture : 
« L'amour de la terre est trop grand chez lui, pour 

qu'il puisse resister a ia jouissance d'amasser et 

d'emplir ~'ecus son bas de laine, jusqu'au jour- OU 

une occasion favorable lui permettr3: d'acquerir Ie 

champ qui Ie joint, et sur Iequel il a depuis long

temps jete des regards de convoitise, meconnaissant 

ainsi son propre interet, qui serait de tirer de son 

bien tout Ie benefice possible,en proportionnant SOD 

mobilier agricole a'son exploitation. » (1) 
Vraies il y a vingt-cinq ans, ces lignes Ie sont en .. 

core aujourd'hui. Le paysan, lorsqu'il fait l:acquisi~ 
tion d'une propriHe, aime mieux acheter une plus 

grande etendue de terrain, meme en empruntant, 

plutot que de limiter son achat et de garder par 'de~ 

vel's lui un capital d 'exploitation, pourtant necessaire 
it la mise e~ culture de son nouveau domaine. Ache

tel' d'autres champs, et encore d'autres champs, 

voila son seul but, s'il realise par la suite des eco ... 

I. L. Tainturier. Etat et role de la pefite proprilHe l'UI'ale en 
France, p. 140. 
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nomies. Com me il est patient, il saura' attendre 
roccasion favorable et, si la rat'ete des ventes,qui se 
fait sentir dans certaines regions, l'empeche parfois, 
it r~eure actuelle,d'utiliser ses fonds selon ses desirs, 
Hn'en accroitra pas pour cela son capital d'exploi. 
tation si souvent insuffisant. La raison" il faudrait la 
chercher dans sa mentalite elle-meme: il se decidera 

bien rarement a depenser i pour gagner 2 ou 3, 
ou meme plus. Voit·il la une sorte de jeu ? ... 

Dans tous les cas, cette ave['sion pour tOtit ce qui 
presente un risque, si faible soit-il, est un des traits 
dominants du caractere paysan. Demontrerait-on 
clairement a l'un d'eux qu 'en faisanl sur ses terres 

q;uelques milliers de francs de depenses il accroi
trait dans de fortes proportions ses recoltes et rat
kaperait plusieurs fois ses avances: il ne se laisse
rait', Ie plus souvent, pas convaincre. Ce n'est pas 
qu'il hesitera a effectuer l'ouvrage Ie plus penible, 

si son travail y suffit. Jamais il ne sera avare de sa 

peine. Mais il renoncera presque toujours it l'amelio
ration la plus avantageuse, si elle exige une de pense 
d'argent ou l'embauchage d'un nouveau dQmestique. 

Sans doute, il est des provinces, 00. les paysans 
montrent un esprit plus aventureux et savent mieux 
comprendre leur interet. Mais, dans les campagnes 
de France,la masse ne s'est pas encore rendu compte 
qu'en matiere d'a'rgent, aussi bien que de ble, il faut 
toujours semel' pour recolter. 

- Aussi, pour obvier a cette insuffisance du capital 
d'exploitation, qui est la grande faiblesse de la plu-
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part des petits exploitants, est-il permis' de mettre 
en doute la valeur du credit agricole, chez lequel 
certains voient Ie remede infaillible. Sans doute, les 
Caisses Regionales de Credit Agricole'et les Societes 
de Credit Mutuel peuvent se rendre tres 1,ltiles en 
pre(ant aux paysans proprietaires les sommes neces
saires a mettre mieux en valeur leur domaine, mais 

il faut bien reconnaitre que ceux-ci ont mis jusqu'ici 
peu d'empressement a accepter des offres pourtant 

avantageuses. Malgre leur taux peu eleve, les prets 
ne se sont pas developpes autant qu'on l'aurait cru. 

Le paysan, qui empruntera volontiers pour ac,heter _ 

de la terre, sera peu dispose a en faire autant" s'il 
s'agit d'ameliorer sa maniere de !'exploiter. Il pre

fere toujours' Ie pret it longue echeance au pret it 

court tcrme, qu'il serait peut-etre fort en peine pour 

rembourser, si sa rccolte ne justifiait pas les espe

ranees fondees sur!eIle. Les lois sur Ie credit agri
cole sont loin d'avoir donne les resultats que 1'0n en 

attendait, et il n'ya pas lieu de s'en etonner. (1) 

Jusqu'au jour oi(les paysans se decideront Ii faire 
largement appel au credit agricole, jusqu'au jour 

surtout ou iIs se rendront compte de l'utilite du 
; 

I. l\Ialgre la modestie des re'<nlLats obte,nus, loin d'~tre aban
donne, l'efTort, a nos yeux, llIerite d'~tre poursuivi, 11 faudrait 
developper Ie rarond'aclion des Cai~sesde CreditAgricole, rendre 
les pri!ts pIns accessibles aux petits exploitants el surtout mon
trer a ceux-ci de queUe utilitci ils peuvcnt i!tre ponr eux. lei en
core, nous nous trouvons devant Ull probleme d'euucation; per
suaderaux paysans que les avances faites A la culture, si tilevees 
soient-elles. constituent Ie meilleur des placements, et leur mettre 
sous les yeux des exemples pr{)bants. 
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capital d'exploitation, l'insuffisance de celui·ci res
tera la principale, mais a peup~es la seule inferiorite 
de la petite culture (!). En face d'eUe, les causes de 
superiorit~ ne manquent pas, et les petites exploi
tations, surtout lorsqu'elles sont cultiv,ees par Ie 
proprietaire lui;'meme, presentent de nombreux 

I .-

avantages. 

Nous avons deja Vll que; loin de donner des reno 
dements inferieurs, elles rapportent plutot davan
tage proportionnellement que les vaste~ domaines, 

qu'elles nourrissent en proportion une plus forte 
quantite de betail, avantage appreciable it une 

epoque ou l'elevage est particulierement remunera· 
teur. II est juste d'ajouter que les pro'ductions dont 
la petite culture a Ie quasi monopole sont aU$si celles 
qui donnent Ie plus gros rapport. On a reconnu 
depuis longtemps que (fIe j~rdinage et les genres de 
production, qui· s'en rapprochent, concentrent et 
necessitent trop de travail, dans les limites OU ils -

agissent, pour que ceux . qui s'y adonnent puis sent 
exercerleur industrie sur de gran des superficies, »(2) 

Cette culture maraichere, it l~quelle seul Ie petit 
exploitant peut se consacrer, procure des benefices 

I. Encore est·il juste de fair£> observer que, si les petits do
maines ne possedent en general qu'un capital d'exploitation 
insuffisant,les grands ne sont pas toujours mieux partages.Com
bien de grandes proprietes sont loin d'8tre cultivees comme elles 
Ie devraient et ne donnent qu'un faible rendement, justement 
paree que les moyens d'exploitation developpes, qu'exige la tech
nique ruodeJ'De, leur font deraut! (Voir Convert, Etudes d'EcorlO
mie Rurale : La Propriete, p. 262.) 

2. H. Passy, Des Systilmes de culture, p. '1<1. 
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considerables II suffit, pour s'en convaincre,de voir 
avec quel acharnement sont disputes les terrains 
susceptihies de s'y preteI' et quels prix de vente fabu
leux ils atteignent parfois. Si, dans la banlieue pari
sienne, Ie cultivateur maraicher n'hesite pas a payer 
une terre sur Ie pied de 100.000 francs l'hectare et· 
plus, c'est qu'il compte Lien obtenir un gros interet 
de son argent. 

A cote des productions maraicheres, les fleurs, les 
fruits, certaines plantes industrielles, comme celles 

qui entrent dans la .preparation des produits phar
maceutiques, assurent a la petite culture des rapports 
tres eleves. Enfin, d'une fagon generaTe, les petites' . 
exploitations peuvent seuIes produire Ii bon compte 

Ies denrees qui exigent beau coup de main-d'ceuvre, 

m!lis qui, par contre, atteignent de hauts prix et 
laissent des benefices appreciabIes. 

Le soin apporte par Ie petit exploitant aux moindres 

details lui permet de cultiver avantageusement les 

produits chers et d'un gros rapport. Cette attention,. 

qui ne se disperse pas sur un domaine trop vaste, lui 

fait aussi co~naitre chaque particularite de chacun 

de ses champs. II saura Ia culture qui y donne Ie 

meilleur rendement, la manierJ oont il dema~de it 

~tre cultive, Ie genre d'amendement ou l'ameliora

tion qu'il reclame. Et qu'on ne dise pas Ie petit pro

prietaire incapable de realiser ces progres! 

« Les ameliorations foncieres ne sont pas Ie par

tage exclusif de la grande culture. Les defonce

ments, les irrigations et ]e drainage peuvent s'exe-
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cuter sur de petites surfaces, au~si bien que sur des 

grandes. Ce ne sont pas des travaux dont l'applica

tion exige de vastes etendues de terrain;. il n'y a, 

sous ce rapport, entre la grande et la petite cUlture, 
qu'une difference dans la maniere d'operer. Dans un 

cas, c'est a force de capitaux qu'on arrive Ii son but. 

Dans l'autre, c'est a force de travail; mais qu'importe 

si Ie resultat est Ie meme. » (1) 

Entouree de plus de soins, on .peut bien dire que 

souvent la. petite propriete sera mieux cultivee, 
malgre l'inferiorite de son materiel d'exploitation, et 

ceia tient surtout a ce que la main-d'reuvre, mieux 
surveillee, y fournira un trav!lil meilleur. . 

D'apl'es certains economistes, la petite culture pre

sente un avantage d'un autre ordre : eUe beneficie 

en cas de crise d'une immunite. relative. Selon M. de 

Foville, Ie petit proprietaire, qui vit beaucoup sur sa 

propre production et qui cultive un grand nombre de 
produits, est moins touche qu'un autre par la baisse 

ou la mevente qui peut atteindre certains d'entre eux: 

« Son budget seressent Ii pein~ des perturbations 

exterieures, auxquelles de plus puiss.,ants que lui 
succombent. C'est 'encore une fois l'histoil'e du 

Chene et du Roseau. Le chene menace de se rom pre, 

Ie roseau plie et· se relevera sans peine quand la 

tourmente sera passee. » (2) 

II est vrai que M. Paul Leroy-Beaulieu est d'un 

avis tout different et pretend que la petite culture, 

I. F. Convert, Etudes d'Economie Rurale: La Prop1'iete. p. 265. 
2. A. de Foville, Le Morcellement, p. 198. 
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parce qu'elle manque de capitaux, est plus sensible 
aux crises agricoles( 1). II donne l'exemple des depar
tements du Midi, ravages par Ie phylloxera, dans 
lesquels les gros proprietaires, grace a leur con fiance 
daDl~ la reussite et a leurs enormes depenses, recons~ 
tituel'ent en moins de vingt ans leurs vignobles, 
alors que les petits hesiterent longtemps avant de 
tenter I'experience, et sonvent meme ne la tenterent 

pas. Mais la seule cOI!c1usion qu'on en puisse tirer, 
c'est que dans les pays de monocul.ture, comme Ie 
Midi de la France, OU la vigne couvre tout Ie pays, 
les cl'ises sont plus meurtrieres, et particulierement 

pour Ie petit exploitant, car sa production tout en
tiere se trouve aUeinte. La situation est toute diffe
rente cans les regions OU on se livre a des cultures 

I. « On l'a bien vu quand Ie phylloxera est venu ravager nos 
deparlements du Midi. Le petit proprietaire, 6plore, desempare, 
n'opposait au fieau qu'une resignation muette et sans ressorL; iI 
se reprenait a semer du ble, ou s'acharnait a replanter quelques 
souches de vigne fran~aise a la place de celIes qui avaient ete 
detr1lites, sans prevoir que les nouvelles devaient avoir Ie milme 
80rt aVllnt d'avoir rien produit. Beaucoup furent forces de vendre 
leurs bien>! et d'emigrer, non seulement dans d'autres departe
ments de France, mais a la Plata, ou en Algerie. II y ent des 
annel's d(' terrible! angoisses. Pendant ce temps, Ie grand pro
prietaire moderne multipliait les essais et les experiences, reali
sait ses valeurs mobilieres, en risquait Ie prix dans une entre
prise hasurdeu!re, remettait 2 000 ou 3.000 francs par hectare, 
beaucoup plus en general que Ie prix de Ja terre; il s'agrandissait 
ensuite en achetant des terrI'S aux petits proprietaires, emigres ou 
ruines. Moin~ de vingt aDS apres l'apparition du fleau, grace a. 
leur esprit de recherche. a. leur con fiance dans l'experience, a leur 
gollt d'entreprise, loute la grande et toule In moyenne propriete 
avaient reconstitue leurs vignobles dans I'Herault, pendant que 
la petite propril~te, revenant de 'ses hesitatipIls et de sa torpenr, 

'se mettait Ii peine lentement a cette reuvre de salut{Paul Leroy-
Beaulieu, Economie Polilique, t. II, p. 15). 

A. Marchegay to 
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variees, car celles-ci ne sont jamais menacees toutes 
a la fois. 

L'opinionde M. de Foville ne se trouve pas davan

tage dementie par ce qui se passe a l'heure actuelle 
dans les regions devastees par la guerre,ou ron 

assiste a une concentration de la propriete, (alOl's 

que dans la France entiere nous avons vu queUe 

division l'on constate), Ie grand proprietaire etant 

seul capable de remettre en etat de culture cette 

« zone rouge», que les tranchees ont ravinee et les 

obus bouleversee de fond en comble. II n'y a rien 

la de comparable Ii une crise agricole. 
D'ailleurs, celIe qu'a traversee, a la fin du siecle 

dernier, l'agriculture franc;aise a bien montre que 
la petite propriete Mait mieux armee que la grande 

pour les annees de vaches maigres : ce ne sont 

pas les petits, mais bien les gros proprietaires, qui 

se sont les premiers decourages et qui ont parfois 
vendu des terres, dont ils ne tiraient plus aucun 

rapport. 
Les crises agricoles n'ont pourtant jamais amene 

Ia disparition des grandes proprietes, pas plus que 
la guerre, qui en a pourtant tellement diminue Ie 

nombre. Du reste cette disparition n'est pas souhai· 

table (t). La grande propriete, comme l'a remarque 

I. M. Bourdon a montre nne des principales raisons pour 
laqueUe leur conservation s'impose : " Un des grands avantages 
de la grande propriete. c'esLque seule elle est compatible avec 
la richesse forestiere d'un pays. Les for~ts. donl la necessite 
economique est partout demontree, surtout dans les regions 
Dlontagneuses, ne peuvent appartenir qu'iI. de grands propde. 
taires. L'existellce de nombreuses ror~tsdans ledomaine del'Etat 
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M. de Foville « constitue bien moins un obstacle 
qu'une reserve pour la petite propriete, qui,peu.a 
peu, se met it sa place. :II (t) 

La grande et la petite culture ont chacune leurs 
avantages et leur domaine. Non seulement, parmi 
les cultures, les unes conviennent plus particuliere
ment Ii la premiere, alors que les autres s'accom .. 
modent mieux de la seconde; mais la nature des 
terrains elle-m~me fait parfois qu'un mode de cul
ture est plus approprie qu'un autre: 

« Il y a des terres de diverses sortes j il en est de 
fortes et de Iegeres, de compactes et de poreuses ; 

d'inegalement profondes, it sous-sol plus ou moins 
permeable j les unes laissent penetrer et nourris

~ent bien toutes les racines, les autres n'en admet
tent qu'un petit nombre, et de l'impossibite de leur 

demander les memes recoltes resulte celle de leur 

appliquer les memes methodes detravail. II est beau
coup de terres, par exemple, qui ne conviennent ni 

aux petites, ni meme aUK moyennes cultures. Comme 
ces cultures ne fleurissent qu'a l'aide de produits 

delicats et chers, qu'elles ajoutent aUK cereales, il 
leur faut un sol OU viennent bien les plantes les plus 

diverses et qui se prete aisement aux nombreuses 
fa~ons, que requierent les plus precieuses. Aussi ne 

en est la meilleure preuve. L'exploitation et la creation des forMs 
elligent des ann eel d'attente, improductives de revenus, que seuls 
.de grands proprietaires, disposant de grands capitaux, peuvent 
811pporter. _ (:\I. Bourdon, Comment developper et maintenir La 
petite propr;ete rurale? P.19). 

I. A de Foville. Le ,Vorcellement, p. 131. 
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s'etendent-elles pas sur les terres alumineuses, 
lourdes a manier, froides, gardant l'eau, et ne lais

sant pas s'enfoncer profondement les racines lon
gues et pivotantes. » (1) 

Cela revient a dire que seule la grande culture 
peut en general vraiment tirer parti des terrains de 

qua lite mediocre, et un coup d'reil sur la place qu'oc
cupe en France, suivant les regions, chacun des 
deux 'modes de culture nous montre a quel point 

la remarque de Passy est juste. Ce sont les tres 
grandes exploitations qui dominent encore aujour
d'hui dans les terres .lourdes et marecageuses de la 
Sologne, de la Brenne ou rles Dombes, dans les 
« steppes salees » de la Camargue, dans les sables 
des Landes, alors que dans les contrees OU la terre 
est particulierement facile a cultiver et fertile, teis 
les plaines, d'alluvions de la Limagne, les jardins 
natureis de Ia Touraine, les cotes bretonnes au climat 
si doux, la petite propriete siest, Ie plus souvent, 
taillee la part du lion (2). 

En mettant de cote ces deux extremes, dans les 
pays de bonnes terres, OU des cultures diverses peu
vent etre pratiquees avec succes; les petites exploi
tations, nous l'avons constate, sont generalement 

I. H. Passy, Des Systemes de cultu,.e, p. 52. 
2. II ne faudrait pas en conclure qne la petite Pl'Oprit~te existe 

seulement dans les regions fertiles. Ce sera it d'autant plus 
inexact, qu'eUe sait parfois tirer parti de terres tres mediocres, 
dont certaines m~me ne pOUl'raieflt pas convenir it. Ia: grande 
culture. On peutdomi.el·!'exemple, cile par Young, des Cevenlles et 
de lem's coteanx escarpes. que, leurs petits proprietaires ont su si 
bien mettre en cultm'e par la creation de terrasses al'lificielles. 



superieures auxgrandes au point de vue economique. 
Mais com bien ceUe superiorite est plus nettement 
etablie, lorsque l'expioitant se confond avec Ie pro
prietaire lui-meme, comme dans Ie cas de la pro
priete paysanne, qui fait l'objet de notre etude. La 
petite culture presente alors des avantages si ind6-
niabIes,qu'Arthur Young, son irreductible adversaire, 
ne pouvait 8'emp~cher d'admirer les resultats obte
nus sur son champ par Ie petit proprietaire pay
san: 

C( Depuis Gangesjusqu'a la rude montagne quej'ai 
traversee, la course a etc la plus ~nteressante que 
j'aie faite en France; les efforts de tindustrie les 
plus vigoureux, 1'3 travail Ie plus anime. II y a ici une 
activite, qui abalaye devant elletoutes les difficultes 
et revetu les rochers de verdure. Ce serait insulter 
au bons sens que d'en· demander la cause: lapro
priete seule l'a pu faire. Assurez a un homme la pos
session d'une roche nue, il en fera un jardin ; donnez 
lui un jardin par bail de neuf ans, iI en fera un 
desert. l) (t) 

La transformation en jardins fertiles de rochers 
arides ou de landes desolees, Ie paysan de France l'a 
Bouvent realisee par un travail qui depasse l'ima
gination et, pour certaines regions, Michelet n'exa
sere pas lorsqu'illui attribue Ie merite « d'avoir fait 
1a terre D. 

C( Voyez ces rocs brules, ces arides sommets du 

J. Yoong. Voyage, en France pendant Ie, annes .1787 • .1788, 
.178 9, t. I. p. 67: 
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Midi; la, je vous prie, 0'-.1 serai~ Ia terre sans 
l'homme? La propriete y est toute dans Ie proprie
taire. Elle est dans Ie bras ·infatigable qui brise Ie. 
caillou tout Ie jour et mele cette poussiere d'un 
peu d'humus. Elle est dans la forte echine du vigne
ron qui, au bas de la cote, ·remonte toujours son 
champ, qui s'ecoule toujours. Elle est dans·la doci
lite, dans l'ardeur patiente de la femme et de l'e.n
fant, qui tirent a la charrue avec un ane ... Chose 
penible a voir ... Et Ia nature y compaUt elle-meme. 
Entre Ie roc et Ie roc, s'accroche Ia petite vigne. Le 

chataignier, sans terre, se ti~nt enserr~nt Ie pur 
caillou ae ses racines, sobre et courageux vegetal; 

il semble "ivre de l'air et, comme son maitre, pro
auire tout en jeunant. 

« ~ui, l'homme fait la terre; on peut Ie dire, meme 
aes pays moms pauvres. Ne l'oublions jamais, si 
nous voulons comprendre combien il l'aime et de 

queUe passion. Songeons que, des siecles. durant, 
les generaJ,ions ont mis lA. la sueur des vivants, les 
os des morts, leur epargne, leur nourriture ... Cette 
terre, ou l'homme a si longtemps aepose"Ie meil
leur de I'homme, son suc et sa substance, son effort, 
i>a vertu, il sent bien que c'est une terre humaine, 
et ill'aime com me une personne. » (1) 

Son amour pour Sa" terre, Ie petit paysan Ie mon
tre par les soins incessants qu'illui prodigue.· Aucun 
ouvrage n'est trop penible, lorsqu'il s'agit· d'elle, 
aucune tache nlest trop longue. Tendresse feconde, 

I. Michelet, Le Peltple, p. 56. 
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qui ne saurait atteindre ce degre chez des loca
taires passagers. Miehelet a pu Ie dire: It Si la terre 
de France rapporte, c'est qu'elle est aimee. " (I) 
C'est parce qu'il I'aimait que Ie vieu]C paysan a 
.·epris sa place derriere la charrue et n'a cesse de 
la cultiver, pendant que son fils la deIendait contre 
l'envahisseur, A la frontiere violee. C'est parce qu'il 
I'aimait qu'a ses permissions Ie soldat lui sacrifiait 

ses jours de repos, et qu'a son retour de la guerre 

I •• 5i nons vonlons connaitre la pensee intime, la passion du 
payHan de France, cela est fOlt aise. Promenons-nons Ie diman
che dans la campagne, suivons-le. Le voila qui s'en va la-bas 
devant nous. 11 est deux heures; 8a femme est a. v8pres; il est 
endimanche; je reponds qu'iJ va voir sa maitresse. 

QueUe maitresse 1 Sa terre. 
Je ne dis pas qu'il y aille tout droit. Non, il est libre ce jour-la, 

il est maitre d'y aller on de n'y pas aller. N'y va-l-il pas assez 
tous lesjours de Ia semaine 1 ... Anssi, n se detourne. i1 va ailleurs, 
11 a affaire aillenrs .•• Et pourtant, il y va. 

II est vrai qu'H passait bien pres; c'elait nne occasion. IlIa 
regarde, mais apparemment il n'y entl'era pas; qu'y Cerait-il'1.;. 
Et pourtant il y entre. 

Du moins L il est probable qu'il n'y travaillera pas; il est endi
manch6; il a blouse et chemise blanches ... Rien' n'empilche ce
pendant d'oter quelqne mauvaise herbe, de rejeter cette pierre. 
11 y a bien encore cctte souche qui gilne, mais il n'a pas lila 
pioche, ce sera pour demain. 

Alors, il crois6 ses bras et s'arrilte, regarde, serieux, soucieu~. 
11 regarde 10ngtemps, tres longtemps, et semble s'oublier. A la 
Un. s'il se croit observe, s'il aper~oit un passant, il s'610igne a. 
paslents. A trenie pas encore, il s'arrete, se retourne, etjette sur· 
sa terre un dernier regard, regal'd profond et sombre; mais ponr 
qui sait bien voir, il est tout passionne, ce regard. tout de C(I!ur, 
plein de devotion. 

Si ce n'est 11 ramonr, & quel signe done Ie reeonnaitrez-vous 
en ce monde? Cest lui, a'en riez point .. La terre Ie veul ainsi, 
pour produire; autrement, elle ne donnerait rien, celie paune 
terre de France, sans bestiaux presque et sans engrais. EUe rap
porte parce qU'elle e3t aimee. » (Michelet, Le Peuple, p. 47.) 
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il lui est reste fidele, ouhliant parfois ses galons de 
l'epoque heroique pour redevenir Ie simple cult iva
teur d'autrefois. C'est parce qu'ill'aime que Ie petit 
proprietaire n'en laisse pas la moindre parcelle en 
friche et la cultive avec Ie soin d'un artiste qui met 
la derniere main Ii son chef d'reuvre. C'est enfin 
parce qu'ill'aime que l'agriculteur instruit des pro
gres de la science saura y developper une culture 
intensive, sans risquer jamais de l'epuiser. Le fer
mier, desireux avant tout de tirer de gros benefices 
de son exploitation, dans les dernieres annees de son 
bail, atteindl'a parfois les limites d'epuisement du 

soL Le petit proprietaire, lui, saura menager sa terre, 
comme il menage ses breufs, et ne jamais trop lui 
demander (i). 

, Objet d'une si grande tendresse, la terre du pay

san ne saurait ~tre ingrate, et, en verite, eUe ne 
l'est pas. Cuitivee avec une attention, une recherche 

du moindre detail, que rien ne pourrait depasser, 
elle donne des recoltes souvent exceptionnelles et 
des produits de choix. Ce n'est pas Iii un element 
negligeable en faveur de la cuiture directe. Mais la 

veritable superiorite de la petite propriete, exploitee 
par son proprietaire, c'est la qualite exceptionnelle 
de sa main d'reuvre:. La grande exploitation est 

t. «En raison de certains procedes scientifiques de l'agricul
ture,de certaines tendances a. de.velopper une culture extra-inten
sive, sui vie souvent de l'epuisement du sol, it y II. peut-~tre plus 
que jamais avantagl' Ii. ce que ce sol soit entre les mains de maitres 
interesses Ii. ne pas compromettre SOD avenir ». Souchon, La Pro
priete Paysanne, p. 51. Voile aussi Convert, Etudes d'Economie 
Rurale : La p,.opriete, p. 290. 
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oblig~e de faire appel Ii l'aide mercenaire: Elle 
exige un nombre eleve d'ouvriers, qu'H n'est pas 
toujours possible de surveiller et dont Ie tra,,{ail 
n'est, Ie plus souvent, ni tres productif, .!li tres soi
gne. Dans la petite exploitation, ou Ie fermier tra
:vaille au milieu de ses salaries, Ie rendement de 
ceux-ci et bien meilleur, et l'ouvrage est beaucoup 
mieux fait. Mais combien la bes~gne- est plus vite 
achevee et mieux executee encore, lorsque Ie petit 
domaine est cultive par Ie propI"ietaire lui-meme et 
sa familIe I Young I'avait deja remarque: 

« La possession du sol est Ie stimulant Ie plus 
energique a un travail rude et incessant; telle est 
l'etendue, telle est la force de ce principe, que je ne 
sais pas de moyen plus s€Jr de mettre en valeur Ie 
sommet des montagnes que de Ie partager entre les 
paysans: on Ie voit en Languedoc, OU iIs ont apporte 
dans des hottes la terre que la nature ne leur accor
dait pas. J (t) 

Celte superi!;)rite, justement reconnue au travail 
du maitre, est devenue plus grande encore a notre 
epoque, ou la conscience professionnelle diminne 
chaque jour davantage. L'ouvrier a moins d'amour
propre et, meme dans l'agriculture, il craint plus sa 
peine qu'autrefois. Mais « que ce salaria devienne 
proprietaire, son ardeur an travail ne connatt plus 
de limites. » (2) 

I. Young, Voyage. en France pendant lea annee. I787, I788 e' I789, t. II, p. 217. 

2. CODvert, Etude. d'Economie Rurale: La Propriete, p. 292. 
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Pour lui, desormais, les journees d'ete elles-memes 
ne sont plus assez longues: Ie soleil n'est pas encore 
leve, que souvent deja il est sur son champ, et la 
nuit n'interrompt pas son labeur, s'il s'agit d'ache
vel' un ouvrage urgent. Dans.les periodes OU les 
travliux pressent, il ne connait plus de dimanche, et 
eombien de' fois l'avons-nous vu, un jour de grande 
fete, 'laisser la ses beaux habits, au retour de la 
messe, atteler ses grands bomfs et se hater vers son 
pre pour rentrer son foin avant que n'eclate l'orage 
mena~ant. 

Travaillaht sans arret,. Ie pays an proprietaire 
apporte it son labeur un soin de tous les instants. 
c On Ie voit quand il taillesa vigne, ouvrage si de
licat et que les salaries executent si mal. Avec queUe 
minutie i11a soigne, la debarrassant des ceps inu
tiles et des mauvaises herbesparasites, qui lui de
robent une partie des sues nourriciers! Avec quel 

soin et quel amour ilia ?ultive, sa plante! Il fu~e 
sa. terre, avec quel bonheur, p~enant,garde qu'aucuile 
partie des engrais ne se perde I Grace a cette culture 
attentive,· pas un pouce de terre ne sera perdu, pas 
une plante negligee. IJ (I) 

Enfin Ie petitdomaine qu'exploite son proprietaire, 
~t qui se passe de salaries, echappe a toute crise de 
main d'reuvre ; ·c'est un inappreciable avantage a 
une epoque OU cette crise a atteint une intensite 
jusqu 'alors incoilDue. La guerre, qui a coute la vie a 
I 

I. M. Bourdon, Commen' dellsloppt1r et maintenir la petit. pra~ 
priete rurale? p. 2:1. 
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pres d'un million de cultivateurs et qui a rendu aux 
campagnes un 5i grand nombre de mutiles, l'apres
guerre, qui a enleve it Ja terre tant de ·ses travailleurs 
pour boucher Jes vi des de la population urbaine ou in-, 
dustrielle, ont place I'agriculture fran~aise dans 
une situation angoissante. Les grandts exploitations 
ne peuvent pas se procurer en France les ouvriel's 
qui leur sont necessaires et doivent de plus en plus 
se con tenter d'une main-d'reuvre etrangere, qui leur 
co lite cher et dont l'emploi nlest pas sans danger. 
Le petit proprietaire exploitant peut se rejouir de 
n 'a voir pas it resoudre un probleme aussi ardu I ' 

La petite exploitation cultivee par son proprie
taire, dont nous venons de constaterles multiples 
avantages, correspond tout Ii fait, remarquons-~e, it 
la propriete paysanne, telle que nous l'avons definie: 
« celIe qui est cultivee par son proprietaire et sa 
familIe ». Sans doute, cette definition ~'est pas ri .. 
goureusement exclusive j la propriete paysanne con
serve ce caractere,lorsque son maitre 8e trouve dans 
Ia necessite, Ii certaines epoques de l'annee 'oil les 
travaux des champs ahondent, de faire appel it la 
main d'reuvre sala'riee, ou lorsql,l'il doit engager un 

domestique pour remplacer Ie fils ahse-?-t.Nean
moins, ce qui distingue avant tout la propriete pay
sanne, c'est d'Hre cultivee par Ie pay~an et sa fa
mille. 

Sa seconde caracteristique. toujour~ d'apresnotre 
definition, c'est de «suffire it faire vivre ce groupe». 
Pour ql,l'elle remplisse cette· condition, e~le ne doit 
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pas etre trop petite, car nous tomberions alors dans 
ce qu'on a appele la « propriete parcellaire D, dont 
Ie proprietaire est oblige, pour que lui et les siens 
vivent, de travailler comm~ ouvrier dans une exploi
tation agricole' voisine ou de s'adonner Ii un p~tit 
metier. Sans do ute, la possession de ce lopin de 
terre peut avoir son interet au point de vue social: 
elle fait du travailleur agricole un proprietaire, qui 
a son champ et s'interesse Ii la reussite de la recolte, 
comme Ie jardin cultive Ie soir apres la sortie de 
l'usine fait un proprietaire de l'ouvrier. Mais, au point 
de vue economique, on peut bien dire que la pro
priete parcellaire n'a presqu'aucun des avantages de 

la petite e~ qU'elle presente de nombreuses causes 
-d'inferiorite. 

Tout d'abord, elle souffre plus encore que la pro
priete paysanne du manque de capitaux, II est chez 
elle bien plus absolu', et les moyens d'exploitation 
Jes plus sommaires lui font parfois, pour cette rai
son, completement defaut. Le voisin pretera bien sa 
charrue et ses breufs, mais Ie jour OU lui-meme n'en 
aura plus besoin. Aussi la trop petite exploitation 
sera-t-elle ~ouvent cultivee darts de depiorables 

conditions. 
Ensuite, son proprietaire ne pourra pas toujours 

lui prodiguer cette inlassable attention, qui est pour 
la propriete paysanne sa meilleure chance de reus
site: fL Bien que l'amour pour la terre soit aussi pro
fond chez Ie dernier proprietaire que chez les plus 
<riches paysans, il ne parait pas susceptible de se 
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traduire dans tous les cas par des efforts egalement 
heureux; et n'est-il pas probable que, malgre tous 
ses desirs, Ie cultivateur oblige de compter pour 
vivre sur un appoint demande au salaire, ne pourra 
pas donnel' a sa terre des soins aussi coJitinus et 
aussi vigil ants que ceux du maitre completement in
dependant? » (t) 

Enlin. sa faible etendue voue presque fatalement 
la pJ'opl'iHc pal'cellaire it l'exces de morcellement, 
dont la petite souffre deja, mais it un moindre degre. 

Trop sou"oent la propriete paysanne se compose de 
champs de faibles dimensions, eloignes les uns des 

autres, difficiles Ii hien cultiver et amen ant de fa
cheuses pertes de temps et de travail. Ce qui, dans Ie 

cas precedent, est l'exception, devient la regIe Iors
qu'il s'agit de la propriete parcellaire, formce de 

lopins de terre exigiis et diperses de tous les cotes. 
Les economistes sont tous d.'accord pour deplorer 

Ie morcellement, cause d'inferiorite parfois pour la 

propriete paysanne, tres grave dommagetoujours 
pour Ia propriete parcellaire. Nous n'entrerons pas 

ici dans des details, qui pourraient faire l'objet d'une 

etude speciale, et nous nous contenterons de signa
ler les principaux inconvenients d'une trop grande 

dispersion des terres. 
D'une part, l'exces de division du sol amtlDe une 

diminution considerable- des surfaces cultivees : 

« Qu'it y ait deperdition du sol par Ie fait du morcel" 

I. SOllchon. La Propriet6 Paysanne, po 54' . 
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lement de la propriete appartenant Ii un meme 
maitre, c'est un fait bien facile it comprendre, car la 

multiplication des points de contact entre les pro':' 

prietes differentes, elant donne ce que les bomages ' 
rendent inutilisable, et aussi la necessite d'un plus 

grand nombre de chemins pour aller Ii toutes les 

parcelles, sont deux elements qui viennent conco~
rir Ii ce meme resultal. » (f) 

D'autre part, la dispersion oblige les proprietaires 
de parcelles entrelacees' it cultiver les memes pro

duits, puisqu'il, faut, en raison des passages forces 
- d'une terre surl'autre, que leurs recoltes soient 

faites en meme temps. Enfin, pour l'exploitation 

elle-meme, l'exiguIte des champs empeche tout 

emploi de machines agricoles et fait perdre beaucoup 

de temps (2). 
Le morcellement et ses dangers a toujours ete, 

pour la France, l'envers de la medaille, en ce qui 
conceme les avantages m~ltiples presentes par la ' 

division continue des terres. Depuis longtemps ses 

exces ont etc signales. Mais, depuis quelques annees, 

il a atteint, dans les departements de l'Est en parti

culier, de telles proportions, qu'il y contribue pour 

une bonne part Ii l'exode vel'S la ville de paysans, 
dont les terres trop dechiquetees ne peuvent plus 

1. Souchon, La Propril3ie Paysanne, p. 101. -

2. Sur Ie morcellement et ses exces : 
Soucbon, La Propriete Paysanne. p. 9'. - De Foville, Le Mor

cellement. p. 454. - H. et J. Hitier, Les ProbMmes actuels de 
l'Agriclllture, p. 4,., - Victor Boret, Pour et par la Terre, p .1". 
- P. Caziot. La Terre a la Famille paysanne, p. 68. - En pleine 
Crise agraire (Journee industrielle, du 22 janvier 19~!i). 
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Hre utilement exploitees. On s'est preoccupe d'y 
porter remMe. Ce lut Ie, but de Ia loi du 27 novembre 
1918, qui permet d'operer un remembrement de 
parcelles dispersees, sans que l'adhesion des pro
prietaires en cause soit indispensable. Elle declare 
en eITet suffisa,nte l'obtention dlune certaine majo

rite en nombre et en superficie, et auto rise a passer 
outre a la resistance de la minorite des interesses. 
Eviter la dispersion des terres, c'est encore l'objet 
d'un projet de loi, depose recemment devant les 
Chambres par Ie Garde des Sceaux., Ce projet se pro
pose d'attenuer les efiets du Code civil, 0: machine 

a morceler Ie sol, a-t-on dit depuis longtemps D, en 
enlevant a la vente par licitation son ,caractere de 

regie generale pour Ie partage, «' lorsque les 
immeubles indivis entre succe,ssibles en ligne directe 

constituent une exploitation agricole unique )J. 

Pour toutes ces raisons, la terre possedee parle 

paysan ne doit pas etre trop petite, si 1'0n veut qu'elle , 

presente une valeur economique certaine. Le s~ul 

interet de la propriete parcellaire, dont nous venons 
, d'exposer les defauts, c'est d'etrepour son posses- ' 

seur une etapeversla propriete paysanne. Peu a peu, 
celui-ci ajoutera d'autres lopins a ceux qu'il a deja 
acquis, ses parcelles deviendront des champs, . et un 

jour'viendra OU son domaine aura ete assez arrondi 

pour « suffire a Ie faire vivre, lui et les siens. D Ce 

jour-la, notre cultivateur,qui sera a la tCted'une veri

table propriete paysanne, aura dans ses mains !'ins
trument de travail Ie meilleur pour reussir, pour 

assurer sa fortun~ et celIe du pays tout entiel'. 



CHAPITRE IV 

VALEUR SOCIALE DE LA PROPRIETE P A YSANNE 

I 

On n'a pas toujours ete d'accord sur les merites 

que presente, au point de vue social, la propriete 

paysanne et, contrairement it ce qu'on pourrait' 

croire, ses ennemis ne se son~ pas seulement recru

tes parmi les Socialistes. Rien d'etonnant, sans 

doute, it ce que ceux-ci voicnt dans Ie petit proprie
taire, tres attache it sa terre, un obstacle it la diffu

sion de leurs doctrines, hostiles it la propriete 

individuelle. Rien d'etonnant it c~ qu'ils aient cher
che a contester son rQle bienfaisant pour la collecti

vite. comm~ ii's lui ont c0I?-tinuellement denie toute ' 

valeur economique et predit une prochaine et inevi

table disparition. Mais que des partisans de I'ordre 

et des defenseurs de la societe ne lui aient reconnu 
aucun merite au point de vue social, c'est ce qui ne 

manque pas de nous sUl·prendre. 

Telle est pourtant la constatation qu'on ne peut 
manquer de lair'e, lorsqu'on lit, dans Ie Aloniteur de 

i8"2,6, Ia discussion a laquellc donna lieu it la 
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Chamhre des Pairs Ie projet de loi de Viilele sur Ie 
retablissement du Droit d'Ainesse et des Substitu ... 
tions. Plusieurs membres de l'extreme-droite de 
I' Assemblee manifesterent l'inquietude que leur 
cl\usait, non seulement au point de vue economique, 
mais aussi au point de vue social, l'accroissement 
continu depuis la Revolutio~ du nomhre des petits 
proprietaires. lis ne se contenterent pas de tracer un 
sombre tableau de la situation materielle des petites 
propriHes, JIlal cultivees et incapables selon eux de 
donner une bonne production. lis insisterent sur Ie 

danger que presentait pour l'ordre social la division .. 
des terres, destructrice· de la classe des grands et 

des moyens proprietaires, qu'ils appelaient « la 
classe politi que » de la nation (i}: 

It II ne faut pas des connaissances bien pl'orondes 

I. « CIa sse poIilique Il, eUe l'etait bien ~n effet, sous un regime 
censitaire ou elle constituaitla plus grande partie du corps elec
toral. Ce n'etait pas une des moindres raisons pour Ie Gouverne
ment de s'inqllieter de son affaiblissement, comme Ie montre ce 
passage du discoul's que· prononc;a au cours de Ia discussion Ie 
President du Conseil M. de Villele: 

« Quc deviennent, saliS la conservation des proprietes, ccs ins
titutions departementales ct municipales, que l'on reclame avec 
tant de force, et 'lui De peu¥cnt etre org-an~sees d'une maniere 
utile qu'autant qu'il existe pour les composer des families aisees, 
atlachees lI. Ia Iocalite, et en position de consacrer leur temps A 
des fonctions gratuites? Qne deviendrait Ie gouvernemcnt de Ia 
Chartc Iui-meme, lorsque, pal' Ie defaut d'electcurs ct d'eligibles, 
la France se trouverait red9ite a user. dans la plupart des de· 
partements, de la faculte, laissee par I'article 39, de completer Ie 
nombre de 50 eligibles en prenant pal'mi ceux qui ne paien! pas 
1.000 francs d'impot ?Tel serait l'elfet inevitable du morcellement, 
s'i1 coutinuait. D Seance du 3 avril 1826, Archives Parlementaires, 
lIO serie, t. XLVI, p. lIj8. 

A. l\[nrchegay 
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en economie politique, s'ecriait a la seance du 30 mars 
:1836 .Ie baron de Montalembert, pour savoil' que, la 

oil la subdivision iIlimitce du sol disperse et anean
tit 1a cIasse politique d'une nation, c'est-a-dire celie 
qui a assez d'aisance et de loisir pour s'occuper des' 
affaires publiques, il ne peut y avoir ni esprit national, 
ni attachement p~)Ur la constitution de l'Etat. »( i) 

Pour Ie parti agrarien (les Ultras),.l'afl'aiblissement 

progressif des grands proprie~aires, dont il voyait 
dans Ie partage egal du Code Civil la principale 
cause; etait un veritable desastre et enlevait it l'ordre 
social et it 1a Monarchie ses meilleurs defenseurs. 

« Le partage egal detruit toutes les fortunes, disait 
Ii la seance du i or avril i826 Ie marquis de Rouge; 

les pauvres perdent leurs appuis, les riches redoutent 
J'avenir, et l'Etat voit 'ebranler ses soutiens. Oui, 

'Messieurs, ses soutiens: qui peut en effet preteI' it. 

un gouvernement cet appui qu'ildoit a ,la douce 
influence d~ l'exemple et de la persuasion? C'est Ie 
riche proprietaire, c'est l'homme qui veut conserver 
non seulement pour lui, mais pour sa posterite, 
paree qu'iJ regarde sa famille comme devant avoir 
la meme duree que l'Etat dont eUe fait partie. Tra
versez nos departemenis, :Messieurs, et voyez dans 
queUes <;ommunes Ie rbi est Ie plus venere, Ies lois 
Ie mieux executees, oil Ie nom de nos 'princes est 
repete avec Ie plus de veneration et d'amour; c'est 
dans celles OU Ie possesseur de la majeure partie des 

I'. Seance de I~ Chambre des Pairs du 30 mars 18:;6, Arcllilles 
P(1.rlementail'es, !Ie serie, t. XL VI, p. 5:10, 
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terres donne l'exemple de l"amour de l'ordre et de fa 

sou mission au monarque. It (1) 
Lorsqu'ils procIamaient que Ies grandes proprietes 

etaient u tout a Ia fois, l'egide, l'arsenal, la citadellc 

et Ie corps de reserve des monarchies representa
tives » et qu'ils attribuaient Ii 'leurs seuIs posses-. 
seurs Ie merite d'Ctre Ie rem part de la societe, les 
Ultt'a-Royalistes etaient peut-~tre tentes de se don
ner eux-memes en exemple et avaient Ie tort d'ou
blier qu'ils n'etaient pas les seuls defenseurs du 

regime. Voyant surtout dans les petits proprietaires 
ceux qui les avaient evinces de leurs domaines a 
l'epoque revolutionnnaire, ils ne s'apercevaient pas 

que la propriete avait totalement modi fie l'etat 
d'esprit de ces paysans et qne, des revolutionnaires 

de la veille, elle avait fait des conservateurs res
pectueux de l'ordre etabli. ' 

Lorsque les Ultras refusaient toute valeur de con

servation sociale a la proprieV paysanne, ils ne se 

rendaient pas compte de ce profond changement, et 
c'est au contrail'e parce qu'il,l'avait compris, que Ie 

baron Pasquier, loin de voir un danger social dans 

l'accession du peuple Ii la propriete. jugeait cet eve

nement comme un gage de securite et de paix sociaIe 
pour la France: 

II. Ainsi, avec une plus grande division des pro

prietes, I'esprit, de proprietaire se repand necessai
rement dans une plus grande partie de la societe, et 

I. Seance de la Chambre des Pairs du Ie' avril 18:16. Archifle$ 
Parlementaires, '~e sllI'ie, t. XL VI.' I 
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eel esprit, tout Ie monde Ie sait, est eminemment 

conservateur; il attache naturellement l'homme qui 

en est penetre a I'ordre de choses qui lui garantit 

)e bien dont il jouit et Ie rend ennemi de lout chang~

ment hasardeux. La d~vision des proprietes diminue 

encore sensiblement, en~ agissant de proche. en 

proche, la cla£;se des proletaires, si dangereuse 

dans quelque etat que ce soit, toujours si pro pre a 
fournir des elements de troubles. Si- ces p~sultats 

sont incontestaLles, on ne voit pas commentil serait 

possible de ne pas considerer comme plus solide

ment fondes, entre les diirerents Etats et Gouverne

ments, ceux qui auraient l'avantage de s'appuyer 

sur nne masse plus considerable deproprietaires ... 

On ne pe~t nier que, depuis la Revolutiol!, Ie 

nombre des proprietaires ne se soit cons,iderable

ment accru, et qui oserait dire que ce cbangement 

n'a pas eu d'heureuses consequences, sous Ie rapport 
surtout de ceUe estime de soi-meme. de ce sentiment 

de sa propre dig~ite qui, en elevant l'homme it ses 

propres yeux, conduisent presquenecessairement Ii 

un respect plus general pour I'ordre et la tr:nquillite 
, publique? Les c,irconstances ont-elles manque, oil il 

aete demontre que Ia classe populaire s'est trouvee 
plusdifficile it remuer de 1800 a 1825, qu'elle ne 

\ l'avait ete parex~mple en 1792.» (1) 

I. Seance du :19 mars 18:16. A"chives Parlemenlai,.es, :18 serie, 
t •. XLVI, p. 478• 

Contredisant plus encore la these des Ultras, Benjamin Cons
tant aflil'mait. ~ la Seance de la Chambre des Deputes du 9 ruai 
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Les evenements ont montre que Ie baron Pas
quier ne s'ctait pas trompe, et que sa nombreuse 
c1asse de proprietaires paysan·s deyait ~tre pour la 
France un element d'ordre, aussi conservateur, au 

point de vue politique qu'au point de vue social. 
Aussi, a·t-on depuis longtemps reconnu la valeur 
sociale de la pi-opriete paysanne et, en dehors des 
adversaires de la propriete prh'ee, tous les partis 
sont-ils d'accord pour c~anter ses louange8 et pour 
affirma ses nombreux merites, dont Ie premier est 
de constituer Ie plus sur rem part de l'ordre sodal 
etabli. 

• 
II est devenu banal de vanter la' valeur de la 

petite propriete, comme elernent de defense sociale; 

18l6, que les petits proprietaires ~taient de meilleurs soutiens 
que les tr~s grands, pour l'ordl'e politique et social etabli. 

8 Est·il desirable pour un pays que la pl'opriete territoriale soit 
concentree dans les mains d'un petit Dombre de gr~Dds proprie
taires ?., Sans daute, les proprietaires fonciers sont des appuis 
de l'ordre social, mais cet avantage et ce merite appartiennent 
bien plusala classe nombreuse des proprielaires de ces moyennes 
Cortunes, que tout desordre pourrait engloulir, qu'a. ce petit 
Dombre de grands proprielaires dontles possessions,inebranlables 
par leur masse m~me, bra vent Jes revolutions et se trouvent apres 
l'orage reconslituees comme par miracle. L'homme qui n'a rien 
1\ perdre est mena~ant pour la societe, je ne Ie nie pas; mais·· 
celui qui peut beaucoup perdre san~ eire rwne, n'est pas moins 
dangereux. Celui·la est attache a iordre etabli qui~ ne possedant. 
qu'uue aisance bomee, ne peut rien risqucr sans tout compro
meUre.» (Seance de la ChamiJre des Deputes du 9 mai. 18:16. 
Ar-chilleB Parlementaires, :18 serie, t, XLVII, p. 684.) 

Lorsqu'il declarait dangereux pour la societe ces immense! 
proprietaires, que les crises et les revolutions ne ' peuvent 
atteindre, Benjamin Constant pensait-il deja aces COl'midableS' • 
fortunes internationales, qui echappent aux deslinees d'nn seul 

. pays et qui sont, pour les etals modernes, un element insaisis
.able particuli~rement dangereu", 
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mais nous pouvons 'constater, apres tant d'autres, 
quef adversaire constitue pour les doctrines collec
tivistes Ie pays an pro~rietaire, si individualiste, si 
jaloux de ses droits. On a souvent constat6 que 

-l'accession it la propriete transforme presque tou-

jours en conservateurs decides les plus f~rouches 
revolutionnaires. «' Lorsque l'un d'eux _ se rec~mcilie 
avec Ia propriete, c'est que Ie hasard, un beau jour, 
l'a fait lui-meme proprietaire. D (1) 

Le fait qu'en Fr'ance la plupart des ouvriers 36'ri
coles possedent quelques parcelles du sol-fait com
prendl'e l'echec du socialisme dans les campagnes. 
Son apparition dans certaines regions, comme les 
Landes, Ie. Limousin, ou Ie Bo~rbonnais' (2) s'ex
plique par des con!liderations locales et une assez 
forte concentration de la propriete. Mais ce ne sont 

I. A.. de Foville, Le Mo,.csllement, p.23. 
11. L'apparition du socialisme dans les campagnes bourbonnaises 

a coincide avec .la fondation des syndicats de metayers. Le m&-. 
tayage y est tres repando et Ie plus sou vent Ie metayer n'est pas 
en l'elations avec Ie pl'oprietaire du sol, mais avec 1m Cermier 
general, qui loue un certaiA nombre de fermes pour les Caire 
exploiter Ii son compte a moitie fruits. Tees exigeants vis a vis 
de leurs metayers, les fermiers generaux sont Ie plus SOllvent 
detestes, et les premieres revendications paysannes ont ele diri
gees contre eux. C'est en p1'enantla tete de ce mouvement, eten 
,aissant soigneusement decole leur progralwue. poorce qui est de 
la propriete collective du sol, que les socialistes obtinrent des 
succes dans Ie Bourbonnais. Dans son ouvrage sur l'Histoirs 
du metayage en Bourbonnais depuis I789. M. Camille Gagnon 
ecrit qu'aux elections de 1910, « les spcialistes glissaient SUI.' la 
socialisation des grands domaines, Ie respect de la petite pro
prlete, et entralnaient la masse pa.r leurs clameurs violentes : c A
bas les fermiersgcneraux I A basl'impotcoloniquet Vivel'eman
cipation paysanne! " (Camille Gagnon, Histoi,.e du metaY4c-e en. 
Bourbonnais depllis 1,89, p. 1(3). 
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lit que des exceptions, ~t Ie collectivisme n'a guere 
fait de progres aux champs, OU l'ouvrier n'aspire 
qu'a la propriete et entend, lorsqu'il y eHt parvenu, 
rester possesseur de son lopin de terre, si petit. soit
il. Lea socialistes 1'0nt tellement bien compris, qu'ils 
se sont efforces de temperer leur doctrine en ce 
qu'elle a d'exclusif contre'la propriete individuelle. 

Lorsque Ie pays an est venu it eux, c'est qu'il n'a pas 
vu que les concessions Ii leurs principes, par ,les
queUes its lui accordaient, pour Ie jour de la natio
nalisation du sol, Ie maintien de sa petite propriete, 
n'etaient que temporaires et destinees Ii Ie rassurer. 
Le jour oil Ie veritable but des collectivistes lui, 

apparaitra. ceux-ci n'auront pas d'ennemi plus. 
acharne. Comment pourrait·il, en effet, admettre 
une possession indivise et commune du sot ce petit 

proprietaire, si jaloux d'une terre longtemps con
yoitee et peniblement acquise? II sera fatalement, 

un jour ou I'autre, ,,'il ne I'est deja, un defenseur 

de l'ordre social etabli, surtout s'il a perdu Ie carac
tere de salarie et s'il possede une proprfete assez 

importante pour Ie {aire vivre ainsi que' sa famiJle et 

lui assurer prosperite, et partant securite. 

Notre nombreuse classe de proprietaires paysans 

sera toujours notre plus puissant rempart contre les 
revolutions sociales, comme elle l'a d'ailleurs He 

dans Ie passe. En l'accroissant et en la' fortifiant 

comme elle l'a fait, la Revolution a appele la France 
Ii devenir l'un des pays les plus conservateurs du 

monde. II ya la, comme l'a remarque M. Mario~, un 
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fait qui peut paraitre paradoxal, mais qui n'en est
pas moins indeniable : 

(( La vente des biens nationaux a beau coup con
tribue a former ou a fortifier cette masse de pro
prietaires fanciers, grands, moyens, .mais surtout 
petits, qui a domine la France au XIX· si~cle et a 
exerce sur ses' destinees une influence preponde
rante; quia fait de ce pays une democratie, mais 
une democratie conservatrice, revolutionnaire peut- . 
etre par se,s origines (quoique non pas exclusivement} 
et par sa volonte trcs arretee de ne pas laisser 
detruire l'reuvre agraire de la Revolution, mais a 
coup sur point par son interet, ni par son tempera-

. ment : cette democratie n'a jamais souffel·t que son 
droit de pl"Opriete fut mis en peril. C'est parce qu'elle~ . 
sentait ses interets compromis par la prolongation 
des troubles, qu'eHe s'est volontiel:s ralliee au 
is Brumaire. C'est parce qu'elle a tremble pour eux .. 
qu'eHe a mis Ie Socialisme de iS48 en deroute. II y 
a eu en elle une force de conservation sociale con· 
siderab~e, rorce qui, sans doute, n'est pas encore 
epuisee. » (i) 

Depuis plus d'un siecIe, cette force de conser~a
tion 'sociale est intervenue au CaUl's de to utes nos 
crises politiques, pour guider Ie cours meme des 
evenements et, lorsque M. Daniel lIalevy fait l'his· 
toire de la classe pays anne .depuis la nevolution, 
c'est l"histoire de lao France enHere qu'il trace! 

I. Marion, La VentE' de., bie/IS nationaux pendant fa Revolution~ 
P·419· 
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c 0 paysannerie, force dure et secrete ! Elle 
occupe Ie fond du tableau, elle s'y tient en silence, 
et il semble pourtant que la brill ante histoire de 
F..ance ne travaille que pour son bien. La Revolu
tion n'aurait ete qu'un mouvement d'intellectuels, 
une fl'Onde de rentier,; dec;us, si la- paysannerie ne 

ii'en etuit servie pour liberer la terre et la faire 
siennc. Napoleon aurait ete sans force pour com
battl'e, si elle ne l'avait choisi comme garant de ses 
agrandissements. A travers Ie XIX. siecle, la paysan
oel'ie a ignore les reveurs feodaux et les reveurs 
democrates. En i848, elle a arrete net, par un vote 
peremptoire, Ia revolution socialiste, et de Ia France 

liberale elle a fait en un jour une puissance conser
vatl'ice. Pourtant elle n'etait oi catholique, ni legiti

miste_ Elle De pensait qu'aux libertes de son travail~ 
a la certitude de ses titres, it la garantie de ses 

hiens. En 1878, elle a vote contre les chateaux aussi 
nettt~ment qu'en i848 eUe avait vote contre les' 

Rouges, et son realisme sceptique, son opportu
nisme it vues courtes, mais iermes, a soutenu la 

Repuhlique, comme il avait· so~tenu Ie Second 

Empire. Vint la guerre, la paysannerie en a pOI'te Ie 

poids, les ouvl"iers ont ete rappeles aux usines,mais 
les terriens sont restes aux tranchees. Leur sens 

de la patrie materieIle, leur instinct de Ja defense 

du sol, leur tenacite seculaire, _leur resignation 

Mroique, ont tenu jusqu'it la victoire. » (I) 

J. Daniel Halevy, ViBite. OUJI: paY-lion, ~u Centre, p. IO~. 
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On pourrait a ce tableau ajouter un chapitre, 
celui de 1919, OU les paysans, aussi nettement-qu'en 
1848, ont arrete par leurs votes la revolution COffi

muniste, qui. s'avan~ait menac;ante it travers une 
Europe bouleversee par Ia guerre et it raquelle des 
pays avaient deja succombe. 

Le paysan s'oppose toujours au~ bouleversements 
qui pourraient detruire l'ordre Habli, surtout lors
qu'il est proprietaire. C'est qu'alors son interet 
concorde avec son instinct conservateur. II paye 
l'impOt et la bonne gestion des affaires publiques 
le preoccupe davantage, parce qu'elle l'interesse 
personnellement. n veut etre bien gouverne et, 
pour ce, it choisira des hommes d'ordre. Voila po~r
,quoi, lorsqu'elle est nombreuse, une classe de 

petits proprietaires paysans constitue pour un Etat 
un incontestable element de ponne harmonie poli
tique. « La liberte chez un peuple, disait Disr~eli, . 

repo~e toujours sur ce fait qu'il y a une classe de 
la nation pouvant defier les despotes et les dema
gogues: ce sont les possesseurs du sol. » Lorsqu'iI 
s'exprimait ainsi, Ie grand homme' d'Etat anglais 
pen sa it peut-etre it son propre. pays, ou cette classe 
dOes possesseurs du sol est bien peu nombreuse, les 
evenemellts l'ont montre dep.uis, pour defier les . 

demagogues. II se rappelait sans doute l'Empire 
.Romain,dont la chute etaitdevenue fatale, du jour 
ou disparurent ses petits proprietaires paysans, et, 
s'il avait vccu, il aurait pu voir, dans les stepp~s 
,russes, l'ecroulement d'un puissant empire, qui 
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n'avait pas su se creer cette classe de defenseurs de 
l'ordre social. 

L'equilibre economique et social, que ·procure it 
un pays l'existence d'une forte classe de proprie
taires paysans, lui. est particulierement utile dans 
les periodes de crise. Une production agricole abon
dante lui est 'precieuse pour Ie temps de guerre, car 

elle lui permet de vivre sur lui-meme ~t de se pas
lIer de I'etranger. On a pu constater en 1917 I'an
goisse qui saisit I'Angleterre, obligee d'importer , 
unegrande partie de sa nourriture, lorsque les sous· 
marins allemands couIaient, ~m vue de ses cotes, 
ses bateaux de ravitaillement. Mais cette guerre a 

aussi montre, en France, I'avantage que presen
taient, pour Ie maintien de la production a un 

niveau cleve, les proprietes paysannes dan,s les

quelles, en l'absence de l'homme parti pour Ie front, 

Ie pere, Ie fils, la femme continuaient l'exploitation. 

alors que parIohs les grands domaines restaient en 
friche, faute de main-d'reuvre. 

Elementde force economique et sociale de premier 

ordre pour un pays, une nombreuse classe de pro
prietaires paysans contribuera aussi Ii lui assurer 

une destinee politique calme et ennemie de toute 

aventure. On a souvent.dit que les peuples agricoles 
n'etaient pas belliqueux, ce qui ne signifie pas grand 

chose, car les ouvriers des villes ne d~sirent pas ' 
moins Ie maintien de Ia paix que les ruraux. Mais it 
est tres exact de remarquel' que, les guerres 

modernes ayant presque toujours des causes econo-
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miques, une nation industrieHe, obligee de- con

queriI: des debouches, sera plus facilement conduite 
. a un c~nflit, qu'un pays agricole vivant davantage 
sur sa propre production. Si l'Allemagne, par 
exemple, a entame la lutte en-1914, c'est surtout 

parce que son industrietrop puissante etouHait dans 
ses frontieres et ne pouvait plus :vivre sans etendre 
considerablerhent ses marches, Une nation agricole, 
dotee d'un grand nombre de paysans proprietaires, 
au temperament particulierement pacifique. n'aul'a 
jamais de tels motifs d'entrer en guerre, 

Si la classe paysan'ne presente pour Ie pays qui la 
possede q'aussi grands avantages au point de vue 
social, c'est qu'eHe constitue un element d'une 

valeur morale elevee. Nous ne voul~ns' pas pretendre 
que les paysans aient Ie monopole de la morale, bien 
que la criminalite soit moins forte dans les cam

pagnes que dans les villes, et que la vie des champs 
assure mieux que tout au~re la sante morale, aussi 
bien que la sante physique, Mais comment pourrait· 
on nier !'influence moralisatrice. qu'exerce sur 

,l'homme cette existence douce et heureuse dans Ie 
cadre de la nature? Les Anciens y avaient place 
leurs divinites, et c'est au milieu de ses dieux que 

Ie cultivateur romain travaillait. De nos jours, Ie 
laboureur qui, tout en tra~ant son sillon, voit Ie 
calvaire se decouper dans Ie ciel sur la colline 
voisine et arrete ses booufs pour ecouter l'Angelus, 
ne subit-il' pas lui a~ssi, plus que le' citadin, 
l'influence qu'a toujours exercee la contemplation de 
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la nature sur les sentiments religieux de I'homme ? 

Meme lorsqu'il croit Ie plus y echapper, Ie pays an 
reste inconsciemment fidele Ii ses vieilles croyances, 
parce que la beaute des champs en fait toujours un 
mystique, et, comme on peut bien dire que .toute 
morale s'appuie sur .une religion ou sur un vestige 
cache de religion, c'est ce qui explique la continuite 
de sa valeur morale. 

Combien plus grande sera cette valeur morale, si 
notre paysan est proprietaire : « Que la propriete soit 
grande ou petite, a d~t Michelet, elle releve Ie cceur. 
Tel, qui ne se serait point respecte pour lui-me me, 

8e respecte et s'estime pour sa propriete. J) (i) 

Respectueux de lui.meme, Ie petit proprietaire Ie 

sera aussi des autres et de leurs droits. II saura 

comprendre, par Ie fait meme qu'il exige d~s autres 
Ie respect des siens, que dans une societe les droits 

de chacun sont toujours limites et que des devoirs 
souvent imperieux en constituent la necessaire con

trepartie (2). 

Sans doute n'aura-t·il pas toutes les qualites 

morales : sa propriete, quile met Ii l'abri des mauvais 

jours, Ie rendra peut-eire plus egO"iste et plus apre au 

gain. Mais cet amour de l'argent, que Ia pos8es~ion 

de la premiere terre ne fait que developper, II 'est~il 
pas plus utile que nU,isible a la .!ollectivite? L'epargne 

I. Michelet, Le Peuple, p. 50. 
2. Sur la valeur morale du petit proprilltaire voir Le Play, La 

Reforme sociale ell France dedllite de l'obse/·vation comparee 
des Peuples Europeens, t. I, p. 264. 



-178-

est une des gl'andes vertus de notre. paysannerie, 
et c'est aussi un des principaux elements de la 

puissance de la France. On ne lui menage pas, de 
nos jours, lei> critiques, et souyent on rie rtmssit que 
trop Ii retirer aux Franc;ais Ie gout qu'ils avaient 

toujours eu pour elle. C'est pourtant grace a son 
epargne,on J'oublie trop, que notre p-ays a pu si 
rapidement se relever apres :1.870; c'est encore grace 
a eIle qu'il a pu vivre, malgre une production tres 
insufGsante, pendantles quatre annees de la derniere 
guerre ; c'est enfin grace a eUe que la crise econo
mique de l'apres-guerre n'aura pas ete plus grave. 

Notre gouvernement a du bien souvent faire appel 
pendant les hostilites, comme .depuis la paix, aux 

reserves des particuliers, et Ie bas de laine du pay
san a eu sa large part dan~ ce gigantesque effort 
financier., Aussi l'affaiblissement de son gout pour 
l'epargne, que notre legislation fisc ale semble d'ail
le~rs de plus en plus traquer, nous apparait-il comme 
plein de dangers. Certes, on doit se rejouir de voir, 
depuis ~a guerre, Ie paysan s'entourer de plus de 
bien-etre: cet infatigable travailleur I'a bien merite. 
Mais lorsqu'on voit les jeunes fiUes· de la campagne, 
abandonnant les pittC?~'esques coiffes de leurs aleules, 
suivre la (l mode de Paris », lorsqu'on voit les 

fermieres frequenter de plus en plus les magasins 
de nouveautes de la ville, OU elles sont venues vendre 
leurs reufs et leurs volailles,. lorsqu'on voit des 

paysans depenser pour leur habillement des sommes, 
certes modestes, mais qui iadis leur auraient paru 
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somptuaires, on peut se demander' si la c1asse 
paY3anne ne commence pa~, elle aussi, 'it moins 
epargner. S'il en etait ainsi, son avenir pourrait 

causer quelque inquietude, car c'est l'epargne qui a 
toujours ell' sa grande force et c'est eUe qui lui a 
permis de conquerir sa large part du sol fran~ais. 

Fort heureusement, il y a la tout au plus une ten
dance et ces legers indices signifient hien plutot 
que les agl'iclllteurs, gagnant heaucoup d'argent, 
peuvent menel' une vie plus large, sans cesser pour 
cela d'economiser. Dans la plupart des provinces, 

fran~aises, les paysans n'ont presque rien perdu de 

leur prodigieuse aptitude it epargner. pas plus 
d'ailleurs que de leur tenacite. qui est hien'leur 
seconde qua lite dominante. Tenaces, ils I'ont tou

jours ete, et la derniere gu~rre a montre qu'ils 

n'avaient pas change .. Les vieillards et les femmes 

dans leurs champs, les hommes dans les tranchees. 

tous ont« tenu » aussi longtemps que la victoire 
s'est fait attendre. Cette tenacite farouche n'est pas 

une des moindres raisons pour'Iesquelles Ie paysan 

fran~aisa toujoursfait unexcellentguerrier. Lepaysan 

soldat de Valmy, dont Michelet pa~le avec emotion, 
devait etre c;:elui"de la Marne et de Verdun! De tous 

temps d'ailleurs, I'homme de la campagne a ete Ie 
meilleur fantassin. Accoutume it la vie au grand ail' 

et aux travaux corporels, il se fait pIus vite qu'un 

autre a l'existence du soldat encampagne,si penihle 
pour Ie citadin, qui manque d'entrainement. 

11 est vraiqu'il estaussi plus rohuste et plus endu-
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rant. Le paysan est pre~que toujours plus solide et 
mieux copstitue que l'ouvrier. Son existence etant 

beaucoup plus saine, les maladies, comme la tuber

culose,qui fait tant de ravages dans les populations 
~rbaines, seront moins frequentes chez lui. II n'est 

,pas besoin de statistiques pour savoir que l'homme 

vit plus vieux ala campagne qu'a la ville. 
I 

11 a sou vent e.te dit qu'a ses qualites physiques, 
la race paysanne ajoutait celie d'avoir conserve la 

plus forte natalite, avantage particulierement pre
cieux dans' un pays comme la France, OU I'excedent 

des naissances sur les deces est si faible, que chaque 

annee on se demande avec angoisse s'il ne va pas 
devenir negatif, comme il l'a deja He dans certaines 

annees d'avant-guerre. On fait remarquer que les 

departements OU I~ nombl'e des naissances est Ie 

plus eleve par rapport a la population, comme Ie 
Finistere, Ie Morbihan, les Cotes-du-Nord, la Lozere, 

Ie Doubs, la Mayenne, la Vendee, sont aussi des de

partements oilles ruraux dominent nettement. Mais 

il ne faut pas oublier que, dans ce groupe, iI fal!-t 
aussi ranger Ie Pas-de-Calais, Ie Nord, la Seine-Infe
l'~eUl'e, Ia Meurthe-et-Moselle, dans lesquels c'est la 

population ouvl'iere qui tient la place Ia plus impor

tHnte ; pas plus qu'on ·ne pe~t nier que les departe
ments OU la,natalite est la plus faible : Ie Gel's, Ie Lot- -

et-Garonne, I'Yonne, la Nievre, sont tous essentiel

lement agricoles. A la verite, toute generalisatioI\ 

est imp.ossible. On est oblige del'econnaitre que, 
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dans l'en~emble. les paysans ne sont pas plus proli-
6ques que les habitants des villes. 

Peut-on pretelldre que, parmi les ::"bitants des' 
campagnes, ce sont les petits proprL<:.!res qui 'ont 
Ie plus d'enfants? C'est ce .que semble croire 
M. A uburtin. II cite parmi les remMes contre la 
depopulation Ie developpement de Ia propriete pay
sanne « qui permet seule de resoudre Ie probleme 
de Ia natalite ", et, dcveloppant sa pensee, il ajoute: 
«A la ville,pour l'ouvrier,l'enfantne sera jamais que 
tres exceptionnellement une source de profits. A. Ia 

campagne, avec la puissance de travail que procu
rent des bras nombreux, decuplce aujourd'hui par 
Ia motoclllture et II'S engrais chimiques, unefamille 

fortemcnt groupee pcut devenir un merveilleux ins

trument d'aisance, de riches~e meme, et de repQ

pulation. ,,( f) 

II est certain que, dans les travaux des champs, 
l'enfant peut se rendre utile de bonne heure et tenir 

lieu d'un domestique. La guerre nous a souv~nt 

montre Ie fi~s rempla~ant Ie pe"re mobilise et, malgre 
sa jeunesse, suppleant -Ie lahoureur. Comme I'a ecrit 

M. Meline: « A la campagne, les enfants, bien ldin 

d'Hre une charge, sont un ca.rital productif ; a l'age 
Ie plus tendre, ils commencent a rendre des ser

vices qui ne couteni rienl et ils ont prouve, pendan~ 
la guerre, de quoi ils etaient capables. » (2) 

Au niveau qU'atteignent les salaires des ouvriers 

1. Aulmrtin. La Natalite, p. 363. 
:J. Meline, Le Salut parla Terre, p. :J39. 

A. Marchp,g~y 
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,agricoIes, de nombreux enfants representeront une 

fortune pour Ie cultivateurchef d'unegrande exploi

tation. Ceci est tellement vrai que dans Ie metayage, 

au Ia main d'reuvre est un element d'importance 

pour Ie metayer, puisqu'elle est it sa chargejc~ sont 

les nomhreuses familIes qui s'enrichissent Ie plus 

rapidement. C'est peut-etre pour oette raison que 

les metayers ont generalement beaucoup d'enfants. 

En Vendee, nOlls ~vons souvent remarque que les 

metayers du Bocage en opt plus que les fermiers de 

Ia Plaineet du Marais, ou -que les petits proprietaires 
de tout Ie departement. En Gascogne, Ie Dr Labat a 

fait la memeremarque et cite comme une exception, 

dans ce pays qui se depeupIe, «ia metairie landaise 
, dont.Ia solitude, sous les grands pins de la foret, 

est encore egayee par une troupe de petits ber
gel's. » (i) 

M. du Muou5sem raconte qu'audepotde Magnac
Laval, sur i55 ~oldats liberes en i9i5comme peres 

de six enfants, '54 etaient metayers et Ie dernier petit, 
fermier. Pas un seul n'etait proprietaire (2). 

Bien loin, en eIfet, d'etre particulierement proli

fiques, les petits proprietaires sont au contraire, ' 

parmi.les paysans, ceux qui Ie sont Ie moins (3). 

1. Labat, L'Ame Paysanne. p. 1l+0. 

:II. du Maroussem, I.e Retour a la Terre (Revoe: La Reforme 
Sociale; 1915. t. II. p. 296). ' 

3. M. Auburtin lui-me me cons tate, dans une autre partie de 
son ouvrage, que les petits proprietaires ont toujours moios 
d'enfants que les metayers: 

« Les metayers continuent d'etre prolillques, landis que les 
petits proprietaires rUl'aux ont cesse de reu'e, Le metayage est 
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II est facile de se rendre compte que dans Ie Gers, 
l'Yonne, la Chal'cnte-Inferieure, I'Indre-et-L~ire, 
departements ou les petits proprietaires constituent -
tres probablement la majorite de la population, la 
natalite est des plus faiLles. M. Zolla a constate ce 
fait, en etudiant chaque departement au double point 
de vue du nombre moyen d'enfants par famille et du 
nombre des cultures directes (petits proprietaires) 
par rapport au nombre total de:> exploitations agri
coles. II lui est apparu clairement que « c'est Iii. oil 
Ie ,nombre des cultures directes (petits proprietaires) 

est Ie plus grand, que les ~nfants sont Ie moins nom
breux. »(1) 

Ie mode de culture It' piull repandu dans plusieurs departements 
de rOuest, et c'est grllce A lui que la depopulation n'yexerce pas 
plus de ravages. Le metayer a besoill de main-d'reuvre, . see 
~nrallts la lui Cournissetlt,et Ies benefices qu'Us lui procurent sont 
bien superieurs aux depenses qu'ils lui coOtent. De m~meque le 
marin. 8. mesure qu'aagmente Ie nombre de ses fils, exploite une 
zone plus ,-aste de l'Ocean,le metayer exploite avec lee siens une 
plus grande portion de terres. Ni l'u~ oi rautre n'ont ~a propriete 
du domaineoil ils travaiUent, i1s n·eo. ont que Ia jouissance; mais 
elle s'accl'oit avec Ie nombre de leurs enCants. »Auburtin, La 
Natali/e, p. J81. 

:oJ. « Pour illustrer cette demonstration, nons a'Vons etabli deux 
cartogrammetl Ii. leintes degradeee: 

Le premier sc rapporte au nombre moyen d'enfants par famille. 
La teinte rouge couvre les departements dans Iesquels Ie nombre 
d'enfants est inferieur A la lDoyenne (210 enfants pour 100 fa
milies), et la teinte est d'itulant plus toncee que Ie phenomene est, 
plus nlarque, c'est-a-dire que Ie nombre d'enfants est plus faible. 

La leinte bleue couvre Jes regions dans lesquelles, au con
traire, les enfants sont relativement nombreux_ lei encore, la 
t.cinte est d'autant plus CODCee que ce fait demographique est 
plus saillant, c'est-a-dire que les enfants sont plus Dombreux, en 
moycnne, dans chaquc Camille. 

Notre second cartogramme indique les rapports differents du 
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M. de Foville avait sans doute deja fait cette 
remarque, '« quand il defen~ait avec quelque hesi
tation, rapporte M. Souchon, les petites ten~res 
d'etl'e tme cause de depopulation. » (1)' 

nombre des cultures directes (petits proprietaires) au nombre 
total des exploitations agricoles dans chaque departement. 

Etudions main tenant ~es deux cartogrammes en les examinant 
simultanement. 

11 est evident que Ie nombre des cultures directes est relative
. ment faible d,ans rOuest et notamment dans Ie Nord-Ouest, cor
·respondant Ii. nos anciennes provinces de Vendee, de Bretague. 
du Maine, de rAnjou, et d'une partie de Ia Normandie. Ces 
regions sont recouvertes par une teinte rouge plus ou moins 
foncee. Jetons maintenant Ies yeux sur Ie cartogramme relatif au 
nombre des enfants. lci, au contraire, la teiute bleue domine, 
c'est~a.-dire que Ie Dombre des enfants depasse la moyenue. 

Dans Ie Sud-Ouest, a l'inverse, la teiDte bleue nous rive Ie 
l'existence d'un tres grand Dombre de petites cultures directes, 
Dombre largement superieur ala moyenne. En revanche, sur Ie 
'Second cartogramme, c'est une teiute rouge qui couvre les 
'm~mes regions, parce que Ie nombre des enfants par famille est 
inferieur a la moyenne. -

Dans rEst, et surtout dans Ie Nord-Est de )a France, les petites 
cultures directes sont tres nombreuses (teinte bl~ue generale). Si 
DOUS examinons Ie cartogramme relatif aux enfants, nous voyons 
au contraire que la teinte rouge couvre ces memes regions, -
saut' exceptions bien entenduj - c'est-a.-dire nous constatons 
que les enfants sont moins nombl·eux. 

Dans Ie Sudet Ie Sud-Est (Languedoc, Provence), la petite cul
ture direcle par Ie proprietaire I'emporte d'une fa~on remarquable, 
par Ie nombre. SUi' les autres modes de faire val oil' ; mais Ie 
nombre d'enfants par famille est generalement faible. 

Le Plateau Cenll'al - region 'pauvre :- et les regions monla
-gneuses des Pyrenees, des Alpes, des VO!'lges, font exception a. 
cctte regl~. Cela est vrai. La culture directe est communement 
repandue, et cependant Ie nombl'c dc~ enfants par famille reste 
grand; il est supedeur a la moyenne fl'an~aise. » Daniel Zolla, 
Le Probleme de la depopulation et la division de la pl'opriete 
rrzrale (Revue Politique et Parlementaire du 10 avril 11)1'0). 

1. Sou chon, La Propriete Pl!ysanne, p. 29. Voir de Foville, Le 
JJorcelleme!'t, p. (01. . I 
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M. Souchon, lui-meme, cherche a defendre la 
petite propriete, en affirmant qu'elle abaisse . !'age 

m?yen du mariage, ce qui est favorable a l'accrois
sement des naissances. 

« Quant a !'influence de la propriete sur l'abaisse
ment de rage du mariage, elle est plus evidente 
encore. C'est que les paysans proprietaires trouvent, 
soi~ avec leur· mariage, soit, meme avec celui de 
leurs enfants, une augmentation considerable dans 
la facilitc d'exploitation de leurs terres : et il serait, 

par consequent, contraire A leurs interets materiels 
de s'attarder dans Ie celibat. Tout au contraire, les 

ouvriers agricoles peuvent etre retenus dans l'exe
cuiion de leurs desirs matrimoniaux, a la fois par 
l'incertitude de l'avenir, et' par l'autorite d'em

ployeurs desireux de garder des journaliers non 

maries. II (1) 
Mais l'auteur reconnait lui-meme que la diffusion 

de la propriete du sol est, en definitive, une cause 

de depopulation pour la France. Pourquoi en est-it 

ainsi? Plusieurs raisons peuvent en etre donnees. 

Tout d'abOl'd, Ie petit ptoprietaire, dont I'exploi

tation n'est pas assez etendue pour occuper une 
nombreuse famille, n'a aucun interet materiel it 

avoil' beaucoup d'enfants, au contraire: ils lui co6.

teront et ne lUI seront d'aucune utilite. S'ils sont 

trop nombreux, ils devront se gager comme domes
tiques dans une grande exploitation voisine et 
embrasser la condition inferieure d'ouvrier. AussI,le 

I. SOUChOD, La Propriete Paysallne, p.30. 
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paysan aimera-t-il mieux n'avoir <iu'un fils,. qui 
vivra' avec lui, l'aidera et lui succedera un jour dans 

la conduite et dans la propriete de SOD domaine. 
II tient en effet par dessus tout a ce que sa proprietl~ 

ne soit pas divisee a sa mort, que les efforts faits 
par lui pour l'arrondir, ne soient pas detru~ts par un 

) . 
partage. Le Dr Labat a tres bien explique comment, 

dans sa province, la natalite a progressivement 
deeru, au co~r8 du siecle dernier, en meme, temps 
que les paysans devenaient proprietaires: 

«L'exemple de la bourgeoisie est la, sous leurs 
ye.ux, le~on de choses generaleet contin~e, avec des 
resultats palpables, saisissants : la fortune, peu ou 

point divisee. qui, a chaque generation, se double 
d'une autre, qui ne l'est pas davantage; Ie domaine 
qui se conserve,s'etend, gagne Ie plateau co.uvert 
de vignes luxuriantes,. descend jusqu'a la riviere et 
s'annexe les terres grasses, les metairies riches en 

prairies et en bestiaux. 
({ Peu a peu, les paysans se mirent a imiter les bour

geois. it preserver Ie petit patrimoine du morcelle
ment futur et, quand leurs calculs etaient tlejoues par 
l'arrivee d'ellfants inattendus, a mettre en echec Ie 
regime successoral avec une incroyahle tenaCite . 

. « En se limitant Ii un seul enfant, comme font les 

maitres, on pourra vider Ie ba.s ·de laine, achete~ 
quelques hectares de telTe, y bfltir une maisonnette. 
Le petit bien, arrondi et bien agence, sur lequel on 
vivra ~vec sa femme et son enfant,· que 1'0n cultivera 
avec une paire de vaches. oil la polycult~re fournit 



-18i -

tout ce qui est n~cessaire a la vie, a exerce sur les 
metayers gascons une fascination irresistible. C'est 
lui qui a detruitla vieille famille, a. caraclere un pen 
communautaire~ pour lui substituer la famille re .. 
duite, particulariste, comme la vigne l'a fait ailleurs 
avec sa culture parcellaire. » (i) 

C'est ainsi que les .choses se sont passees dans 
toutela France, comme en Gascogne. Pour que son 

petit domaine soit sans cesse agrandi, et surto~t 
qu'il ne soit pas morcel6 apres sa mort, Ie paysan 
n'aura qu'un fils, et celte volonte sera d'autant plus 

ferme s'il est a la tete d'une veritable propriete 
paysannc, qui sumt a Ie faire vivre et Ie rapproche 

de la condition du bourgeois. 

Les adversaires du Code Civil ne manqueront pas 
d'en tirer parti pour l'accuser une fois de plus de 

tous les maux et pour pr~tendre que, si les paysans 
proprietaires avaient pu disposer de leurs biens a 
leur guise par testament, ils n'auraient pas volontai

rement limite leur descendance au fils .unique. lIs 

ont pourtant tort de tenir la legislation successorale 

issue de 1a Revolution pour seule responsable. Si 

elle a ete aussi facilement appliquee, si elle est pas

see aussi completementdans nos mmurs, c'est qu'eUe 
s'adaptait admirablement it l'etat d'esprit franc;ais, 

tel que 17891'avait fait, c'est-a.-dire Ii cet individua

lisme, d.estructeur de la f~mille, dont lesphilosophes 
du XVIII" siecle avaient si bien prepare Ie triomphe. 

I. Labat, L' .Arne Paysanne,-p. l~O. 
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On peut retablir laliberte de tester, comme beau

coup Ie reclament: Ie pere de famille continuera a 
partager sa fortune par lots egaux entre ses enfants. 
II y a lit une coutume aujourd'hu.'i profondement 

ancree dans la masse en France, comme Ie montre Ie 

. petit no~bre de cas ou Ie testateur fait jouer la quo
tite disponible, dont Ia Ioi lui a Iaisse ie libre 

usage. 

Quoi qu'il en soit, il nous parait difficile de nier 

que la propriete du sol exerce une influence sur Ia 

natalite. Reconnaissons que, trop souvent, Ie pays an 

proprietaire n'auraqu'un petitnombred'enfants. Mais 

il ne faudrait pas cependant voir ,comme «;ertains,dans 

la multiplication des proprietes pays annes un des pl.us 

importants facteurs de la depopulation, qui atteint si 
cruellement la France du xxe siecle. Les veritables 

causes de l'affaissement de la natalite ne sont ni phy

siologiques, ni economiques, nt Iegislath-es, ni meme 

sociales : elles sont avant tout morales (i). Si l'indi-

, 
I. « A vrai dire, ce qui nous effraye Ie plus, c'eslla raison qui 

explique l'abaissement de la nalalite. Cette raison, c'est l'aftai
hlissemenl ou Ia perte du sentiment du devoir; c'est encore la 
recherche exclusive des jouissances matericlles, et la crainte de 
l'effort. Pendlmt bien des siecles, Ia misere a ete seule chargee 
de reduire la population, enmultipliant les souffrances,les mala
dies et les morts. Il etait possible de vaincre In misere en deve
loppant la puissance productive de l'horume. Le l'emede etait 
connu; l'espoir n'etait pas defendu. A celte heure, la richesse et 
Ie bien-I!tre contribuent a l'reuvre de mOl't. La stel'ilite volontaire . 
est d'autant plus repandue et exacLemenl observee, que la pro
priete du sol est plus morce16e. Chaque famille veut conserver a. 
un seul heriLicr Ie bien acquis et agrandi. La pl'evoyance, qui est 
une vertu, ,tcvient mauvaise conseillere. Pour epargller Ull etTort 
a ses cadets, Ie p~re de famille lcs sup prime I D'ailleurs, cette 
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vidualisme trjomphe, si l'esprit de famille se perd, 
et si, par suite, les naissances sont de plus en plus 
rares, c'est que la prosperite et Ie bien-etre amene 
par la civilisation ont rendu les hommes egoi'stes; 
et c'est aussi, it faut Ie reconnaitre, qu'en meme 
temps l'ide~ Ireligieuse a perdu du terrain. Les de
partements bretons, la Vendee, la Lozer~, l'Aveyron, 
et meme Ie Pas-de-Calais, qui sont parmi ceux dans 
lesquels la natalite est demeuree la plus forte, sont 
aussi ceux dont les habitants ont Ie plus jalousement 
conserve la foi de leurs ancetres; alors que les de~' 
partements les moins prolifiques, Ie Gers, Ie Lot-et
Garonne et l'Yonne, sont depuis IongtemJ.>s des pays 
tres irreligieux. ' 

« Comine l'a montre M. CalIon, dans. sa savante 
etude sur I'Elfondrement de la Natalite franr,:aise, 
si l'on range tous les departements d'apres l'ordre 
decroissant de leur natalite moyenne pendant la 
periode H)09-1913, les 20 premiers figurent parmi 
ceux ou il est notoire que la religion a conserve Ie 
plus de credit. L~etiage des idees morales suit. en 
general, de tres pres celui des idees religieuses. La 
religiori ayant beau coup baisse, la morale 'a baisse 

de meme et la natalite s'en est ressentie. " (I) 
Si la petite propriete nous est apparue comme 

doctrine de mort ne menace pas seule'llent l'agriculture.et la pro
priet~ fonciere. Elle est funeste partout OU elle trouve des adeptes_ 
La OU elle triompherait, on ne trouverait plus qu'undesert. l) 
(Daniel Zolla. LB. Variations de la lIaleur du ,01 en France et la 

.lIituation de la propri8t6 rurale apres la GIJerre. - Rellue des 
Sciences Poliliques du 15 avril 1919. p. 275.) 

I. -Auburtin, La Natalit8. p: 8g. 
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ayant plut6l une mauvaise influence sur ~a natalite, 
il faut reconnaitre qu'elle constitue un remede 
efficace contre.Ie second des maux,. qui tendent i. 

transformer en deserts les belles campagnes de 
France. Nous voulons parler de l'exooe vers les 
villes. ' 

Il Y a longtemps que la depopulation rurale a et6 

signaIee. Les Physiocl'ates, Quesnay en particulier, 
remarquaient deja cette attirauce des villes sur les 
,habitants des champs. Le continuel et formidahle 

. accroissement de population de la plupart ae nos 
~glomerations urhaines depuis cent ans, tres supe
rieur a l'augmentation de la populatioJl fran~aise, 
suffit a nous prouver que ce mouvement d'e-migra
tion vers les cites ne d.ate pas d'hier. Mais c'est 
depuis la fin du siecle dernier surtout, qu'il a, pris 
l'ampleur que nous l~i connaissons. La crise agri
cole chassa des campagnes un grand nomhre de 
paysaIUl, qui n'y trouvaient plus des salaires remu
nerateurs et auxquels les villes offraient des places 
toujours plus noinhreuses dans uneindustrie en 
perpetuel developpement. La crise terminee, l'exode 
se poursuivitneanmoins, et dans de telles propor
tio'ris que certains d~partements, comme ceux du 
~assin de la Garonne, de la Hauie-Marne\ de l'Yonne, 

a'lien~ deja perdu en t9H, si l'on en croit Ie recen

se'tent de cette annee-:.lft, Ie sixieme, lecinquieme 
, et l~eme jusqu'aq quart de le~ population. depuis 
f8~, diminqtion que l'insuffisance des naissances 
ne ,~,~ffirait pas a expliquer. _ 
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Dans les annees qui precederent la guerre, les 
campagnes continuaient a se depeupler. Tout Ie 
monde Hait d'accord pour s'inquieter de cette veri
table d~sertion des champs, dont M. Rene Bazin, 
tra~ait, dans la Terre qui meurt, un tableau melan
colique et angoissant. II est vrai qu'on aurait pu 
reprocher a. l'eminent ecrivain d'avoir situe son 
roman dans un des seuls pays, oula terre ne mour

rait pas, car la Vendee, loin de se depeuplel', Mait 

un des rares departements ou la population rurate 
s'accroissait. Mais, dans bien d'autres, les villages 
trop grands temoignaient-de sa. I'apide diminution. 

11 nous souvient d'avoir constate, avec tristesse, 

en t 914, dans certaines bOurgades du Bessin, qu 'une 
maison sur deux etait abandonnee et deja tombait 

en ruines. Pourtant Ie Calvados etait un departement, 

ou 1a natalite etait relativement forte (20,4 0/0 en 
1913, alol'S que la moyenne de la France n'etait 

que de i8,S). Dans les regions oil l'insuffisance de 

la natalite s'ajoutait a l'exode vel's la ville, la situa

tion etait plus l,amentable encore. Le Dr Labat fait 

une emouvante, ~escription des camp~gnesgasco~

nes, abandonnees par leurs habitants: 
« Dans notre enfance, Ie hamean d'eJi face abritait 

Jouze « feux » sous son toit bossu, qui par trois ver

sants irreguliers descendait presque jusqu'il terre, 

De cette' taupiniere, chaque matin, it raube, les 

. portes s'ouvraient et tout Ie monde,hommes,femmes, . 
. enfanta, de se repandre sur les terres voisines aux- ' 

queUes pas· urie £a«;on ne manquait. Les II: feux» se 
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sont eteints l'un apres l'autre, Ie toit a disparu, 
les murs interieurs, faits de torchis, sont tombes, 
et notre rei! a de la peine a' y reconnaitre la distri
bution des logis .. Pourquoi un si grand malheur 
sur ceUe vieille Maison ? Pourquoi ceUe solitude 
desolee, que souligne Ie vol d'un moineau, niche 

, dans Ie linteau branlant d'uneporte, seul foyer qui 
survive aux autres ? On pense a la desolation que 
faisaient les Barbares du temps de Tacite: » (1) 

Depuis la guerre, la situation ne s'est pas amelio
,ree, bien au contraire. M. Caziot, dans une recent~ 
enqu~te sur la depopulation des campagnes, eva· 

, I 

\ lue a 1.400.000 Ie nombre des cultivateurs que la 
guerre et l'apres-guerre leur ont enleves (~OO.OOO 
tues et ~oo.ooo travailleurs agricoles pris par les 
administrations publiques, .les chemins de fer, Ie 

- 'commerce et l'industrie) (2)~ Dans la repartition 

masculine frant(aise, la part de l'agriculture, qui 

etait de 48,80/0 e~ 1881 etde 400/0 en 19H, d'apres 
les recensements officiels, est tombee en 1923, 
selon son estimation, a 33,50/0. «L'edifice social fran
c;:ais, remarque M.Caziot, reposait, iI y a soixante ans, 
sur une base large et solide, constituee par la ' 

'puissante masse de la population rurale. Aujourd'hui 
l'edifice est retourne dans ses l?roportions : la base 

. est moins large que Ie sommet; l'equilib~e est mau
vais et tout a fait instable. » (3) 

I. Labat, L'Ame Parsanne. p. 13, 
2. P. Caziot, En pleine crise agraire. Journal: La jou,.n~tI 

Industrielle des: 9. 13-14, 22 janvier, 2 fevrier" t'!t 28 mars 1924. 
, 3. P. c;aziot, La Terre a lafamille paysanntl, p. 20. 
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Dans son etude, M. Caziot commence par consta
ter que la crise de la depopulation n'est pas gene
rale. Certaines regions, comme la Bretagne, les 
pays de I'Ouest, la Flandre fran~aise, ne sont pas 

atteintes. Cela est si vrai pour la Bretagne que, dans 
Je Finistere, de nombreuses 'families se trouverent 

apres la guerre dans l'impossibilite de decouvrir des 
expJoit~tions agricoles Jibres et durent etre envoyees 

dans Ie Pel·igord. OU malheureusement les terres 
abandonnees ne manquaient pas. De meme. en Ven

de~, il y a encore un Ieger excedent de population 

agricole et quelques metayers pa~vres partent encore 
occuper, dans les Charentes, des metairies pour les

queUes Ie proprietaire leur lournit Ie cheptel mort et 

vir, ce qu'ils ne trouveraient pas dans leur departe

ment d'origine. Mais ces pays privilegies sont rares. 

Dans un grand nombre de regions, Ia depopula
tion, qui ne se faisait pas sentir avant i914, fait son 

apparition. M. Caziot cite, comme etant dans ce cas, 

les pays du Centre et en particulier Ie Sancerrois, eu 
Ja main-d'ceuvre agricole, abondante avant laguerre, 

fait maintenant presque totalement defaut (i). 
I 

I. II Telle grande ferme qui. en '914, etait pSl'faitement cultivee 
et occupait a l'annee , ou 8 domestiques permanents, ne peut 
en recruter que 3 ou ~, et les labours sont peu' a peu trans
form~s en mediocres pacages. On ne tl"ouve que de tout jeunes 
gens, n'ayant pas accompli leur servicp. militaire,ou des hommes 
ages ou tres Ages. Ceux qui ont termille leur servil:e partent 
n'jmporte 011 \chemins de fer. emplois divel's des villes). Les 
louees de la Saint-Jean et de la Saint-Martin, jadis si bl'uyaIlles, 
passent jllaper~ues. Le travail se fait, dans les exploitations 
d'une certaine importance .. 'comme OIl peut, avec les elements 
dont 011 dispose, 

IX Les salaires ont lite rcleves. cependant, dans des proportions 
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Dans rEst: Champagne, Pays'd'Othe, Senonais, 
Tonnerrois, Plateau de Langres, Chatillonnais, Bas- _ 
signy, Barrois, plaines de Franche-Comte,la depo
pulation a fait d'immenses progres, l'exode vers les 
viHes venant ajouter ses Mfets it ceux de l'affaisse
ment de ia natalite. 

« La population de cinq departements de Ia zone 
envisagee a subi ladiminution ci-apres depuis 1872 ~ 

Diminut, de 
18,2 Igll 192r 18,2" l!)2r 

.(En milliers d'habitants) 

yonne .•.•.......... 364 304 273 . 91 
Aube ....•.•........ 256 241 228 28 
Haute·Marne ...... " 251 :'1(5 l~ 52 
Haute-Saone ........ ' 303 !lS8 22 ,3 
C,ote-d'Or .......... 375 350 321 54 

Totaux ......... I.5t.9 1.368 1.249 300 

« Cette diminution porte uniquement sur la popu
:lation rurale. Dans ce groupe de cinq departements, 
on t,'ouve deux grande's villes : Dijon et Troyes, qui 
ont modere Ia diminutionglob~Ie (130.000 habitants 
it elles de'1x). Nous avons perdu, en cinquante ans, 
un de-partement sur les cinq .. » (1) . . 
serieuses : quatre lois et demi a cinq fois Ie prix d'ava'nt-gu~rre. 
Un jeune ouvrier a l'annee est paye 3.600 francs, loge et nourri, 

, parfois plus p.our les tres bons. La dilTIculte de 'trouver de Ia 
main-d'(puvre Ii n'importe quel prix amene les fermiers a res
treindre de plus en plus la culture des cereales et a develop per 
l'elevage.Il en est ainsi d'ailleul's dans presque toute la France. » : 
P. Caziot, En pleine crise agraire. 

I. P. Caziot, En pleine crise agraire, 
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Da~15 ceUe region, les maisons qui tombent en 
ruine ne se comptent plus, bien que la guerre ne 
soit pas venue jusque la, ~t seules les terres les 
mieux situees sont encore cultivees. Les autres, 
celles qui sont trop eloignees des villages, mainte
nant trop grands pour la population qu'ils ren

ferment. sont laissees en friche (1). On pourrait 
croire que M. Ca:z.iot exaf,..ere la gravite de la situa
tion : un 'recent voyage en :Haute-Marne nous a 
permis de constater que malheureusement il n'en 

etait rien. 
Pourtant la depopulation dont soulfrent ces pro

vinces de rEst n'est rien Ii cote de celie dont les 

pays du bassin de la Garonne no us olfrent Ie tableau 

attristant. Aucune contree en France n'est atteinte 
parce mal au point OU Ie sont Ie Quercy, Ie Perigord, 

I. « Dans rEst. une exploitation rurale est un groupement cul
tural artiliciel. Quand uo agriculteur quiUe Ie pays ou meurt 
sans laisser dlu!ritiers qui continuent son exploitation, tres sou
vent ses bAtiments servent iL agrandir un autre corps de ferme, 
ou sont laisses Ii. l'abandon. Quant aux ferres, les meiIleW'es sont 
ache tees par des cultivateurs, qui restent,.at les aat-rej! sont 
deiaissees. C'estIe remembrement par la mort. 

Les villages de l'Est meurentpeu A peu. LeUI' &gonie est plus ou 
moins lente suivant les regions. Il existe m~me quelques coins qui 
resisteut encore,mais ils se restreignent chaquejour davantage. 
Telle est Ia poignante rea lite Un vieull paysan., M. Achille 
Magnier, citait recemment la triste decheance de dix villages de 
Bon cantou, Varennes (Haute-Marne), situes cependant dans un 
territoire fertile. De 18;'2 iL 192[, la population est tomhee de 
,.,55iL 3.975 habitants. A Rosoy, au lieu des 20 a 24 conscrits 
d'autrefois, « il arrive que l'on voit un unique defenseur du 
pays sous l'escorte des drapeaux et tambours». L'ecole de la 
mi!lIle ,commune, qui comptait 100 61i!ves, n'en a: plus que 30. 
La dilllinution est encore bien plus forte dans les cantons 
pauvres. »P. Caziot, EnpleinecrisB agraire. 
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l'Armagnac et l'Agenais,-pays pourtant fertiles, OU 

Ie climat est l'un des meill~'mrs de France et permet 
ide cultiver avec succes les pro~uctions les plus 
variees. 

« Les recensements de la population indiquent 
brutalement l'importance de la chute: 

Diminut. de 
DEPARTEMENTS 18,2 1911 1921 18,2 a 1921 

.(En milliers d'habHants) 

Lot ..•....•...•..•. 281 206 177 [04 
Dordogne ........... 480' q37 397 83 
Lot-et-Garonne ....•. 319 268 240 :i9 
Tart.-et-Garonne •... 222 183 160 62 
Gers .. '," •........•. 285 222 ....94 9t 

Tolaux ....•.... 1. 587 1.320 1.168 419 

Ce groupe de cinq departements presente done une 
perte depassant' celIe constatee dans l'Est, puis

qu'elle atteint ici pres d'un departement et demi en 
·1 

cinquante ans. » (i) 
Sur les bords de la Garonne, c'est la faiblesse 

extre~e de ,la natalite qui est ·Ja principale cause de 
la situation. « Elle etend sur Ie pays une ombre dis
cl'.ete de tristesse, Ia tristesse des hameaux, dont 
tous le~ toits n'ont plus leurs petites fumees aux 
appl'oches du soh,la melancolie des .choses fini's
santes. » (2) 

[. P. Caziot. En pleine crise a{;raire. 
2. Labat, L'Ame Paysanne, p. 83. 
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~ Mais la sterilite des populations n'est pas seule' 
en cause. Le Gascon, encore plus qu'un autre, _se 
laisse attirer par la ville: il cherche a s'evader de 
son metier de cuItivateur et iI a pour les places de 
I'Administration une predilection marquee (1). 

L'enqu~te de M. Caziot, il est juste de Ie recon
naltre, a porte' sur les regions OU Ie mal est Ie plus 
grand, et toutes nos provinces, fort heureusement, 
ne se depeupHmt pas aussi rapidement. II faut en 
outre t~marquer que les chiffres cites sontceux du 
recensement de 1921 qui a, Ie premier, enregistre 
les grosses pertes occasionnees aux popul{ltions 
l'urales par la guen'e et l'apres-guerre, epoque OU la 
necessite de com bIer les vides et l'application de la 
loi de huit heuies ont amene un brusque appel de 
main-d'reuvre vers les villes. II est peut-eire pel'mis 
d'esperer que depuis lors ce mouvement a dimirtue 
d'impol·tance.Pourtant,en dehors de ces causes pas· 
sageres, la depopulation des campagnes s'explique 
par bien des raisons,' malheureusement perm a

nentes. 

I. II Actuellement. it nc reste plus dans les campagnes du 
bassin de la Garonne, qu'une paysannerie mal resignee A une 
profession qui lui parait la plus miserable de tontes et chel'chan t 
;). en faire evader ses enfants pour les entasser dans l~s maigres 
empJois des cites: facteurs des postes, concim·ges. employes de 
chemins de fer et des grandes l'egies financicres, ell{. Un ,de'mes 
cOl'l'espondants me cite un village, OU tous Jesjeunes gens quittent 
irnmediaternent Ie pays apl'cs lcul' service militail'e PO\ll' enlrer 
au metl'opolitain. lis U'ontjamaisaucune hesitation. Perlo['crdes 
billets et fCl'mer des portieres leur parait plus noble et surtOl,lt 
moins penible que culliver Ia terre. »P _ C'lZiot, En pleine crise 
agrai,." . 

A. I\farchegay f3 
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Tout d'abord, il ,y a cette attirance, difficile a 

expliquer, qu'ont toujours ~xercee et qu'exercent de 
plus en plus les .villes sur tous les homm~s et en 
particulier'sur les paysans « dont Ie regard, disait 

deja Jaures en 1897, se detourne de plus en plus des 
horizons ahciens, limpides et mornes, ollvecurent 
les ai'eux, et va au loin Ivers la lueur 'ardente et 
trouble qu'exhalent, la nuit, les grahdes cites. » (t) 

Michelet· avait deja note que lepaysan enviait Ie 
sort de l'ouvrier (2). Les hommes de la campagne ont 

pu depuis se 'rendre pompteque 1<1 vie a la ville etait 
moin:;; enchanteresse, qu'ils ne se l'etaient imagine: 
cette constatation ne les empeche pas de changer, 

souvent sans hesitation, contre elle leur existence 
saine ct heUl'ellse, car ils n'o11t rien perdu de leurs 
illusions~ Comme l'a dit M, Meline: 

« Ils ont He attires par les splendeurs des villes, 

comme Ie papillon par la lumiere j au fond de leurs 
chaumieres, ils se sont mis a rever de theatres splen

dides, de cafes etincelantsi de fetes hrillantes, de 
luxe et de plaisil's, et quand ils se sont reveilles, 

qu'ils ontjete un coup d'reil attriste sur leur humble 

'I. Jaures, Seance de la Chambre des Deputes du 19 juin 18!)" 
Annales de La Chamb,.e des Deputes, Session de Iff!)" t. II, 
p.515. 

ll. « L'ouvl'iel', pour peu qu'iJ gagne bien sa vie, est l'objet de 
l'envie du paysan. Lui qui appelle bourgeois Ie fabricant, iI est 
un bourgeois pour l'homme de la campagne. Celui·ci Ie voit Ie 
dimanche vUlt commc un MonsicUl'. Attache A la terre, il croit 
qu'un homme qui porte avec lui son me tiCI', qui tl'availle sans 
s'iuquiHer des saisons, de la gelee. ni de la grElle, est libre conune 
1'01scau. » ~Jichclet. Le Peuple, p. :i:l. 
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chaumiere, sur ses murs nus et gris, sur la chandelle 
fumeuse et sur leurs hailIons de travail, ils se sont 

scntis envahis d'une immense nostalgie et n'ont plU!~ 

eu qu'une idee: aller a la ville a tout prix, les yeux 
fermes,sans me me savoira queUe porte frappeI'. » (1) 

au a souvent pretendu, avant Ia guerre, que 'c'etait 

a partir du moment oil ils arrivaient ala ville, pour y 

faire leur service militaire, que Ies je1,mes .paysans 

en suLissaient l'attrait. II y avait cel'ta,inem~ntune 

part de verite dans ceUe affirmation. Mais cette mau

vaise in,lluence de Ia caserne ne peut plus guere 

etre invoquee, maintenant que la multipl!cation des 
moyens de transport et Ia diffusion de Ia bicyclette 

dans Ies campag~es· ont rapproche les jeunes gens 

de Ia ville, qu'ils connaissent presque tous deja avant 
d'aller y revetir l'uniforme .. 

Avec plus de raison, on a accuse l'enseignement 

donne aux jeunes campagnal'ds de leur donner Ie 

gout de la vie urbaine. II est certain que i'instruction 

rc~ue par eux a I'ecole du village les prepare autant 

et men;e plus Ii devenir des employes ou des £onc

tionnaires', qu'A.rester agriculteul's. Comme, d'autl'e 

part, Ie paysan a toujours eu beaucoup d'admiration 

pour Ies situations retribuees par l'Etat, il revera,des 

qu'il-s'apercevra que son fils « apprend bien », de Ie 

voir devenir fonctionnaire (2). Un ministre disaitder-

I. J. Meline, La Retour a la terre, p. IIQ. 

lI. Ce n'est pasiilune des moinul'es raisons de eettefUl'eUI' qu'ont 
lei paysans a devenir fonctionnaires. EUe a fait dire aM. Boret, 
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nierement que, pour la l110indl'e place dans les ser
vices ad~inistl'atifs, il avail vingt demandes et-plus 

appuyees par des parlementaires. Sur ce chiffre, il 
serait interessant de savoir combien Ie sont par des 
elus des campagnes. La plupal't sans doute, car cha

cun s~it combien les deputes ruraux sont sollicites 
pour l'attribution d'emplois dans l'Administration. 

Le Dr Labat explique pourquoi l'ecole est si dan
gereuse pour la vocation terrienne du jeune pay

san (1). L'enseignement qp'on lui donne. est trop 

qui doit comme ~epute avoh' re~u une multitude de sollicitations 
pour ce qu'ils appellent des « places du gou\,ernement » : 

«Poor UII emploi de racteur, de cantonnier,ou d'employe de 
chemins de fer, it se presente 10 candidats, tandis qu'un fermier 
ne peut tl'OUvel' qu'D. grand peine un bouvier OU un charretiel', et 
que bientot meme ce sem Ie fermier lui-meme que les propl'ietaires 
n~arriverollt plus a. decouvrir.)J (Victor Boret, Pour et par la 
Terre, p. 210). 

I. « De six it douze ans, les ecoliet·s font un grand et solennel 
voyage; Ileuf fois sur dix, ils n'en feront plus de pareH,et les plus 
favol'ises, cenx auxqllels est reserve l'enseignement secondah'e 
et supel'ienr, n'auront qu'it Ie recommencel' dans d'autres condi
tions, avec des arrets prolonges sur certains points plulot que 
sur d'autres. 

«Des son arrivee D. recole,le petit Gascon est tire de son village 
et conduit a Toulouse, a. Bordeaux. Ii Paris; on Ie promene Ii 
b'a vers la France -et I'Europe; on lui fait franchir les mel'S et par

, courir les continenls. On ne lui donne, il est vrai, que d'inlimes 
elm'les de toules les sciences. mais on lui en raconle Ics triom
ph antes applications; on lui montrc de!! distances sllpprimees, In 

-parole et la pcnsee pOl'lees avec la rapidite de l'eclail' a travers 
l'espace, 'Ies solitudes de rail' di!lputees aux oiseaux, partout la 
matiere vain cue et asservie. partout la terre trepidante de ma
chines, dont les unes ont In ~recision et la delicatesse des doigts 
les plus Hns, et Jes autres soule vent des blocs que des milliers de 
bras ne pourraient ebranler; on evoque devant lui I!, long et 
curieux passe de l'humanite,moins troublant peut·~tre que l'eflort 
,du present pour prepal'er un aveuu- dont l'image eilt enchaute-
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abstrait et pas assez approprie it sa profession future 
de cultivateur. C'est pourquoi, ce son~ precisement 
les meilleurs cleves, ceux qui reussissent Ie mieux 
dans leurs etudes, qui q·uitteront Ie village, pour 
tenter d'utiIiser leurs connaissances acquises. Sur 
neuf enCants de sa commune, specialement doues, 
cntres dans trois Cermes-ecoles differentes, Ie 
Dr Labat constate qu'aucun n'est reste a la terre (i). 

Aussi demande-t-il it I'ecole de changer de methode, 

de. donner au petit paysan un enseignement plus 
appropric, et de lui apprendre. A aimer la terre. II 
veut que son but soit d'en Caire des cultivateurs, 

et, pour ce, qu'on y insiste sur la beaute de leur 
metier: 

CI Ce sont ces paysans que l'ecole doit s'appIiquer 
it nous conserver, en cultivant soigneusement les 

vocations naissantes des petits apprtmtis qu'on lui 
confie. EIIe n'y parviendra que s~.Ie maitre lui 

apporte des qualites tres personnelles. On ne peut 
faire aimer la terre qu'it la condition de l'aimerpro

fnndement soi-meme. It ne s'agit plus d'un ensei

gnement ou il suffit d'etre clair, methodique; inge-

ress/'). Pendant six ans, l'ecole tient 1'4me de l'enfant dans un 
emerl'eillemenl contino. Que deviennent ses premier~s admira-
tion!,. auxquelles sa vocation agricole est liee ? . 

I[ Nous pouvons temoigner que Ie voyage len I' est funeste. Au 
retour. au lendemain du cCl'tificat d·e.tudes, quand nous chemi
Dons cote a cole, comme il y a six ans, entre les haies odorantes. 
do petit chemin creux, 1'ecolier ne nous chante plus Ie fier couplet 
del grands blEur, gris aux cornes noires. B (Labat, L'Ame Par-
.anne, p. 153). . . 

I. Voir Labat, L'Aml! Par.anne, p. 16,. 
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nieux et patient, mais d'une culture morale, OU 

chaque parole et chaque geste doivent etre appuyes 
par Ie rayonnement de l'ame.» (t) 

Loin de nous la pensee ,que cette action de l'ecole 
ainsi comprise soit destinee it deme':lrer inefficace. 

\ Nous croyons au contraire que l'enseignement donne 
a un enfant aura souvent une influence determinante 
sur sa vie lout entiere et que,fr~quemment, il suivra 

la voie que son premiermaUre lui aura indiquee. 
Mais Ie plus grand succes que puisse rem porter 
l'ecole, c'est d'empecher Ie jeune paysan de quitter' 

la terre avant d'etre homme, et de Ie preparer it sa 
future existence de cultivateur. II reste a retenir 

l'adul~e aux champs, et pour cela a notre avis deux 
conditions,l'une economique, I'autre morale, doivent 

etre rem plies ! 

n faut qu'il ail interet Ii y rester. 
II faut qu'il~s'y plaise. 

Les considerations economiques ont leur impor. 

tance. Si Ie paysan se rend compte que son inte
ret materiel est d'aller travailler a laville, tous les 

remedes, que l'on pourra trouver 'pour J'empecher 

de deserter la campag~e, seront bien peu efficaces (2). 

I. Labat, L'Ame Paysann", p. 189. 
2. « II n'y a qu'un sfir moyen de retenir aux champs ceux qui y 

sont encore: leur assurer ou leur consentir de bbnne grAce, pour 
. leur . dul' travail, des benefices importants. Le gain seul peut 
compenser pour eux les avantages de lavie citadine et les per-
suader d'en rep'ousser la seduction ..... Si l'on,veut que Ie paysan 
s'em'acine Ii sa terre, il raut qu'ayant fait la comparaison de ce 
que celle-ci lui rapporte, bon an mal an, et de ce qu'il pourrait 
gagner Ii la ville ou Ii la fabrique, il estime qu'U y aura pour lui nn 
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C'e'lt souvent attire par des salaires eleves, qu'il,a 
deja pris Ie chemin de l'usine, sans re£lechir que 
l'ouvrier, s'il g~gne plus que lui, est expose au cho .. 
mage, et que Ie prix de sa viejournaliere est plus 
cleve. Tant que I'industrie fera appeL Ii lui en lui 
promettant de forts emoluments, Ie travailIeur des 
l:h:unpl! y repondra. La grande exploitation agri. 
cole, qui ne pourr~ jamais payer ses ouvriers aussi 
cher que la manufacture de la ville voisine, les verra 
un it un l'abandonner. Cc:fn'est pas tant l'espoir d'un 
labeur moins penible, d'une journee de travail moins 
longue, c'est sllrtout l'appat d'un gain plus cleve, 
qui pousse Ie salarie agricole Ii deserter les champsl 
et c'est pourquoi les gros fermiers, dans bien des 
regions, se trouvent dans l'impossibilite de se pro. 
curer de la main-d'oouvre fl'an~aise et sont obljges 
de Caire appel a des etl'angers. 

Si l'ouvl'iel' agricole possede quelques lopins de 

terre, il se lais_sera moins facilement tenter. Si petite 
soit-elle, sa prop~iete, qu'il aime comme tout pays an 
aime sa terre, Ie retient a la maison qui se dresse 
au milieu de son champ et d'ol! il peut voir chaque 

jour comment la rccolte s'y annonce. Les. chefs. 
d'exploitationa Ie saventbien, qui cherchent a faire 

de leurs salaries de petits prop!,ietaires et leur. 
assurent la possession d'un petit terrain. Mais cette I 

situation ne pourra qu'amener ch~z eux une hesita~ 

tion plus ou moins longue; les quelques a,:antages, 

incontestable profit Ii rester dans ses champs.» (Opinions de pro
pines. Journal Ie Temps). i 
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qu'elle ~eur procure, ne suffiront pas it les faire res
ter, si la vie it Iaville Ieur·offre des conditions d'exis~ 
tence nettement superieures. 

Pour que Ie pays an ait vraiment interet, en effet, 
it demeurer a la campagne, il faut qu'il soit lui-meme 
exploitant. L'agriculture donne, de nos jours, it 

celui-ci des rapports assez considerables,pour que les 
phis beaux salaires des villes m;puissent souffrir la 

comparaison. Sans doute, il est necess,aire, pour que 
ces benefices soient suffisamment eleves, que l' exploi
tation ne soit pas troppetite: les proprietes parcel
laires, ~ffritees par Ie morcellement, n'empecheront 

pas les paysans d'aller it la ville, cll:r elles ne peuvent 
les faire vivre. Mais, pour peu que son domaine soit 

assez grand pour l'occuper, ce qui est Ie cas de la 
propriete paysanne, Ie cultivateur n'aura aucun inte
ret, bien au contraire, it deserter les champs, et il 
. ne les desertera pa's. 

Illes abandonnera d'autant moins, qulil est atta

·che a sa terre par toutes sortes de liens, et ces con ... 
siderations morales ont autrement pl~s d'importance 
encore. Ce petit domaine, dont les cl}amps ont ete 

acquis, l'un apres I'autre, par ses ancetres et par 
lui, ce bien de fa mille, 'dll au travail acharne de plu
sieurs generations, Ie paysan lui restera fidele, parce 
qu'it nourrit pour lUI un amour profond. Son aieul, 

son pere y ont vecu, qui sont enterres dans Ie petit 
cimetiere du village, la-bas au bout de sa vigne. Lui
meme yest ne, y travaille depuis son enfance; c'est 

l,ui qui a ,irrigue cette prairie, de£riche ceUe lande. 



- 205-

Sa pen see de tous les instants a eta de l'ameliorer; 
80n espoir de l'agrandir un jour: ce bout de terrain', 
apres bien des efforts et bien des ruses, il a pu I'ac-, 
querir; cet autre, il a l'espoir d~ l'acheter demain. 
La vie du paysan-proprietaire est trop prise, par sa 
terre pour qu'it en soit facilement detache. II s'y 
plait trop, il y est trop eoracine par ses habitudes 
et par ses gouts,pour devenir nnjour un « deracioell. 

M. de Foville s'Hait deja rendu compte de ceUe 
bienfaisante influence de la propriete sur Ie campa
gnard, pour l'empecher de deserter sa province: 

a: Chez nons, ce courant, qui entraine la population 
vers les villes" s'est trouve brusquemeot accalere 
par l'action simultallee de causes tres diverses, et 
l'on peut affirmer que nos villages .seraient plus 
desertes encore qu'ils ne Ie sont, si des millions de 
paysans n'y ataient, les uos retenus a l'heure de ~a 
tentation, les autres ramenas apres fortune faite ou' 

, manquee, par l'attraction' persistante .du 'foyer qui 
, leur est acquis a l'ombre du clocher natal. Eo Angle.,. 

terre, ou Ie contre-poids de la petite propriete fait 

defaut, la population nrbaine a pris de tout autres 
proportions que chez nous.,» (t) 

La possession du sol, voila doo'c Ie vrai ,j-emMe 

capable,d'enrayer Ia depopulation de nos campagnes, 

surtout lorsque la pro prieta du' paysan sera assez 

importante pour l'occuper et pour Ie fair~ vivre. II 
n'est pas hesoin de citer l'exemple de l'Angleterre, 

I. A. de Fovillo, L. Morcell~ment, p. 100. 
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~ que l'aITaiblisH~ment de sa population rurale risque 
d'affamer Ie jo'ur Oll ses ennemis reussiraient a l'iso

ler, etqui doit pour une part a' cette absence de 
~lasse paysanne ime instabilite sociale, soulignee 
par son histoire politique d'aujourd'hui. 11 est inu

tile d'ajoutel' que Ia depopulation des campagnes 
detruirait en France l'equilibre,. jusqu'ici si harmo

nieux, des productions agricole et industrielle, et 
amenerait la disparition progressive d'une paysan

nerie, dont nous avons pu constater l'heureuse 

influe~ce sur fa destinee du pays tout entier. C'est 

le principal ~vantage, que pl'esente au point de vue 
socialla propriete pays anne, d'etre Ie veritable Dbs
tacle A la depopulation des champs. 

Le vl'ai moyen de Jutter contre elle sera done de 

developper cette propriete paysanne, ~ont nous 

Rvons constateles nombreux avantages economiques 
et sociaux.M. de La BO';lillerie, apres avoir declare 

que ([ Ie desir de devenir proprietaire e~t encore la 
seule force ~apable de lutter contre Ie mal qui se 

nomme la -depopulation », ajoutait: It Si I 'on pou~ait 
ineculer it tous les paysans I'idee d'acheter un champ, 

comme on inocule une liqueur aux malades, l'exode 

ver~ les villes serait arrete net. D (i) 
Ce virus d'e la propriete, inutile de I'inoculer au 

paysan tran~ais: il est naturellement en lUI. L'exem

pIe des annees d'apres-guerre nous montrequ'il 
achete de lui-meme des terres, des qu'il Ie peut, 

\ 
I. S. de La Bouillerie, Etudes sur la Pelitd Propri~t6 Rurale, 

p: 30. 
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c'est-a-dire lorsqu'il s'ell prcsenJe Ii vendre et qu'iI 
a realise les economies necessaires Ii ces achats. La 

situation continuera-t-~lIe Ii etre aussi favorable 
qu'elle l'est depuis cinq ans et Ie developpement 
de la propriete paysanne se poursuina.t-il encore? 

Des interventions legislatives ou autres seFont-elles 
I . 

necessaires pour assurer cette conti~uite ?Toutes les 
questions, (lui se posent au sujet {Ie son avenir, 
prennent un interet tout particulier du fait que l'a('".. 

croissement du nombre des paysans proprietaires se 

trouve eIre Ie seul veritable .. remede a ce mal de la , 
depopulation des campagnes, dont, en France, on 
constate chaque jour les funestes effets. 



CHAPITRE V 

LE DEVELOPPEMENT DE LA PROPRIETE 
PAYSANNE ET L'INTERVENTION DE L'ETAT 

Nous avons vu quels avantage~ considerables la 
propriete paysanne presente,aussi bien au point 

. de vue economique qu'au point de vue social. Sa 
valeur economique est indeniable~ tant par les ren

dements qu'elle obtient que par la culture particu
lierement soignee que lui assurentses exploitants. 
Entouree d'une sollicitude de tous les instants, pou

vant Ie plus souvent se passer de toute" main d'ceu

vre salariee, eUe coq.stit,ue, dans la majorite des 
cas,a la condition de n'~tre ni trop petite, ni trop 
morceIee, la meilleure formule d'exploitation agri~ 

cole. 
Liexistence d'une nombreuse classe rurale n'est 

pas moins precieuse pour un Etat, en raison d~ 
puissan,t element d'equilibre qu'elle lui apporte. Les 
proprietaires paysans ont toujours ete les adeptes 
resolus des partis de l'ordre, dans lesquels ils voient 
les meilleurs de£enseuts de leur propriete, et conti- . 

nuent. it former Ie 'plus soli de rempart contre les 
bouleversements politiques et sociaux. 
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Ces multiples avantages ont ii Lien 'ete compris 

que la' plupart des pays oil la concentration de la 
propriete etait grande _ se sont ingenies a creer 

artificiellement les dornaines paysans,dont ils de
ploraient l'absence chez eux. Pour certains,les pre

miers efforts dans ceUe voie datent de. plusieurs 
annees deja. 

Lorsqu'on veut montrer les effets d'une grande 
<;oncentration de la' propriete, c'est naturellement 

I'Angleterre que I'on cite tout d'abord. L'iniluence, 
continue pendant quatre siecles, des grands pro
prietaires fonciers au sein du Parlement, Ie develop. 

pement de l'industrie de la ,Iaine au xvm" siecle, la 

legislation successorale en vigueur et bien d'autres 

causes y ont amene la disparition presque complete 

de la petite propriete, absorbee peu it peu par les 
immenses latifundia de ses puissants landlors. Aussi 

ce pays fut-iJ un des premiers a s'inquieter de cette 

situation et Ii prendre des mesures legislatives pour 

faci~iter l'accession it la possession du sol de son 

nombreux proletariat industriel et agricole,' 

Ce lut d'abord l' « Allotment Act lIdu 16 sept. iSS7, 

dont Ie but principal eta it d'accorder aux ouvriers 

des lopins de terre, pour laur permettx:e de passel' 

utilement leurs heures de liberte et d'augmenter un 

peu leurs ressources. L'Allotment ne devait jamais 
depnsser l'etendue d'un acre et Ie' heneficiaire 

n'avait Ie droit d'elever sur ce terrain « d'autres 

constructions, qu'un reduit pour outils,qu~un han

gar, qu'une serre, qu'un poulailler ou uneporche-
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rie ». (1) II En outre,' les concessions _ne con£e

raient pas a leurs beneficiaires une situation de 
veritables proprietaires. Les ouvriers lotis devaient 
en effet payer une redevance, dont Ie taux pouvait 
etre assez eleve, et la- loi prevoyaii nombr~ de cas 

dans lesquels la concession pourrait leur' etre 
retiree. J) (2) 

« L'AllotmentAct » de 1887 n'~tait destine a 
produire que ,de hien faibles resultats, II n'etait, 

_ que la premiere manifestationd'un mouvement d'ou . 

dev~it sOftir Ie « Smoll-Holding Act » du 27 juin 

1892, beaucoup plus interessantque Ie precedent 
au point de vue de la constitution de domaines 
paysans. « Les- smoll-holdings sont de vedtables 

petites proprietes rurales, puisqu 'eUes contiennent 
de 1 a 50 acres (40 ares a 20 hect.);ou plus, a con
dition que Ie revenu annuel n'~~cede pas 40 livres 

sterlings, tandi,s que les allotments ne pom'ant de
passer un acrej soit 40 ares, etaient de simples jar
dinets ruraux, » (3) 

Des facilites de credit assez Iarges etaient accor~ 
Mes al1X cultivateurs desireux d'avoir un smoU

holding, l'acquereur n'ayant it payer que Ie cin
quieme du prix d'achat et pouvant remoourser Ie 

reste par paiements semestl'iels, etages sur une pe
riode de cinquante ans. 

t. « Allotment Act», du 16 seplembre IsS7, art", § 5. 
!I. Souchon, La Propriete Paysanne. p. 156. , 
3. M. BOUl'don, Comment del1elopper et maintenir la petite pro

priete rurale? p. 47. 



I.e « Smoll-IIoiding Act JJ semblait devoir smener 
la creation de nombreuses pl'oprietcs paysannes. II 
n'ell fut rien, en raison du ('al'actCl'e artificiel de la 

/' 

loi et des dillicultcs ell face desquelles se trouvaient 
les Conseils tie Comte, charges de l'appliquer, pour 
trouvcr a aehetel' a des pi'ix abordables des terres, 
qu'ils n1avaient pas Ie pouvoir d'expl'opl'ier (1). 

Aussi, Ie « Smoll-Holdings and Allotments Act Il 

du 28 aOlH t907, qui renouvelait les effets des lois 
de 1887 et 1892, prevoyait-il, dans certains cas ou 

cc seul moyen existait, la location par contrainte et 

me me I'expropriation par Ie Conseil de Comte (2). 
Sans aboutir au succcs. escompte, cette loi semble 

avoir cependant donne quelques resultats, Dans 

tous les cas, eUe montl'e bien que l'Angieterre 

n'abandonne pas. sa . politique. d'int,ervention de 

I'Etat pour faciliter I'accession des masses popu

laires ala propriete. 

En Allernagne, la repartition de la pl'opl'iete. n'cst 

pas du tout Ia rneme dans rEst que dans l'Ouest. 

Alors que dans la region rlu!nane les terres son~ tl'Ciil 

rnorcelees, dans Ie Bl'andebourg, en Prusse Occiden

taie' ct Ol'ientale, ce sont les immenses dornaines 

qui .doniinent. Cornme enAngleterre, cette situa~on 

I. « Du ler octob,'e IB9~ au 31 decembre '1902,483 acres.seule
IDenl avaient ellS achetes en vue de creer des smoll-holdings. Et 
on avait escompte une depense possible de 250 millions 1 ... » 
M. BourdoD. Comment develoPPBr et maill/eni1' la petite pro
prit!te rurale ? p. 49. 

2. Voir:~larcel Vivrel, La Legi~lation anglai8e enjuvear de la 
petite pl'opriete, p. u8. 
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a amene, petit a petit, l'aband(;)D descampagnes et 
une diminutionconsid,erable de la main-d'reuvre 

agricole. C'est pour. lutter co,ntre ce double danger 
que la Prusse instaura toute une iegislati9n, destinee 

ala creation de petites proprietes. La loi du 27 avril 
1886 avait deja mis cent millions de marks a la dis

position de l'administration, pour acheter dans .les 
anciennes provinces polonaises des terres, et les 
retroceder a des paysans contrepaiement d'un capi
tal ou d'une rente. Celle du 27 mai 1890 sur les Ren
teng'iite~ facilitait la concession aux cultivateurs, par 
les grands proprietail'es, de petites exploitations. 
«Tout prciprietail'e peut desormais mOl'celer son 

. domaine pour en vendre les parcellea a des paysans, 
moyennant la constitution d'une rente en argent, 

dont Ie rachat est subordonne au consentement des 
deux parties contl'actantes. »(1) 

Enfin la loi du 7 juillet 1.891. sur les Rentenban

ken compIetait 19. pl'ecedente en aPPol'tant aux 
acheteurs Ie concours de l'Etat, qui'leur assurait, 
parun pret remboursable en un grandnombre d'an

nuites,les sommes necessaires a leurs acquisitions. 
II Dorenavant la puissance publique entre dil'ecte
ment en scene; et son intervention s'affirmera p~r 
l'intermedjaire d.es Rentenl?anken. Gr~ce it. elies l'an
cien proprietaire' touchel'a immediatement Ie prix 
de vente,; puis la Rentenbank, se substituant it. lui 
vis-a-vis du premier, en attendra, non pas un paie-

I. Bourdon, Comment developper et maintenir la petite pro
prieM rurals? p. ,5. 
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menl rapide, mais une serie d'arrerages qui eteio
dronl sa delte en lIoixante ans. Eo outre, non seu
le~ent Ie credit d'Etat permet ainsi aux paysans 
l'acquisition de la terre, quand bien meme ils n'au
raient pas de fonds disponibIes j mais Ia'Ioi de 1891 
prevoit enc_ore Ie manque de capitaux suffisants 
pour Ia bonne exploitation. La encore, Ie cultiva
teur peut lI'adresser a la Rentenbank pour ,obtenir 
des prt:ts, remboursables, comme les prix d'acquisi
tion, en Iongues annuites. D (I) 

Les resultats de toute cette legislation {urent

meilleurs en Prusse qu'en Angleterre. Cette nation 
n'a eviuemnient pas transforme par elle ses pro
vinces odentales en pays de petites proprietes, mais 
eUe a neanmoins assure Iii creation de nombreux 
domaines paysans. 

En Russie, la situation se presentait sous un jour 
pal'ticulier, du fait que la suppression duservage ne 
remonte qu'a IS5!. Les terres attribuees alors aux 
paysans ne leur appartenaient pas indiviuu~lIement, 
mais etaient, en raison de l'institution du. Cl Mir »; la ' 
propriete ill:divise de tous les habitants du village. 
Sans doute, la Reforme Stolypine (Loi des 4-17 
mars I~06) avait permis au paysan de sortir du Mir et 
de transformer les terres qu'il exploitail en propriete 
individuelle. Mais ellt; avait eu egalement pour efIet 
d'accroitre un proletariat agricole deja tres nom

breux. Aussi peut-on,dire qu'en 19141a Russie etait 

I. SOUChOD. La Propriete Pa,;anne, p. 165 . 

A. Narchegay . iI. 
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,encore un pays de grands uomaines feodaux, OU les 

petits- proprietaires paysanscontinuaient d'etre hieu 
peu nombreux. 

Cette situation ne devait pas etre un des moindres 
elements du succe's de la Revolution Bolcheviste, car, 

si les massesrurales I'accueillirent avecfaveur, c'est 
qu'elles esperaient obtenir d'elle Ie partage des 

vastes terres de Ia: Couronne et de la {loblesse. II est, 
encore difficile de savoir ce qui se passe en Russie, 

mais il semble bien que'les Bolchevistes, malgre 
leur haine farouche pour toute'proprieteindividuelle, 

ont neglige, auxchamps, d'appliquer leurs plIres 
do~trines commtinistes, et ont laisse ce partage 

s'efTectuer lihrement. II ya quelques annees, it la 
Chambre des D~putes d'Italie, l'ancien President dll 

Gonseil, , M. Giolitti affirmait que dans les cam
pagnes Ie Bolchevisme s~ traduisait par l'accession 

des paysans ala propriete. Cette affirmation n'est 
pasaisement controlable, mais il est probable en effet 

que si les successeUI:S de Lenine se'maintiennent au 

pouvoir, c'est beaucoup parce qu'ils ont su gagner a 
leur cause la classe paysanne en la rcndant pl'oprie

taire, tache dans laquelle Ie tsarisme avait echoue. 
La ou la Russie n'avait pas pu reussir, la Rouma. 

nie a ete plus heureuse. L'analogie entre les deux 
pays Hait pourtant frappante, et lesserfs roumains, 
eux aussi, n'avaient .. ete emancipes qu'en i83i, ou 
m~me, en fait, en i864. C'est a cette date ~n eITet 
que l'attention du Congres de' Pads de {S56, ayant 
etc attirce sur leur malheureux sort, la loi du {4 
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.ollt t864 distrilma aux 'paysans uue large part ~u 
sol. « Nous nous lrouvons III en face d'une tentative 
qui est, au point de vue du passage de la terre aux 
cultivateurs, beaucoup plus radicale que toutes celles 
des autres pays, et il n'ya pas exageration a dire 
que ceUe loi de 1864 organisait une veritable liqui
dation de Ia· propriete au .profit des paysans. Elle 
decidait, en efTet, supprimant toutes redevances 
anterieures, que chaque propl'ietaire de 4 bamfs et 
d'une vache deviendrait maitre absolu de 5 hectare~ 
et 50 ares. Le possesseur d'une paire de breufs et 
d'une vache aurait droit, dans les memes conditions 
Ii 3 hectares 50 ares, et.2 hectares 25 ares devaient 
etre reserv~s aux paysans ayant une vache seule
ment. A la suite de Ices dispositions, 5.875.672 hec
tares, sur une superficie totale de 12.120.425 hec-· 
tares, furent transformes en petites proprietes. 1) (I) 

En 188.9, une nouvelle loi decida de vendre aux 
paysans une masse de terres appartenant it I'Etat. 
j\fais, malgre ces interventions legislatives, la plu
part des cultivateurs ne ~ossedaient que des lopins, 
incapables de les fa ire vivre, et les tro~bles agraires 

etaien t encore frequents au debut du. siecie en Rou
manie. Ce fut l'aiuvre de l'apres-guerre et de la loi' 

du 28 decembre 19t8de faire acceder ~argementles 
paysans roumains a fa propriete. Elle decidait en 
efTet l'expropriation de toutes les lerres cultivables 
appartenant ala Couronne, aux personnes morales, 

I. Sottchon,La Pl'op,.i4ttJ Paysanne; p. 1,2. 
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aux grands proprietail'eli absents ou etrangers. EUe 
expropriait< m~me partiellement les' domaines de 
plus de 100 hectares: 

Sur un domaine de IIO beet.l'Etat s'emparait de 10 heet. 

Sur un domaine de 220 .heet. l'Etat s'emparait de 35 heet. 

Sur un domaine de £i£io heet. l'Etat s'emparait de 82 heet. 

Au·dessus de 10.000 heet. il ne Iaissait que 500 heet. 

au proprietaire. 

La loi assurait en outre la participation de I'Etat 
dans Ie paiement des terres expropriees, payeesaux 
anciens possesseurs en rentes au pair, pour faciliter 

.' lesacquisitions des paysans, qui de fait furent tres 
nomhreuses. Grace Aces dispos'itions severes, on 
pourrait presque dire que la Roumanie est devenue 

, aujourd'huiun pays OU la propriete est trop mor· 
celee. 

Enfin, toujours depuis la guerre,imitant l~ur voi~ 
sine, la Serbie par la loi d~ tor {evrier t919, la 

rcbeco-Slovaquie par celIe du 16 avril 1919 et la 
Pologne par celIe du 10 juillet 1919, ont decide 

l'expropriation d'un certain nombre de grandes 
proprietes ,et leur ,morcellement au profit de la 

classe paysanne. 
En France; la situation ,n'etait pas comparable; il 

y a longtemps que la petite propriete y occupe une 
part importante du sol. Et pourtant Ie desir d'ac
croit~e enc~re sa classe deja nombreuse de paysans 
proprietaires l'a poussee a institue~ uile legislation 

-similaire. Mais, it vrai dire, celle-ci est encore assez 
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peu developpee et n'a jamais ete que d'une action 
tres limitee. Les lois 'des 30 novembre i894 et 
t2 avril 1906 sur les habitations a bon man~he, que 
completait celie du to avril {90S en cequi conce~ne 
les propl'ietes rurales, la loi d~ 9 decembre i910 sur' 
Ie credit ,agricole, tendaient plus a assu~~r l'abri 
du loyer qu'a constituer de vel'itables proprietes pay· , 
sannes. Quant aux lois des 31 octobre 1919 et 
19. avril t921. eUes n'ont lait qu'etendre, dans des 
proportions d'ailleurs encore modestes, Ie champ 

d'action des precMentes, Entin, la loi du 9 avril 
i9tS, relative Ii I'acquisition de petites proprietea 
rurales et ne prevoyant d'ailleurs que des prets 
maximum de 10,000 francs, n'interesse que les pen- . 
sionnes militaires et les victimes civiles de la. 
guerre (I), 

Aussi certains ont-ils trouve notre legislation en 
la matiere tres insuffisante et ont-ils preconise une 
intervention plus active de rEtat pour favoriser. 
J'accession des pay sans a la propriete. lIs citent' en 

exemple les nombreux pays etrangers qui, surtout \ 
depuis la guerre, ont pris des mesures souvent 
energiques pour accroitr& leur classe de petits pro
prietaires, et s'ap'puient sUl'les avantages indiscutes; 

tant economiques que sociaux, des domaines pay
sans, pour affirmer qu'ils ne seront jamais assez 
nombreux en France, 

De nombreux projets ont vu Ie jour ces dernieres 

I. Voir Charles G. Doazan. La Legislation j,.anCaise su,.la· 
petite proprWe. / 
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annees" demandant qu~ les pouvoirs publ~cs se 
preoccupent davantage de. rendre leur creation plus 
facile.Les plus interessants 'sont ceux de MM. P. 
Caziot et Victor Boret, qui ont l'un et l'a'utre pour 
but de transformer en proprietaires Ie plus grand 
nombre possible de fermiers et d'ouvriers agricoles, 

en leur procurant d.es terres et en leu~ pretant les 
capitaux necessaires a leur acquisition. 

Les deux auteurs prevoient la creation de Societes 

Foncieres Regionales, organismes prives~ mais sous 
la dependance etroite de l'Etat, qui possederait une 

partie de leur capitaL Ces l5oocietes" ~uxquelles it 
consentirait des avances et qui' emprunteraient par 
elles-m~mes,acheteraient des terr.es, qu'elles divise
seraient en petits domaines, destines a etre loues ou 

vendus. Leprojet de loi de M. Boret expose en ces 
termes Ie r61e qu'elles devraient avoir : . 

Art. 3t. - Cl Les Societes foncieres regionales son t 
tenues de _ constituer et d'amenager des domaines 

familiaux, destines Ii etre loues ou vend us a des tra

vailleurs agricoles. 
« Ces domaines doivent etre limites en etendue a 

ce qui peut etre exploite par, un cultivateur ct sa 

famille. lIs sont, autant que possible, d'u~ seul 
tenant ou ,a grandes parcelles groupees. » 

Art. 32. - « 'Les . domaines ainsi constitues 

peuvent ~tre donnes en location avec promesse de 
vente ou vendus dans les conditions fix~e8 ci

apres. » (1) 

I. Victor Boret, Porzr et pa,.la Terril, p. ~. 
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Les Societes foncieres regionales accorderaient 
aux pay sans des prets de culture,.destines it leur 
assurer un capital d'exploitation et des prets a plus 
longue echeance, ayant pour hut de leur permettre 

l'achat de proprietes foncieres. Les modalites de ces 
prets different un peu d'un projet it {'autre; mais 
MM. Ca~iot et Boret sontd'accOl'd pour que Ie rote des 

Societes foncieres regionales soit de faciliter la mise 
de sommes importantes it la disposition des paysans, 
tout en leur faisant des conditions aussi avant a

geuses que possihl~ (t). 

I. Art. 33. - ex I.es Societesfoucieres'regiouales consentent aux 
travaiIIcurs agricoles des prMs. dits preis de culture, pour cons
Wup-r les deux tiers du capital 'd'exploitation qui leur est' neces
saire. Le maximum de ces preis est porte aux trois quarts du 
capital d'cxploitlltion, s'i1s fournissent une caution solvable . 

• La rraction du capital d'exploitation que les beneficiaires des 
pr~ts ,Ioivent posseder personnellement peut etre representee, 
soit par du uUlUcl'aire, soit par du cheptel vir au mort, soit par 
des biens immobiliers. Dans Ie cas OU i1 est repi'esente par des, 
biens irumobiliers d'une valeur suffisante, Ie pret peut atteindre 
la totalitt! du capilal d'exploitation. Les immeubles sont affectes 
it. la garanlie hypolhecaire. de I'ensemble dll prill. Inscription 
sans frais est prise a cet ellet.» 

Art. ti9. - ex Le'beneficiaire d'nn prilt de culture peut realiser 
sa prornesse de vente, des qu'iI a rcmbourse toute la portion de 
ce prill. de culture dout l'amol'lissementesl it. sa charge et qu'it. 
peut payer Ie qUaI't du pl'ix 1116 dansla promel!lse de vente. 

Arl. 50. - ex Le surplus d~ la somme necesllaire au paiemt;.nt 
de la propriete lui est foumi par la Societe fonciere regionale"au 
moyen d'un prM hypothecaire, amortissahle en Irenle annees au 
maxilDum, avec faculte de rcmboursement liar anticipation a 
to~te epoque, en totalite ou en partie. Les sommes reniboursees 
par anticipation donnent lieu .au versement d'nne indemnite 
de I 0/0. » 

Art. 51. - «Les annuites sont payables par semeslre, aox 
epoqoes fixees par Ie Conseil d'adrninislration. Les semestres 
non payes it. l'echeauce produisentinterM de plein droit. » V. Bo-', 
ret, roU/' eI pa~ la terre,p. 1I45 et 1I49.· , 
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'Comment ces Societes se 'procureraient-elles les ' 

ter~'es qu'elles loueraient ou qu'elles vendraient? 
M. Caziot, pour qu'elles n'eprouvent pas de trop 
grandes difficultes dans leurs achats et. qu'elles ne 

soient pas amenees a les payer trop cher, voudrait 
leur accorder un droit de preemption dans toutes 
les transactions pOl·tant sur les biens fonciers: , 

« Comme il s'agit d'une reuvre d'interet general, 
dont il faut assurer Ia reus site par des moyen~ excep. 

tionnels, tout en respectant Ie droit de propriete, 
nous ne voyons qu'une solution satisfaisante par la 

.creation d'un droit de preemption, 'aJl profit des 
Societes foncieres l'egionale's. 

« Les Societes foncieres jouiraient d'un droi~ de 

pre,emption pour toutes les propriet~s ruraIes, ven
dues en bloc ou en detail. Ne serai~nt pas greves de 
ce droit de preemption les vignes, les bois, les 
exploitations rurales achetees par de's cultivateurs 

, pour les culti~er personnellement et les biens d'une 

surface inferieure a 8 hectares. 
Cl Toute vente, pour devenir definitive, devrait etre 

notifiee a la Societe fonciere region ale, qui ,aurait, 
trois mois pour retenir l'immeuble a son profit, au 
prix figurant dans' Ie contrat de vente. Si, dans ce, 
delai, la Societe n'avait pas fait connaitre son inten

tion d'acquerir l'immeuble, la vente serait defi~i

tive. » (1) 
Tels sont, dan~ leurs grandes lignes, les pl'ojets, a 

, 1. P. Caziot, La Terre a lajamillil paysanntl, p. 143. 



.- 221 -., 

caractere nettement etatiste, de M~I. Caziot et Boret. 
Le principal avantage de. ces propositions serait de 
procurer des terres aux paysans d~ns de bonnes con
ditions, ce qui ne leur est pas toujours facile, parti. 
culicrement a I'heure presente. Les Societes foncieres 
regionales l~ur pel'mettraient d'echapper a l'emprise 
des marchands de biens, auxquels ils sont obliges de 
s'adresser lorsqu'ils veulent faire des aehats, cat" 
seuls ceux-ci peuvent actuellement morceler les 
gr~nds domaines et former des lots susceptibles de 
leur convenir. C'est dire que la iituation de ces 
commerf,(ants est florissante et qu'elle leur. permet 
de faire de gros benefices, dont, en definitive,les 
acheteurs sont obliges de supporter Ie poids. 

~lais, sans parler de ce que Ie droit de preemption 
accorde aux Societes foncieres regionales aurait d:at
tentatoire A la propriete individuelle, sans se preoc

cuper de la difficulte que celles-ci rencontreraient 
a creer de veritables proprietes pay sa niles et a en \ 
Mifier les bAtiments aux prix atteints par la cons
truction, sans me me tenir compte des charges que 

ces projets entraineraient pour un Etat, dont la tre- . 

sorel'ie est rien moins que facile, on peut concevoir 
, quelque doute sur la valeur economique des propl'ie

tes paysannes dont ils ameneraient la constitution et 
sur la qualite de leurs prop,rietaires. ' 

En effet, les nouveaux proprietaires ainsi crees, 

devenus possesseurs du sol sans grand effort per
sonnel, seraient-ils capables de bien exploiter, 

auraient-ils toujo~rs les aptitudes necessitees par Ie 
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role de chef d'exploitation qui, a defaut de connais· 

sances agl'icoles etendues, exige une long-ue expe
rience ? Com me ,MM. It et J. Hitier 1'0nt remarque, 
il est au moins permis d'en douter: 

« Les facilites oflertes d'accessio~ a la propriet6 
sont de nature a seduire de'ux categoriesdistinctes 
de candidats si ron peut dire. II y a d'abord la 

cIa sse de ceux dont la vocation agricole est insuf
fisamment affirmee, venus a la terre depuis quelques 
mois seulement (on parle' d'un stage de deux ~ns) 
et que va tenter la perspective de devenir d'un seul 

. cOQP propriet~ires chefs d'exploitation. Ils vont se 

lancer tete' baissee dans l'aventure sans reflechir 
que la terre ilia faudra payer par: annuites~ qu'il 

faudra aussi rembourser Ie capital d'exploitation 
qui aura ete avance en meme temps, que tout cela 
exigera 'iIn labeur acharne se pl'olongeant pendant 

queIque vingt ans avec les saisons defavorables 
pour les produits vegetaux, les epizooties pour Ie 
betail, en un mot Ie risque inherent it. touie entre

prise agricole. Pour reussir il faut avail', comme dit 
Ie peuple, Ie metier dans Ie sang. Or il s'agit la de 
cultivateurs'improvises, attires it. la terre par Ie recit 

\ 
_ tres amplifie des benefices qu'eHe aurait donnes ces 
dernieres annees. Ces elements-Ta aborderont la vie 

rurale et ses realites tres rudes avec les illusions de 
ces jeunes maries qui s'installent dans leurs meubles 
grace au concours des magasins pratiquant la vente, 
a credit et qui souvent ont use Je mobilier avant 

d'avoir fin, de Ie payer. La terre acheteea credit 
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aura ses oe.;us en grand nombre, elements aigris, 
nourris de ranC(Eur. La classe des proprietaires 
exploitants n'a rien Ii gagner a se les incorporer. 
lis representent non une force, mais un dechet, done 
une faiblesse. » (t) 

Sans doute, dans la plupart des cas, les paysans . 
que les Societes foncieres regionales appeiIeront A 

la propriete seront aptes a Caire de hons propl'ie
taires exploitants, M. Caziot prevoitd'ailleurs, pour 
les salaries ~gricoles, un stage obligatoire dans la 
conoition de {ermiers, avant d'acquerir celie de 
proprietaires (2). Mais, pour les cultivateurs expe
rilllentes eux-m~~es, la brusque accession, sans 
grande peine, n'est pas sans danger, car -des etapes 
ne sont pas inutiles au paysan, pour passer de son 
role de tenancier a celui de proprietaire pleinement 
independant et n'exploitant que son seul domaine : 

c Pour que la -- transformation en . proprietaires ' 

exploitants de ceul: qui n'etaient lusque-Ia que 
tenanciers avec un titre precaire produise tous les, 

effets bienfaisants qu'on escompte, il faut que, cette 
transformation vienne a son heure apres une longue 

_ preparation, laquelle demande parfois l'effort de 

plusieurs generations. Alors, ,mais alors seulement, 

I. H. et J. Hitier, Les p,.oblemes actaelsde l'Ag,.icultu,.e, p. 3,. 
lI. M. Boret pose une condition analogue: , 
Art. 32. - « Les acquereurs ou locataires doivent exercer la 

profession agricole depuis deux annees au moins. ~tre maries ou 
veuts avec enfants. avec priorite pour les pins charges de famille. 
lis doivent s'engager a cultiver eux-m~If1es ou avec l'aide de 
leur famille. o(Victor Boret, Pour' et p(J,.la 'e,.,.", p. ~4~). 
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quand l'accession ala propriete des elements pay
sans a cte com me murie, la propriHe paysanne 
prend to~{e sa vertu, toute sa ,puissance de rende

menta Ceux qui sont pounus du titre de proprie
taires ont en meme temps les possibilites econo
miques deIPise en valeur de leur titre nouveau ei 
cela est capital; c'est a cette condition seulement 
que les interesses' tireront benefice de la transforma

tion et la collectivite avec eux par l'augmentation 
du produit brut mis it sa disposition. »(i), 

L'evolution de la propriete paysanne nous montre 
combien cette acce~sion des paysans a la propriete 
a ete lente, en France. C'estgrace au trava'il et a . 
l'esprit d'epargne de plusieurs generations, que Ie 
petit proprictaire d'aujourd'hui a ete mis en posses
sion de sa terre, et l~s cas sont extremement rares 
ou l'ouvrier agricole a ete cleve d'un seul coup a la 

• condition de propriet~ire exploitant .. D'ailley,rs, les 
essais de notre legislation pour tenter d'assurer, 
danscerlains cas, cette brusque accession it la pro

priete, ont, il faut bien Ie dire, presque complete- . 
ment echoue. En Angleterre deja, ([ I~Allotment 

Act» et sur~out Ie Cl Smoll Holding Act J) avaient 
donne des resuItats tres inferieul's a ceux que l'on en 
attend'ait. En France, l'eflort ll~gislatif fut encore 
plus sterile: la plupal't des lois destinees it faciliter 
les achats de terres par· les paysans et a leur four

nir dans ce but des creditsj sont demeurees presque 
, , 

I. H. et 1. Hitier. idem, p. 38: 
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sans eITet et n'oot guere cu I'occasioo d'~tre appli
quees. La classe paysanne, en France, a fait II! con
quMe du 801 lentement, mais. sanS Ii. coup, d'une 
manier~ natureIle, sans qu'aucune mesure artificielle 
ne soit venue I'y' aider. Ce ~'est pas une des moin
dres forces :de cette propriete paysanne, de s'etre 
developpee par la seule vertu de sa superiorite, et 
non par une intervention plus ou moins factice du 
Parlement. . ~ 

Le developpement considerable de la, propriete 
paysanne, dans Ies annees qui ont sui vi la guerre, ne 
fait pas exception sur ce point. Sans doute, l'accrois-' 
Bement a ete brusque et rapide. Ma~s it n'en a pas 
moins ete naturel, car c'est au moyen de leurs 
propres economies que Ies paysans ont achete' Ies 
terres. Aueune mesure -legislative n'est intervenul1 
pour leur faciliter ces achats, et tout ce que ron 
peut dire c'est que Ies conditions economiques, qui 
leur ont permis de s'enrichir et par suite de deven!r 
proprietaires, ont ete, eUes, exceptionnelles. C'est 

d'ailJellrs pour cette raison que les proprietes pay

sannes, qui se sont constitu~es pendant cette peri ode 
d'apres-guerre, ne sont peut-~tre pas aussi solide

men! etablies qu'on pourrait Ie croire .. 

Tout compte fait, on peut se demander si la rea
lisation des projets de MM, Caziot et Boret n'amene

rait pas la creation de petites exploitatip'ns factices, 
peu prosperes et ne pouvant se comparer'a ces nom- . 

breux domaines paysans, qui se sont peu a peu ·et 

tout naturellement constitues en France. S'il devait 
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en ~tre ainsi, cette mise en application de leurs prio- . 
cipes ne serait certes pas souhaitable. D'ailleurs, Ie 

besoin de cette intervention etatiste 8e fait-il reelle
ment sentir? Le developpement de la propriete pay

sanne a repris, depuis quelques mois, toute l'ampleur 
qu'il avait atteinte au lendemain de la gtlerre, et 

I'on nevoit pas tres hien l'utilite d'une loi enga
geant les deniers publics pour favoriser un mouve

ment, qui se poursuit de lui-meme dans des condi

tions des plus satis~aisantes. 



CONCLUSION 

L' AVENIR DE LA PROPRIETE PA YSANN E 

L'intervention de l'Etat ne semble pas devoir etre 
inuispensable, ni m~me necessaire, a l'heure actuelle, 
pour accelerer Ie developpement de la propriete pay
sanne. L'avenir de celle-ci se presente sons un jour 
particulierement favorable. Les paysans accedent de 
plus en plus a Ja possession du sol et ne manqueront 

I . 

pas d'arrondir chaque jour un peu plus leur bien, s'ils 
continuent A. gagner autant d'argent. II est d'autre' 
part plausible de prevoir que l'agriculture a devilnt
elle une longue periode de prosperite. 11 en sera du' 
moins ainsi si lell prix se maintiennent ou s'elevent 
et en particulier les agriculteurs verraient CJ'oitre' 
e~core leurs profits, si Ie franc se depreciait dans des 
conditions analogues a celles dont les premiers 
moisde i924nousont donne un ex~mple si marquant. , 

Mais la situation est susceptible de rapidement 
se modifier: Le franc peut reprendre de sa valeur, et 
les evenements viennent de n~us montrer que Ie 

cours de la livre sterling est capable de tomber de 
46 francs en moins d'unmois (i i8 fro Ie 12 mal:s -

72 fro Ie 2 avril). Une, telle revalorisation de notre 
etalon monetaire 8'accompagne automatiquement 

, . 
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d'une forte baisse de" tous les prix, et les produits 

agricoles ne font pas exception. Cert~s; cette baisse 
est desirable pour tous les consommateurs. Elle est 

particulierement, souhaitable pour tomJ ceux, et ils 
sont nombreux, dont les revenus fixes tie sui vent pas 
les fluctuationsdu franc.Mais toute deflation doit ~tre 

lente, au risque d'etre aCCOmP\lgnee d'une crise eco

nomique, qui p,'ut etre tres .grave et ame~er l'arr~t 

presque complet de 'plusie~rs branch~s de l'indus
trie. Si la reprise de notre monnaie devait etre 
brusque et ne pas presenter les paliers indispen

sables pour que de trop grandes l:>el"turbations fie 
soient pas causees, il est certain que notre industrie' 
et notre vie economlque tout entiere en suhiraient 

les desastreuses consequenc~s . 
. L 'agriculture n' echapperait pas it la crise, et celle-ci 

atteindrait d'une maniere toute particuliere les pay

sans qui ont a~hete leurs terres apres la guerre. 
Ceux qui se sont livres it des achats rccents, it des 

prix tres cleves, seraient,les plus touches et la situa
tion de ceux qui ont contracte des -emprunts pour 
payer leurs acquisitions, serait tout it fait critique. 

Les -pl"oduits agricoles subissant une forte baisse, 
'la valeur de leur cheptel diminuerait considera

blement et ,ils seraient frequemment obliges de 
vendre l~urs domaines. D'un autre cote, comme les 
ventes tomberaient Ie plus souvent dans Ie vide et 

qu'il y aurait' absence presque complete d'acheteurs,. 
il s'en suivrait un effondrement des ~ours de la pro

priete fonciere. Bref,on .assisteraif. a la -ruine et it la 
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. dislocation d'un certain nombre des proprietes pay
sannes recemment constituees. 

Sans doute, ceUe eventualite est-elle tri;s' peu 
probable. Le franc -ne se revaloriseI:a vraisembla
blement pas de sitot et fe risqu.e n'est pas grand de 
Ie voir reconquerir rapidement sa valeur d'avant
guerre. Mais il suffit que cette hypothese soit pos
sible pour que l'ave~ir de la propriete pay8ann~ l1e 
soitpas sans presenter une legere incertitude. Sa 
situation peut devenir d'autant plus precaire que la 
transformation subie par elle a He plus consid~
rable. C'est alors qu'il y aura it peut.~tre lieu de. 
reclamer l'interventiQn de l'Etat' pour assurer la 
reprise de son developpement, ou tout. au moins . 
arrl:ter sa regression. Jusque la, il est plus sage de 
Jaisser les paysans continuer librement leur lente 
conqul:te du sol et la propriete' paysanne pour suivre 
celt~ evolution naturelle qui a toujours etc la. sienne~ 
Elle a valu Ii la France cette robuste classe de petits 
proprietaires explC?itants,qui constitue sa plus solide 
armature et dont elle peut, a juste Htre, se mont~er 
fiere. 
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